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PREFACE
Le présent dossier Type d’Appel d’Offres est « élaboré » par l'Agence de Régulation des
Marchés Publics (ARMP) et mis en vigueur par l’Autorité chargée des Marchés Publics à
l’intention, des Maîtres d'Ouvrage et des Maîtres d’Ouvrage Délégués, pour la passation
des marchés de travaux par voie d’appel d’offres.

fI comprend :

Pièce N'0. Lettre d’invitation à soumissionner (le cas échéant)
Pièce N'’1. Avis d'Appel d'Offres (AAO)

Pièce N'2. Règlement Général de l'Appel d'Offres (RGAO)

Pièce N'3. Règlement Particulier de l’Appel d’Offres (RPAO)

Èjèëe N'4. Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP)

Pièce N'5. Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP)

Fièce N'6. Cadre du bordereau des prix unitaires

Pièce N'7. Cadre du détail quantitatif et estimatif

Pièee N'’8. Cadre du sous-détail des prix

Pièce N'’9. Modèle de marché

Pièce N'10. Modèles ou formulaires types des pièces à utiliser par les
Soumissionn aires

Annexe n'’ 1 : Modèle Déclaration d’intention de soumissionnerR

Annexe n' 2: Modèle de soumission

Annexe n' 3: Modèle de caution de soumission

Annexe n' 4: Modèle de cautionnement définitif

Annexe n'’ 5: Modèle de caution d'avance de démarrage

Annexe n'6 : Modèle de caution de bonne exécution (retenue de garantie)

Annexe n'7 : Modèle de Lettre de soumission de la proposition technique
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Annexe n' 8: Modèle de Cadre du planning

Annexe n' 9: Modèle de liste de personnels à mobiliser

Annexe n' 10: Modèle de fiches de prestations susceptibles d'etre sous
traitees

Annexe n' 1 1: Modèle de CV de personnels à mobiliser

Pièce N'11. Le formulaire de la Charte d’Intégrité
Pièce N'12. Le formulaire de la Déclaration d’engagement social et Environnemental

cautions dans le cadre des Marchés Publics.

Pièce N'13. Le Visa de maturité ou Justificatifs des études préalables

Pièce N'’14. La Liste des établissements bancaires et organismes habilités à émettre des
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m : Ce document de facilitation, élaboré par l’ARMP et mis en vigueur par l’Autorité
chargée des marchés publics, doit être considéré comme un canevas ayant pour but
d’aider les maîtres d’ouvrages et maîtres d’ouvrage délégués à élaborer leurs dossiers
d’appels d’offres.

X
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Pour sa bonne utilisation, il est impératif de se référer aux notes d’informations de bas de
page et aux exemples qui y sont contenus. Il est disponible au siège de l’ARMP et dans
ses Centres Régionaux] et électronique sur les plates-formes
(trttp://www.publiccontracts.cm et www.armp.cm)

1

Après insertion des détails spécifiques aux emplacements indiqués et suppression des
dispositions alternatives non appropriées, le document peut être utilisé, une fois que le
Maitre d’Ouvrage s’est assuré de l’absence de contradiction ou de conflit entre clauses.
(

Les instructions générales qui suivent doivent par ailleurs être respectées par les
Utilisateurs de ce document :

-()

a Les informations particulières, comme nom du Maître d'Ouvrage ou du Maitre
d’Ouvrage Délégué et l’adresse pour le retrait du Dossier d’Appel d’Offres (DAO), doivent
être renseignées dans l’Avis d’Appel d’Offres et dans le Règlement Particulier de l’Appel
d’Offres. Le document final ne doit pas comporter de vide ou de dispositions alternatives ;

b, Les notes de bas de page ou en italique insérées dans l’Avis d’Appel d’Offres, le
RPAO, le CCAP, le Bordereau des Prix et le Détail Estimatif représentent des instructions
ou guides .à suivre par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué. Elles ne
doivent plus apparaître dans le document final.
/

ci,, - Les notes de bas de page insérées dans les formulaires objet de la Pièce n' 10
devant être remplis par le Soumissionnaire, sont à conserver, car elles contiennent des
instructions à l’intention de ce dernier.

d. Les critères de qualification des candidats et d’analyse des offres ainsi que les
diverses méthodes d’évaluation présentées dans le RG AO doivent faire l’objet d’un
examen approfondi en vue de ne retenir dans le RPAO que ceux applicables à la
consultation considérée

,Il e$t important de rappeler que les dossiers d’appels d’offres relatifs à certains travaux
1, -_,: spécifiques priment sur le présent document s’ils sont élaborés et mis en vigueur

conformément à la réglementation en vigueur.
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PIECE N'1

AVIS D'APPEL D'OFFRES (AAO)
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BOARD

AVIS D’AI)PEL D’OFFRES NA'l'IONAL OUVERT en procédure d'urgence

N'O08/ AONO/MO/C-M'DLE/CIPM/2025 DU .1. S.. 4l}“.B. . 49}!!.
Pour le reboisement à Mayo-Darlé Mine, Conrmune de Mayo-Darlé, Département du

IVIayo-Banyo, Région de l’Adamaoua

1. Objct de l’Appel cl’offres

Le M,lire de la Conrlnunc de Mayo-Ddrlé, Maître d’Ouvrage, lance un Appel d’Offres
National Ouvert en procédure d’urgence Pour le reboisement à Mayo-Darlé Mine, Colrrnrune
de Mayo-Darlé, Département du Mayo-Banyo. Région de l’Adalllaoua.

2. Consistance des travaux
Les travaux comprennent notamment : (description succIncte des travaux à exécuter)

Série n'
100

200

300

400

500

6(10

Ouvrages
’l'R/\VAUX l)lèEI,IIVIINAIRE

ACQUISITION DES PLANTS
aisE EN PLACE DES PLANTS

E CU RIS/\’l’ 1 ON

'’l/\’l-Ellll':1 J, ICQ u ll)EI\IENT DE ’l'R/\VA IL E’I- SECU it l’l'E

,UIVI ESPECES REBOISES (DEBROUSSAILLAGE ET REMISE EN
PLACE DES PARES-FEUX

l.-OltlVIA’l'lOI\' DES CONil'l'ES LOCAUX

3. Tranches/Allotissement
SANS OBJET

4. Coût prévisionnel
Le coût prévisionnel de l’opération à l’issue des études préalables est de 20 000 000 (Vingt
millions) F CFA

5. Délai prévisionnel d’exécution
Le délai maximum prévu par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d'Ouvrage Délégué pour la
réalisation des travaux, objet du présent appel d’offres est de quatre (04) mois. Ce délai
court à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les

prestations.
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6. Participation et origine
La participation au présent Appel d’Offres est ouverte à égalité de conditions à toutes les

Entreprises ou groupement d’entreprise de droit Camerounais spécialisées dans le

domaine des travaux publics ou de génie rural.

7. Financement
Les travaux objet du présent appel d'offres sont financés par le Budget d’Investissements
Publics « BIP » exercice 2025 sur la ligne d'imputation budgétaire n'59 33 641038 464211

8. Mode de soumission
Lé mode de soumission retenu pour cette consultation est hors ligne.
Toutefois, lorsque les deux possibilités sont ouvertes, un soumissionnaire ne peut utiliser à la
fois. le mode en ligne et le mode hors ligne.
d

9. Cautionnement de soumission
Chaque soumissîonnaîre doit joindre à ses pièces administratives un cautionnement de

soumission , acquitté à la main, délivrée par un organisme ou une institution financière
agréée par le Ministre chargé des finances pour émettre les cautions dans le domaines
des marchés publics et dont la liste figure dans la pièce 14 du DAO dont le montant
s’élève à quatre cent mille (400 000) francs CFA et valable jusqu'à trente (30) jours au-
delà de la date initiale de validité des offres. L’absence de la caution de soumission

délivrée par une banque de premier ordre ou un organisme financier de première catégorie

aHlorisé par 19 Ministère chargé des Finances à émettre des cautions dans le cadre des
marchés publics, entraînera le rejet pur et simple de l'offre. Une caution de soumission
PrQduite mais n'ayant aucun rapport avec la consultation concernée est considérée comme
qbsente. La caution de soumission présentée par un soumissionnaire au cours de la

Féance d’ouverture des plis est irrecevable. La caution de soumission présentée par yo
$oumissionnaire au cours de la séance d’ouverture des plis est irrecevable. La caution dojt
être constituée du titre émis l’établissement financier agréé et du récépïssé délivré par la
Caisse des Dépôts et de consignation.
Un chèque certifié ou un chèque-banque est recevable à la place du cautionnement

,1.0. Consultation du Dossier d'Appel d'Offres
iL:e:dossier .physique peut être consulté gratuitement dans les services du MO aux heures
,ouvrables au Secrétariat General de la Mairie de Mayo Darlé, téléphone 67993783.7 /
690104262 dès publication du présent avis.
,il peut également être consulté en ligne sur le site internet de l'ARMP (www.armp.cm)

11. Acquisition du Dossier d'Appel d'Offres
La version physique du dossier d’appel d’offres peut être obtenue au Secrétariat General de

la Mairie de Mayo Darlé, téléphone 679937837/690104262 dès publication du présent avis,
moyennant paiement d’un montant non remboursable des frais d’acquisition du DAO de

quqrante mill.e (4,0 000) francs CFA payable à la Recette Municipale.
[1..'est également possible d’obtenir la version électronique du DAO par téléchargemen!
àrqtuit aux adresses sus indiquées. Toutefois, la soumission par voie physique est
conditionnée par le paiement des frais d’achat du DAO
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12. Remise des offres
-Pour la soumission hors ligne, l’offre en sept (07) exemplaires dont un (01) original et six
(06) copies marqués comme tels, devra parvenir [Lieu d’enregistrement des offres], au plus

tard 1e [Date #f”#efY9 ré\RRptb(à&des ofhesJ à [Heurej!!rie] et devra porter 1a ITlerltic)r1 :

Avis d’Appel d’ë5îFres National Ouvert en procédure d’urgence
N'O08/ AONO/MO/C-M'DLE/CIPM/2025 DU t..6..JVl1.1..2025... P„„ I, „b,i,,m„,t à

Mayo-Darlé Mine, Commune de Mayo-Darlé, Département du Mayo-Banyo,
Région de l’Adamaoua

A « n'ouvrir qu'en séance de dépouillement »

&.
:

13. Recevabilité des plis
[ès pièces administratives, l'offre technique et l'offre financière doivent être placées dans
dëë enveloppes différentes séparées et remises sous pli scellé.

Seront irrecevables par le Maître d’Ouvrage :

• Les plis portant les indications sur l'identité du soumissionnaire ;

• Les ptis parvenus postérieurement aux dates et heures limites de dépôt ;

• Les plis non-conformes au mode de soumission.
• les plis sans indication de l’identité de l’Appel d’Offres ;

• Le non-respect du nombre d’exemplaires indiqué dans le RPAO ou offre uniquement
en copIes

T.oute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d'Appel
d'Offres sera déclarée irrecevable. Notamment l'absence de la caution de

soumission délivrée par un organisme ou une institution financière agréée par le
Ministre en charge des finances pour émettre les cautions dans le domaine des
marchés publics ou le non-respect des modèles des pièces du Dossier d'Appel
d'Offres, entraînera le rejet pur et simple de l'offre sans aucun recours._Une caution

de soumission produite mais n'ayant aucun rapport avec la consultation concernée est
considérée comme absente, La caution de soumission présentée par un soumissionnaire
au cours de la séance d'ouverture des plis est Èrrecevable.

B: :: l v e tIruT : ::su; ;s s : : P : : a n 1 e 6r1 p s e t a u r a l i eu le 12 JU\L 2025 à / / i / \ heures
pa.r la Commission Interne de Passation des Marchés auprès de la Commune de Mayo-

Darlé dan9 la case communautaire sise à l’Hôtel de ville de Mayo-Darlé.

Seuls les soumissionnaïres peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire
représenter par une seule personne de leur choix dûment mandatée même en cas de

bfoupemerlt d’entreprisest

Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être
produites en originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou
l’.autorité administrative compétenteï conformément aux dispositions du Règlement
Particulier de l’Appel d’Offres. Elles doivent dater de moins de trois (03) mois ou
àvoir été établies postérieurement à la date de signature de l’avis de D’Appel
d’Offres

1 n !( n a

à P; n+ n )
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En cas d’absence ou de non-conformité d’une pièce du dossier administratif lors de
l'ouverture des plis, après un délai de 48 heures accordé par la Commission, l'offre sera
reietée

[L’ouverture doit se faire au plus tard une heure après celle limite de réception des
offres fixée dans le Dossier d’Appel d’Offres].

15. Critères d’évaluation

[Les critères d’évaluation sont de deux types : les critères éliminatoires et les critères
essentiels1 . Un critère ne peut être à la fois éliminatoire et essentiel].
[Ces critères ont pour objet d’identifier et de rejeter les offres incomplètes ou non

conformes pour l’essentiel aux conditions fixées dans le Dossier d’Appel d’Offres relatives
hQÇamment à la recevabilité des pièces administratives, à la conformité de l’offre technique
#’à-8.-spécifications techniques du DAO et à la qualification des soumissionnaires] '

15.4 Critères éliminatoires
'jLes critères éliminatoires fixent les conditions minimales à remplir pour être admis à
l’évaluation selon les critères essentiels. Ils ne doivent pas faire l’objet de notation. Le non-
respect de ces critères entraîne le rejet de l’offre du soumissionnaire.]

Il s'agit notamment de
+ L’absence du cautionnement de soumission à l’ouverture des plis;

+ La non-production au-delà de 48h après l’ouverture des plis, d’une pièce du dossier
administratif jugée non conforme ou absente (excepté le cautionnement de
soumission);

- + Des fausses déclarations manœuvres frauduleuses ou des pièces falsifïées ;

+ d’une note technique inférieure à 50 points sur 100 (X renvoyant au
seuil dequalification des offres techniques) ;

+ De l’absence de la déclaration sur l’honneur de non abandon des marchés au coürs
des trois dernières années :

+ du non-respect du format de fichier des offres pour les soumissions en lignes ;

1 /
f t

+ L’absence d’un prix unitaire quantifié dans l’offre financière ;

+ L’absence d’un élément de l’offre financière (la soumission, les BPU, le DQE) ;

+ de l’absence de la charte d’intégrité datée et signée ;

de l’absence de ia déclaration d’engagement au respect des clauses
+ environnementales et sociales datée et signée ;

NB : En fonction de la spécificité de la prestation, d’autres critères pertinents pourront être
ajouté lors de l’élaboration des DAO

15.2. Critères essentiels

[Les critères dits essentiels sont ceux primordiaux ou clés pour juger de la capacité
technico-financière des candidats à exécuter les prestations, objet de l’appel d’offres.
Ceux-ci -doivent être déterminés en fonction de la nature et de la consistance des

prestations à réaliser.
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II convient de préciser formellement les modalités de validation d'un critère à partir du
nombre de sous-critères respectés.]

Les critères essentiels à la qualification des soumissîonnaires porteront à titre indicatif sur :

+ la présentation de l’offre ;

+ les références du soumissîonnaire =

+ la capacité financière (l’accès à une ligne de crédit ou autres ressources financières,
le chiffre d’affaires, attestation de solvabilité financière).

+ la qualification et l’expérience du personnel
+ les moyens logistiques
+ la méthodologie

NB : - [Indiquer les principaux critères de qualification qui montrent que le soumissionnaire
dispose des capacités techniques et des ressources requises pour mener à bien
l’Qxécution du marché. Ces critères seront détaillés à l’article 6.1 du RPAO]

{Le système de notation des offres par attribution des points est proscrit au profit du mode
binaire (oui ou non)].

16. Attribution
Le Maitre d’Ouvrage attribue le marché au soumissionnaire ayant présenté une offre
remplissant les critères de qualification technique et financière requises et dont l’offre est
évaluée la moinsdisante en incluant le cas échéant les remises proposées.

17. Nombre maximum de lots
SANS OBJET

18. Durée de validité des offres
Les soumissionnaires restent engagés par leur offre pendant 90 jours à partir de la date

limiTe initiale.-fixée pour la remise des offres

:19. Renseignements complémentaires
Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables au

Secrétariat General de la Mairie de Mayo Darlé, téléphone 679937837 / 690104262

20. Lutte contre la corruption et les mauvaises pratiques
èôur toute dénonciation pour des pratiques, faits ou actes de corruption ou faits de

mauvaises ,pratiques, bien vouloir appeler la CONAC au numéro 1517, l’Autorité chargée
deè Marchés Publics (MINMAP) (SMS ou appel) aux numéros : (+237) 673 20 57 25 et

6'9é 37 07 48, l’ARMP au numéro ...... .............. ou le MO/MOD au numéro 681 25 89 47

MAYO-DARLË, 1ëI..6...4:P.’'}{..79?) \

LE MAIRE DE LA CD IE MAYO-DARLE

,GE)

:arg
rFC. o b«g
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OPEN NATIONAL INVITATION TO TENDER IN EMERGENCY PROCEDURE
N'O08/ AONO/MO/C-M'DLE/CIPM/2025 ON THE . .l . $.. .J.yiN. . .49?!. . .

For the reforestation in Mayo-Darlé Mine, Mayo-Darlé Council, Mayo-Banyo Divison,
Adamaoua Région.

1. Subject of the invitation to tender

VVithin the framework of planning works of green area the Project Owner hereby launches
an invitation to open national invitation to tender in emergency procedure For the
reforestation in Mayo-Darlé Mine, Mayo-Darlé Council, Mayo-Banyo Division,
Adamawa Region.

2. Nature of works

Série n rages
1-R/\VAUX PRELIMINAIRE

200 UISl’1-10N DES PLANTS

300 iMISE EN Pl.ACE DES PLANTS
EC UR IS,'\’I-ION400

500 U IPEMEN'I- DE TRAVAIL 1 ET SECUlll'l'EMATERIEI

UIVI ESPECE REBOISES (DEBROUSSAILLAGE ET REMISE EN600 I,ACE DES PARES-FEUX

ll'-ORMATION DES COMITES LOCAUX700

VVorks comprise especially.

’/

. 3. Tranches/Allotlnent
NO SUBJECT

4. Estimated cost
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The estimated cost of the operation following preliminary studies is twenty millions
(20 000 000) FCFA
J+B

5. Estimated execution deadline
The maximum time frame provided for by the Project Owner or Delegated Project Owner
for the execution of works subject of this invitation to tender is four (04) months. This time
frame shall run from the date of notification of the administrative order to commence the
services

6. Participation and origin
P.articipatîon in this tender invitation shall be open to all public works companies based in
Cameroon .

7. Funding
The works under this invitation to tender shall be financed by Public Investment Budget,
financial year 2025, budget head N'59 33 641038 464211

8. Bidding method
The mode of submission selected for this consultation is offline. However, when both

options are open, a bidder cannot use both online and offline methods.

9, â'::- d bond
Each bidder must include in his administrative documents, a hand-endorsed bid bond,

issued by a financial body or institution approved by the Minister in charge of finance to
issue bonds for public contracts and whose list appears in document 14 of the Tender File
(TF), of an amount of four hundred thousand (400 000) FCFA and valid up to thirty (30)
days beyond the initial date limit of the validity of bids. -T?-:c ': » :1:ce of the bid botrc ;ssÈi;ed

by. d firsT -rate hank or financial body of first c3tegory aLlthorised by the Minister in char9q
(S:Fit-}#!..:§---fo 'ist, tie bclrds for public coïltract is sha!! !ea<:i to {}ie immediate re]ection of the
<#{ui- ; !ric{;bond s!'!!)rnÊtïed but thai does not have any relation with the consoliqïi6p
c,(}{-,çerlj€3d sha ii be ca;isidered as absent. fhe bid bond presellted by a tenderer at the bid
.gp.9.irina session slia!! i30i be accepted.

10. Consultation of Tender File
The hard copy of the file may be consulted free of charge during working hours in The
General Secretary office at the Mayo-Darlé council

11. Àequisiïion of lëircier fiie
The documents shall be obtained upon presentation of a receipt testifying to the payment
of a non-refundable deposit of XAF 40 000 (fourty thousand), payable to the Local
Treasury of Mayo-Darlé Council

12. Submission of bids

C:aj;}-: ::i-. sha!! !)'=? diaft::::1 il1 Enc}!ist„ 1 or French

» , . !=;':» st.!bi-nissicîi off Êifre, the offer in seveï1 (7) copies inciuding the original and six (6)
copier 111ai-!<ed 33 suci=: . s!?oçllcI reacll Gellerai Secre{ary office at the Mayo-Darïé council
ii.+,Ja{ai ijqclil __ at arn ïocai tilne and shouïd carry the
iII clicai inf"!

c 1dEN NÂTlûNÀI._ !NVÏTATiOh! T(:> TENI)ER IN EMERGENCY PROCEDURE

Paue 12 sur 127
-?



N'O08/ A aNO/MO/C-M'DLE/C IPM/2025 ON THE. J ,§. , .J.WU .. 2,025.
:\'.:Für IiIe reforestati6,-i in Mayo-Darlé Mine, Mayo-Banyo Divikon1 Adamaoua Région

’'To 33 opened oniy duriüL; the bid-.opening session”

13. Adnlissibility of bids
l-lle adi;linistrative docui11elrts, the technicai offer and the finalrcial offer must be pïaced in
separate enveÏopes arF! submitted in a sealeci elrvelope
Ttle Project Ow lier s}laî! not accept:

' Bi’:Js bearing infc.'lt11alion on the identiÊy of the tenderers.
: Li'is syl31rrittea afIeï the closing date arrd time forsuk)mission of bids;
' E.'ivelopes withoIii indication on the ideirtity of the Invitation to Tender;

E3icis noIr-compliant with the bidding mode;

f-aiiure to compi'=' with the îrunlber of copies specified ill the RPAO or offer in t,opies
ly0

8

X}ly irlcomplete offeî' in accordance witfï ihe prescriptions of the Tender File sha11
be deciüred inadnriss:bie. Especially the 8bsence of a bid bond issued by a financial
ba<,iy c. :îlsîiiuïivr l ai,= .;'oued by the ÏVïirlis. Jr in charge of Finance to issue bonds for
public contracts or the failure to comply with the model documents of the Tender
File shall lead automatically to the rejection of the bid without any other procedure.
A bid bond submitted but not relating to consultation concerned shall be considered as
absent. A bid bond presented by a bidder during the bid opening session shall not be
accepted

14. Opening of bids

The bids shall be opened in single phase on the ............. at ............... am local time by
the Divisional Tenders’ Board for the Mayo-Darlé Division in the Community Hall of MAYO-
DARLE. Only bidders or their duly authorized and well informed representatives shall
attend tt’lis session

e>lily tenderërs may attend this opening session or be represented by a person of theîr
choice, duly authorised, even in case of a group of companies

-1 (.

Under pain of being rejected, the required administrative documents must be
submitted in originals or copies certified by the issuing service or the relevant
administrative authority, in accordance with the provisions of the Special Regulations
ôf the invitation to tender. They shall be no later than 3 (three) months old from the original
deadlîne for the submission of tenders or must have been issued after the date of signature
of the Tender Notice.

lll case of .absence or non-conformity of a document in the administrative file during the
6peninq of bids, after a 48(forty-eight) hours deadlîne granted by the Board, tf!' ;;t' si Ta!!

bF!:)

[The openîng of bids must take place no later than one hour after the deadline for receipt of
tenders set out in the Tender File].

15. Evaluation criteria
7,
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[Evaluation criteria are of two types: the eliminatory criteria and essential criteria.
criterion can be eliminatory and essential at the same time.

Th.e aim of these criteria is to identify and reject incomplete offers and substantially not
compliant with the conditions laid down in the Tender File, especially with regard to the
admissibility of administrative documents, the compliance if the technical offer with the
Tender File technical specifications and with the qualification of tenderers.

No

15.1 Eliminatory criteria
The eliminatory criteria set the minimum conditions to be fulfilled in order to be admitted to
evaluation following the essential criteria. They should not be the subject of notation. The
failure to comply with these criteria shall lead to the rejection of the bidder’s offer.

The eliminatory criteria incIude:
/}}

• - Absence of bid bond at the opening of bids;
• Faiiure to submit, beyond the 48(forty-eight) hours deadline after the opening of bids, a

document of the administrative file deemed non-compliant or absent (except the bid bond);
• False declarations, fraudulent schemes or forged documents;
•'"FaiIure to comply with X essential criteria (X referring to the qualification threshold of
: ; technicaï bids)

• Absence of the sworn statement for not having abandoned contracts during the last three
C

ÿë ars

Failure to comply with bids file format;
:Absence of a quantified unit price in the financial offer;

• Absence of prospectus accompanied by manufacture’s technical sheet produced (where
applicable)

• Absence of approval or authorisation of manufacturer, if applicable;
• Absence of own or hired minimum equipment (to be specified by the Project Owner);

Absence of grading(categorisation) certificate if applicable;
Absence of an element in the financial offer (submission, BPU, DQE);
Absence of integrity charter dated and signed

• Àbsence of the dated and signed commitment statement to comply with environmental and
social clauses.

'NB: Depending on the specificity of the service, other relevant criteria may be added when
drafting the Tender File

15.2 Essential criteria

.Essential criteria are the fundamental or key ones that will help to measure the financial
and the technical capacity of candidates to execute the services subject of the tender.
They should be deternlined depending on the nature and the content of the services to be
exëcuted

It is necessary to clearly specify the modalities for validating a criterion from the number of
sub-criteria to be respected

The essential criteria for the qualification of bidders shall focus especially on:
+ Presentation of bid;
+ Bidder’s references;

j l’i,-;
1 8
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+

+

+

After-sales service(availability of spare parts, repair workshop, technical personnel) if
applicable;
Financial capacity; (Access to a line of credit or other financial resources, turnover,
attestation of financial solvency) ;

Personnel qualification and experience; + Logistit, meansi + Methodology.

[lndicate the main qualification criteria which show that the bidder has the required
technical capacities and resources to successfully execute the contrat.t]. [These criteria will
be detailed in Article 6.1 of the RPAO]

[The notation system of bids by giving points (marks) shall be prohibited to give way to the
binary mode (Yes or No)]

16. Award of contract

The Project Owner shall award the contract to the bidder whose bid meets the required
technical and financial qualification criteria and whose offer was evaluated as the Jowest by
ihcludinq as the case may be, the rebates proposed

(in case of allotment, specify the maximum number of lots a candidate may be awarded)

[ ;-}

+7. Maximum number of lots:

NO SUBJECT

i 8. Duration of validity of bids
Bidders shall remain committed to their bids for 90 days from the initial deadline set for the
submission of bids,

19." Further information

Additiolral information may be obtained during working hours from the General Secretary of
Mayo-Darlé Council; contact: 679937837 / 690104262

20. Fight against corruption and malpractices
FQr any denunciation of corruption attempt practices, facts or acts, please call the National
Anti-Corruption
Commission (NACC) on 1517, the Authority in charge of Public Contracts (MINMAP) (SMS
or call) on (+237) 673 20 57 25 and 699 37 07 48, the ARMP on ................ or the
PO/DPO on 681 25 89 47
jy

i i {

Jlà : } { p 1

Mayo-Darl
The M

1 6 JUIN 2025

ëopies:
+ ARMP =

ÎÆé L

MËD tSS A
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PIECE N'2

REGLEMENT GENERAL DE L'APPEL D'OFFRES

(RG AO)
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REGLEMENT GENERAL DE L'APPEL D'OFFRES

Article 1. Objet de la consultation
1.1. Le Maître d'Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué, tel que précisé dans le Règlement Particulier de

l’Appel d’Offres (RPAO), lance un Appel d’Offres pour la réalisation des travaux décrits dans le présent
Dossier d’Appel d'Offres et brièvement définis dans le RPAO

A. GENERALITES

Le nom. le numéro d’identification et le nombre de lots faisant l’objet de l’appel d’offres figurent dans le RPAO

1.2- Le Soumissionnaire retenu, ou attributaire, doit achever les travaux dans le délai prévisionnel indiqué
dans le RPAO, et qui court sauf stîpulation contraire du CCAP, à compter de la date de notification de l’ordre
de service de commencer les travaux

1.3. Dans le présent Dossier d’Appel d’Offres, le terme “jour” désigne un jour ouvrable. à l’exception des jours
calendaires expressément spécifiés dans le code des marchés publics.

Article 2. Financement
Là.:source de financement des travaux, objet du présent appel d’offres est précisée dans le RPAO.

/\rticle 3. Principes éthiques
à.-1. Les agents relevant du service public, les soumissionnaires et les titulaires de marché, ainsi que toütë
personne intervenant à quelque titre que ce soit dans la chaîne de passation, d'exécution, de contrôle et de
rééulation des marchés, sont soumis aux dispositions des lois et règlements interdisant les actes dé
corruption, les manœuvres frauduleuses, les pratiques collusoires, coercitives ou obstructives, les conflits
d'intérêts, les délits d’initiés et les complicités.

A cet égard, ils souscrivent la charte d’intégrité dont le modèle est joint en annexe du présent Dossier d’Appel
d'Offres (pièce 10).

1

E,n vertu de ces principes, le Maître d’ouvrage ou le Maître d'Ouvrage Délégué

a.. défini, aux fins de cette clause, les expressions de la manière suivante

Est convaincu d’acte de "corruption" quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un quelconque
avantage en vue d'influencer l’action d’un agent public au cours de l’attribution ou de l'exécution
dun marché

Se livre à des "manœuvres frauduleuses " quiconque déforme ou dénature des faits afin

d'influencer l'attribution ou l'exécution d'un marché ; iii. Sont convaincus de « pratiques
collusoires» deux ou plusieurs soumissionnaires qui s'entendent dans le but de maintenir
artificiellement les prix des offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient du

jeu de la concurrence ; iv. Se livre à des « pratiques coercitives», quiconque porte atteinte aux
personnes ou à leurs biens ou profère des menaces à leur encontre de manière directe ou indirecte,
afin d'influencer leurs actions au cours de l'attribution ou de l'exécution d'un marché ;

v. Le « conflit d'intérêt » désigne toute situation dans laquelle le titulaire d’un marché ou surveillant
des procédures de passation et/ou de l'exécution du marché pourrait tirer des profits directs ou

indirects d'un marché conclu par le Maître d’ouvrage ou Maître d'ouvrage Délégué, d’une affectation
ou toute situation dans laquelle il a des intérêts financiers ou personnels suffisant pour compromettre
son impartialité dans l’accomplissement de ses fonctions ou de nature à affecter défavorablement son

jugement : vii. La complicité s’entend de :

L'omission ou la négligence d’effectuer les contrôles ou de donner les avis techniques prescrits

L'abstention volontaire de porter à la connaissance du Maître d’ouvrage ou de l’autorité compétente
les irrégularités constatées lors de la réalisation de ses missions
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viii, Se livre aux « pratiques obstructives ». quiconque commet des actes visant à la destruction, la
falsification, l’altération ou la dissimulation des preuves sur lesquelles se fonde une enquête ou
toutes fausses déclarations faites aux enquêteurs ou bien toute menace, harcèlement ou
intimidation à l'encontre d’une personne aux fins de l’empêcher de révéler des informations relatives

à une enquête, ou bien de poursuivre celle-ci.

b.rejettera toute proposition d’attribution, s’il est prouvé que l’attributaire proposé est directement ou par
l’intermédiaire d’un agent, coupable de corruption. de conflit d’intérêt. de complicité ou s’est livré à des

manœuvres frauduleuses, des pratiques coïlusoires, coercitives ou obstructives pour l’attribution de ce
marché

3.2. L'Autorité chargée des marchés publics peut à titre conservatoire, prendre une décision d'interdÈction de
soumissionner pendant une période n'excédant pas deux (02) ans, à l'encontre de tout soumissionnaËre ou
cocontractant de l'Administration pour trafic d'influence, de conflits d'intérêts, de délit d'initiés, de complicité,
de fraude, de corruption ou de productÈon de documents non authentiques dans son offre, sans préjudice des
poursuites pénales qui pourraient être engagées contre lui

3.3..L’Autorité chargée des Marchés Publics. peut prendre à l’encontre des acteurs publics reconnus coupables
d.e violation des dispositions du Code des Marchés Publics, une décision d'interdiction d'intervenir dqn$ 1a

Ôasé:ation et le suivi de l’exécution des Marchés Publics pendant une période n'excédant pas deux (2) ans

A'rticle 4. Candidats admis à concourir
4,1, En dehors de l’appel d’offres restreint qui s’adresse à tous les candidats retenus à l’issue de la

procédure de préqualification et/ou ceux retenus dans le cadre de la catégorisation préalablement

ihdiquée dans l'avis d’appel d'offres et rappelé dans le RPAO, en règle générale, l’appel d’offres s’adresse à
t6us les sournissionnaires, sous réserve qu’ils remplissent les conditions d’éligibËtité ci-après :

a. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d'un groupement d’entreprises et tous les sous-traitants
du soumissionnaire doivent être d'un pays éligible, conformément à la convention de financement, le cas

échéant ; b. Un soumïssionnaire (y compris tous les membres d’un groupement d'entreprises et tous les

Fo:u$-traitants du soumîssionnaire) ne doit pas se trouver en situation de conflit d’intérêt sous peine de
di$qualification de toutes les offres auxquelles il aura participé. Un soumissionnaire peut être jugé comme
ëiant en situation de conflit d'intérêt dans les conditions ci-après

il

i. Est associé ou a été associé dans le passé, à une entreprise (ou à une filiale de cette entreprise) qui a
fourni des services de consultant pour la conception, la préparation des spécifications et autres documents
utilisés dans lecadre des marchés passés au titre du présent appel d’offres ; ii. est dans le cadre d'un même
appel d’offres, représentant légal d’un autre soumissionnaire ; iii. Participe à plus d’une offre dans le cadre

d'un même appel d'offres notamment, soit à titre individuel ou en tant que membre d’un groupement
d’entreprises, soit en tant que sous-traitant dans une offre tout en étant sournissionnaire à titre individuel ou
membre d’un groupement d’entreprises. Un fournisseur peut figurer en tant que sous-traitant dans plusieurs

offres, mais en cette qualité de sous-traitant seulement

Est affilié à un groupe ou entité que le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué a recruté ou
envisage de recruter pour particIper au contrÔle

V Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d'Ouvrage Délégué participe au capital du soumissionnaire de nature
à compromettre la transparence des procédures de passation des marchés publics

c. Une personne morale de droit public si elle démontre qu'elle est (i) juridiquement et financièrement
autonome. (ii) gérée selon les règles de la comptabilité privée et (iii) n'est pas sous la tutelle du Maître

d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué, sauf autorisation expresse de l'Autorité chargée des marchés
pubIËcs

d. Les organisations de la société civile et les Etablissements publics à condition que les prix proposés
soient concurrentiels, c’est-à-dire, qu’ils aient été déterminés(i) en prenant en compte l'ensemble des coûts
directs et indirects concourant à la formation du prix de la prestation objet du contrat et(ii) qu'ils n’ont pas
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bénéficié, dans la détermination de ce prix, des avantages découlant des ressources qui leurs sont
attribuées au titre de leurs missions de service public

4.2. L’appel d’offres est ouvert ou restreint selon les spécifications du RPAO à tous les candidats qui
remplissent les conditions ci-après

a. ne pas être en état de liquidation judiciaire ou en faillite ;

b.ne pas être frappé de l'une des interdictions ou déchéances prévues par les lois et règlements en vigueur,
aussi bien au plan national qu'international

c. souscrire aux déclarations prévues par les lois et règlements en vigueur

4. P. Pour soumissionner par voie électronique via COLEPS ou tout autre moyen de communication
électronique indiqué par le Maitre d’Ouvrage, le candidat ou soumissionnaire doit être enregistré sur ladite
plateforme et disposer d’un certificat électronique valide

4.4. Si l’appel d’offres est restreint. la consultation s’adresse à tous les candidats retenus à l’issue de la

procédure de préqualification et/ou à ceux retenus dans le cadre de la catégorisation préalablement indiquée
dans l’avis d'appel d’offres et rappelée dans le RPAO

Article 5. Matériaux, matériels, fournitures, équipements et services autorisés
5.i. Les matériaux, les matériels de l'entrepreneur, les fournitures, équipements et services devant être
fournis dans le cadre du Marché ne doivent pas provenir le cas échéant, de pays figurant dans la liste prévue
dans le RPAO

5.2. En vertu de l’article 5.1 ci-dessus, le terme “provenir” désigne le lieu oû les biens et services poussent, sont
9;(traits, cultivés, produits ou fabriqués, transformés, assemblés ou importés

Article 6. Documents établissant la qualification du Soumissionnaire
6.1. Les soumissionnaires doivent, comme partie intégrante de leur offre

a . produire un pouvoir habilitant Ie signataire de la soumission à engager le soumissionnaire ;

fX

b.-Fournir les documents permettant d’établir la qualification du sounllssionnaire selon la présentation
indiquée à l’article 13 du RGAO et comprenant notamment, toutes les irlformations (compléter ou mettre à
jour les informations jointes à leur demande de préqualification qui ont pu changer, au cas oû les
candidats ont fait l'objet d’une préqualification) quÉ leur sont demandées dans le RPAO

Les informations relatives aux points suivants sont exigées le cas échéant

1.

Ii

La production de l’extrait des bilans faisant ressortir le chiffre
d’affaires et les résultats

l’accès à

financières

personnel clé ;

une ligne de crédit
Les marchés

ou d’autres

exécutés : iv.

ressources
la liste duIIi

)

v. La disponibilité du matériel indispensable : vi Le certificat de
catégorisation pour les prestataires de BTP. le cas échéant.

6.2. Les soumissions présentées par deux ou plusieurs entrepreneurs groupés (co-traitance) doivent satisfaire
aux conditions suivantes

a. L'offre devra inclure pour chacune des entreprises, tous les renseignements énumérés à l’article 6.1 ci-
dessus, Le RPAO devra préciser les informations à fournir par le groupement et celles à fournir par chaque
membre du groupement
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b, L’offre et le marché doivent être signés de façon à obliger tous les membres du groupement ;

c. La nature du groupement (conjoint ou solidaire tel que requis dans le RPAO) doit être précisée et justifiée
par la production d’une copie de l’accord de groupement en bonne et due forme

d. Le membre du groupement désigné comme mandataire, représentera !’ensemble des entreprises vis à vis
du Maître d'Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué pour l’exécution du marché ;

C

e. En cas de groupement solidaire, les co-traitants se répartissent les paiements qui sont effectués par le
Maître d’Ouvrage ou le Maître d'Ouvrage Délégué dans un compte unique. En cas de groupement conjoint.
les tâches de chaque membre doivent être précisées et chaque entreprise est payée par le IVlaître
d'Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dans son propre compte

6.3. Les soumîssionnaires doivent également présenter des propositions suffisamment détaillées pour
démontrer qu’elles sont conformes aux spécifications techniques et aux délais d’exécution visés dans le
R PAO

'.) 6.4. Les soumissionnaires qui sollicitent le bénéfice d’une marge de préférence, doiv,ent fournir tous 193

renseignements nécessaires pour prouver qu’ils satisfont aux critères d'éligibÈlité décrits à l’article 33 du
RGAO

Article 7. Visite du site des travaux

7.1. Il est conseillé au soumissionnaire de visiter et d’inspecter le site des travaux et ses environs et
d’obtenir par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements qui peuvent être
nécessaires pour la préparation de l’offre et l’exécution des travaux. Cette visite lorsqu’elle est exigée dans le
RPAO, doit être sanctionnée par une attestation de visite du site signée sur l’honneur par le soumissionnaire,

faisant ressortir une description du site ainsi que les observations sur les conditions d’exécution des travaux
Les coûts liés à la visite du site sont à la charge du Soumissionnaire.

1 :,2. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d'Ouvrage Délégué est tenu d’autoriser le Soumîssionnaire qui en fait
la.demande et ses employés ou agents, à pénétrer dans ses locaux et sur ses terrains aux fins de ladite visite;
mais seulement à la condition expresse que le SoumissËonnaire, ses employés et agents dégagent le Maître

d'Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué, de toute responsabilité pouvant en résulter

Le. soumissionnqire demeure responsable des accidents mortels ou corporels. des pertes ou dommages
matériels, coûts et frais encourus du fait de cette visite

ÿ.3. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d'Ouvrage Délégué peut organiser une visite du site des travaux au
moment de la réunion préparatoire à l’établissement des offres mentionnées à l'article 19 du RGAO

B. DOSSIER D'APPEL D’OFFRES

Article 8. Contenu du Dossier d’Appel d’Offres
8.1. Le Dossier d’Appel d’Offres décrit les travaux faisant l'objet du marché, fixe les procédures de
congultation des entreprises et précise les condËtions du marché. Outre le(s) additif(s) publié(s)

conforrnérnent à l’article 10 du RGAO, il comprend aussi les principaux documents ënumérés ci-après
Pièce n' 0 : La lettre d’invitatËon à soumissionner (en cas d’Appels d’Offres Restreints)
Pièce n' 1 : L’Avis d’Appel d’Offres rédigé en français et en anglais (AAO)
Pièce n' 2 : Le Règlement Général de l’Appel d’Offres (RGAO) :

Pièce n' 3 : Le Règlement Particulier de l’Appel d’Offres (RPAO) ;

Pièce n' 4 : Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;

Pièce n' 5 : Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP)
Pièce n'’ 6 : Le Cadre du Bordereau des prix unitaires
Pièce n'' 7 : Le Cadre du Détail quantitatif et estimatif
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Pièce n'8 : Le Cadre du Sous-Détail des Prix Unitaires ou de la décomposition des prix, le cas échéant : Pièce

h-'09 : Le modèle de marché

Pièce n'’ 10 : Les Modèles ou formulaires types à utiliser par les Soumissionnaires notamment :

Annexe n' 1: Modèle de Déclaration d’intention de soumissionner
Annexe n' 2: Modèle de soumission
Annexe n' 3: Modèle de caution de soumission
Annexe n' 4: Modèle de cautionnement définitif

Annexe n' 5: Modèle de caution d'avance de démarrage
Annexe n'6 : Modèle de caution de bonne exécution (retenue de garantie)
Annexe n' 7: Modèle de Lettre de soumission de la proposition technique
Annexe n' 8: Modèle de Cadre du planning
Annexe n' 9: Modèle de liste de personnels à mobiliser
Annexe n' 10: Modèle de fiches de prestations susceptibles d'être sous traitées

? y'',

Annexe n' 11: Modèle de CV de personnels à mobiliser

Pièce n' 1 1 Le formulaire de la charte d’intégrité

Pièce n' 12 : Le formulaire de déclaration d’engagement au respect des clauses sociales et environnementales

Pièce n' 13 : le visa de maturité ou les justificatifs des études préalables à remplir par le Maître d’ Ouvrage ou

le Maître d’ Ouvrage Délégué, la disponibilité du financement ou l'inscription budgétaire,

Pièce n' 14 : La liste des établissements bancaires et organismes financiers habilités par le Ministre en charge

des à émettre des cautions, dans le cadre des marchés publics

8.2. Le Soumissionnaire doit examiner l’ensemble des règlements, formulaires, conditions et spécifications
contenus dans le DAO. Il lui appartient de fournir tous les renseignements demandés et de préparer une offre

conforme à tous égards audit dossier.

Article 9. Eclaircissements apportés au Dossier d’Appel d’Offres et Recours
9.1. a) Tout soumissionnaire désirant obtenir des éclaircissements sur le Dossier d’Appel d’Offres peut en
faire la demande à 1*Autorité Contractante par écrit ou par courrier électronique (télécopie ou e-mail) à

l’adresse du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué indiquée dans le RPAO ou via COLEPS
aveë copie à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics. Cependant, l’Autorité
Cûntractalrte répondra par écrit ou par courrier électronique ou via COLEPS ou sur tout autre moyen
de communication électronique indiqué dans le DAO à toute demande d’éclaircissement reçue au

moins quatorze (14) jours avant la date limite de dépôt des offres.

9.1.b). Une copie de la réponse de l'Autorité Contractante, indiquant la question posée mais ne mentionnant
pas son auteur. est adressée à tous les soumissionnaires ayant acheté le Dossier d'Appel d’Offres dans un
délai maximal de cinq (05) jours.

9. 2. Tout $oumissionnaire qui s'estirne lésé peut introduire une requête auprès du Maître d’ouvrage ou

dp Maître d’ouvrage Délégué

En ças d’appel d’offres restreint, le recours doit :

Liu
(}{.' a) à 1a phase de préqualification, doit porter sur des demandes de réexamen des conditions de

sollicitation, de prëqualification ou sur des demandes de réexamen des décisions ou actes pris et
publiés par le Maître d'Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué lors de la procédure de
prëqualificationIn

( 1bJ : .. b) Les candidats disposent de cinq (05) jours ouvrables avant la date de dépôt des
candidatures et cinq (05) jours ouvrables après la publication des résultats de la préqualification pour
introduire leur recours auprès du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué, avec copie à

l'Autorité chargée des marchés publics et à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics
c) Ce recours n’est pas suspensif.
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9.3. Lorsque l'appel d’offres est la procédure retenue, le recours doit être adressé, entre la publication de l’Avis
d’appel d’offres et l’ouverture des plis :

a) au Maître d’ouvrage ou au Maître d’ouvrage Délégué avec copie à l’Autorité chargée des Marchés

Publics et à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics

b) il doit parvenir au Maître d’ouvrage ou au Maître d’ouvrage Délégué au plus tard quatorze (14) jours
ouvrables avant la date d’ouverture des offres

c) le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dispose de cinq (05) jours ouvrables pour réagir
La copie de la réaction est transmise à l’Autorité chargée des Marchés Publics et à l'Organisme
Chargé de la Régulation des Marchés Publics

d) en cas de désaccord entre le requérant et le Maître d’ouvrage–ou le Maître d'ouvrage Délégué. le
recours est porté par le requérant au Comité chargé de l’examen des recours

e) ce recours n’est pas suspensif,

Article 10. Modification du Dossier d’Appel d’Offres
10.1. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d'Ouvrage Délégué peut, à tout moment avant la date
limite de dépôt des offres et pour tout motif, que ce soit à son initiative ou consécutivement à une
saisine d’un soumissionnaire, modifier le Dossier d’Appel d'Offres en publiant un additif.

10.2. Tout additif ainsi publié fera partie intégrante du Dossier d’Appel d’Offres conformément à

l'Article 8.1 du RGAO et doit être communiqué par écrËt ou signifié par tout moyen laissant trace
écrite à tous les soumissionnaires ayant acheté le Dossier d’Appel d’Offres ou via COLEPS ou sur
tout autre moyen de communication électronique indiqué par le Maître d’Ouvrage dans le
DAO

10.3. Afin de donner aux soumissionnaires suffisamment de temps pour tenir compte de l’additif

, '„ .- . dans la préparation de leurs offres, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué pourra
reporter, autant que nécessaire, la date limite de dépôt des offres, conformément aux dispositions de
l’Article 22 du RGAO

C. PREPARATION DES OFFRES
Article 11. Frais de soumission
Le candidat èupportera tous les frais afférents à la préparation et à la présentation de son offre. Le Maître

d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué n’est en aucun cas responsable de ces frais, ni tenu de les régler,
quel que soit le déroulement ou l’issue de la procédure d’Appel d’Offres

Article 12. Langue de l’offre
L'offre ainsi que toute correspondance et tout document, échangé entre le Sournissionnaire et le Maître
d’Ouvrage ou le Maître d'Ouvrage Délégué seront rédigés en français ou en anglais. Les documents
complémentaires et les imprimés fournis par le soumissionnaire peuvent être rédigés dans une autre langue
à condition d’être accompagnés d’une traduction précise en français ou en anglais fait par un traducteur
agrée; auquel cas et aux fins d'interprétation de l’offre, la traduction fera foi

Article 13. Documents constituant l’offre
13, 1. L’offre présentée par le soumissionnaire comprendra les documents détaillés au RPAO, dûment remplis et
r'egroupés en trois volumes

a. Volume 1 : Dossier adlnilristratif
IJ-'cQmprend notamment
a,.1 :,Tous les documents attestant que le soumissionnaire

: .: . . - a souscrit les déclarations prévues par les lois et règlements en vigueur ;

= = b a; : B : 1
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s’est acquitté des droËts. taxes, impôts, cotisations, contributions, redevances ou prélèvements de
quelque nature que ce soit

n'est pas en état de liquidation judiciaire ou en faillite ;

n'est pas frappé de l’une des interdictions ou déchéances prévues par les lois et règlements en
vigueur, aussi bien au plan national qu'international.

a.2. Le cautionnement de soumission établi conformément aux dispositions de l’article 17 du RC,AO

a.3.L’acte écrit donnant pouvoir au signataire de l’offre d’engager la personne morale soumissionnaire, le

cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 6.1 du RGAO ;

b. Volume 2 : Offre technique
comprend notamment

b. 1.Les renseignements sur la qualification
Le RPAO précise la liste des documents à fournir par les soumissîonnaires pour justifier les critères de
qualification mentionnés à l’article 6.1 du RGAO, notamment les références de l'entreprise, le matériel et la

liste du personnel

}9.2. Fa Méthodologie
Le RPAO précise les éléments constitutifs de la proposition technique des soumissionnaires, notamment : une
note méthodologique portant sur une analyse des travaux et précisant l’organisation et le programme que le
soumissionnaire compte mettre en place ou en œuvre pour les réaliser (installations, planning, PAQ
soustraitance, approche HIMO le cas échéant, etc,)

b. 3. Les preuves d’acceptation des conditions du marché
Le soumissionnaire remettra les copies dûment paraphées, renseignées et signées des documents à
caractères administratif et technique régissant le marché, à savoir :

i. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP)
Particulières (CCTP)

ii. Le Cahier des Clauses Techniques

6.à.Commentaires CCAP et CCTP (fac„ltatif,)
bé$ soumissionnaires formuleront un commentaire sur les choix techniques du projet et d’éveritueIJes
bfôpositËons

b .5. la charte d’intégrité b-6- la déclaration d’engagement au respect des clauses
sociales et environnementales

- Volume 3 : Offre financière

comprend les éléments permettant de justifier le coût des travaux, à savoir :

c.l . La soumission proprement dite, en original rédigée selon le modèle ou le formulaire type joint
timbrée au tarif en vigueur, signée et datée ;

c.2. Le bordereau des prix unitaires dûment rempli
c.3. Le détail quantitatif et estimatif dûment rempli ;

Le sous-détail des prix et/ou la décomposition des prix forfaitairesc.4.
c.5. L’échéancier prévisionnel de paiements, le cas échéant.

Les soumissionnaires utiliseront à cet effet les pièces et modèles ou formulaires types prévus dans le
Dossier d’Appel d'Offres, sous réserve des dispositions de l’article 17.2 du RGAO concernant les autres
formes possibles de Cautionnement de Soumission

13.2. Le RPAO indique combien de temps les propositions doivent demeurer valides à compter de la date de
soumission. Pendant cette période, les soumissionnaires doivent garder à disposition le personnel spécialisé
proposé pour la mission. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué fait tout son possible pour
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mener à bien les négociations dans ces délais. Si celui-ci souhaite prolonger la durée de validité des

propositions, les Candidats qui n'y consentent pas sont en droit de refuser une telle prolongation

Article 14. Montant de l’offre
14.1. Sauf indication contraire figurant dans le Dossier d’Appel d’Offres, le montant du marché
couvrira l’ensemble des travaux décrits à l'article 1.1 du RPAO, sur la base du Bordereau des Prix et
du Détail Quantitatif et Estimatif chiffrés, ainsi que du sous-détail des prix unitaires et de la

décomposition des prix forfaitaires présentés par le soumissionnaire le cas échéant.

i ) H a 9 j • i } 3

a!Ha: ( a : ! ) 1 n ;

14.2. Le soumissionnaire remplira les prix unitaires et totaux de tous les postes du bordereau de
prix et du Détail quantitatif et estimatif,

14.3. Sous réserve des dispositions contraires prévues dans le RPAO et le CCAP, tous les droits,
impôts1 taxes et assurances payables par le soumissîonnaire au titre du futur Marché, ou à tout autre
titre. trente (30) jours avant la date limite de dépôt des offres seront inclus dans les prix et dans le
montant total de son offreP // 5

1 F a! : b : • i3 q: 14.4. Si les clauses de révision et/ou d’actualisation des prix sont prévues au marché, la date

d’établissement des prix initËaux, ainsi que les modalités de révision et/ou d’actualisation desdits prix
doivent être précisées, Tout Marché dont la durée d’exécution est au plus égale à un (1) an ne peut
faire l’objet de révision de prix

14.5. Tous 1es prix unitaires assortis des quantités doivent être justifiés par des sous-détails établis
conformément au cadre proposé à la pièce N' 8 du DAO

14.6. Les $oumissionnaires indiqueront les rabais consentis dans leurs offres. Par ailleurs, ils
préciseront les conditions d’application de ce rabais

ti- (i-. à. 1

!:.1

Article 15. Monnaies de soumission et de règlement
15.1. En cas d’Appels d'Offres Internationaux, les monnaies de l'offre doivent suivre les dispositions

soit de l'Option A ou de l’Option B ci-dessous; l’option applicable étant celle retenue dans le
RPAO

15.2. Option A : le montant de la soumission est libellé entièrement en monnaie nationale

Le montant de la soumission, les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du détail quantitatif et estimatif
sont libellës entièrement en francs CFA de la manière suivante:

a. Les prix seront entièrement libellés dans la monnaie nationale. Le soumissionnaire qui

compte engager des dépenses dans d’autres monnaies pour la réalisation des Travaux, indiquera en
annexe à la soumission le ou les pourcentages du montant de l’offre nécessaires pour couvrir les
besoins en monnaies étrangères, sans excéder un maximum de trois monnaies de pays membres de
l’institution de financement du marché

A

b. Les taux de change utilisés par le Soumissionnaire pour convertir son offre en monnaie

nationale seront spécifiés par le soumissionnaire en annexe à la soumission conformément aux
précisions du

RPAO. Ils seront appliqués pour tout paiement au titre du Marché. pour qu’aucun risque de change ne soit
supporté par le Soumissionnaire retenu
15.3. Option B : Le montant de la soumission est directement libellé en monnaie nationale et étrangère

Le soumissionnaire libellera les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du Détail quantitatif et estimatif
de la manière suivante :
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; n a. Les prix des intrants nécessaires aux travaux que le Soumissionnaire compte se procurer
dans le pays du Maître d’Ouvrage ou du Maître d'Ouvrage Délégué seront libellés en francs CFA tels
que spécifié au RPAO et dénommée "monnaie nationale”

b. Les prix des intrants nécessaires aux travaux que le soumissionnaire compte se procurer en
’ dehors du pays du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué seront libellés dans la monnaie

du pays du soumissionnaire ou de celle d'un pays membre éligible largement utilisée dans le
commerce international

È'; ;)

15.4. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué peut demander aux soumissionnaires
d’exprimer leurs besoins en monnaies nationale et étrangère et de justifier que les montants inclus dans les
prix unitaires et totaux, et indiqués en annexe à la soumission, sont raisonnables ; à cette fin, un état détaillé
de ses besoins en monnaies étrangères sera fourni par le soumissionnaire

15.5. Durant l’exécution des travaux, la plupart des monnaies étrangères restant à payer sur le montant du
marché peut 'être révisée d'un commun accord par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué et
l’entreprise de façon à tenir compte de toute modification survenue dans les besoins en devises au titre du
marché

Article 16. Validité des offres

16.1. Les offres doivent demeurer valables pendant la période spécifiée dans le Règlement
Particulier de l'Appel d'Offres pour compter de la date de remise des offres fixée par le Maître
d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué, en application de l'article 22 du RGAO. Une offre valable
pour une période plus courte sera considérée par la Commission de passation des marchés comme
non conforme, sauf si le délai de validité du cautionnement de soumission est conforme. Dans ce

cas, un délai de quarante-huit (48) heures est accordé au soumissionnaire pour produire une
nouvelle lettre de soumission.

;ïi:i:'l
16.2. Dans des circonstances exceptionnelles, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage
Délégué peut solliciter le consentement du soumissionnaire à une prolongation du délai de validité.

La demande et les réponses qui lui seront faites le seront par écrit (ou par télécopie). La validité du
cautionnement de soumission prévue à l'article 17 du RGAO sera de même prolongée pour une
durée correspondante. Un Soumissionnaire peut refuser de prolonger la validité de son offre sans

perdre son cautionnement de soumission. Un soumissionnaire qui consent à une prolongation ne se
verra pas demander de modifier son offre, ni ne sera autorisé à le faire

1\} =.:

16,3. Lorsque le rïrarchë ne comporte pas d'article de révision de prix et que la période de validité
des offres est prorogée de plus de soixante (60) jours, les montants payables au soumïssionnalre
retenu, seront actualisés par application de la formule y relative figurant à la demande de
prorogation que le Maître d'Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué adressera au(x)

soumissionnaire(s)

La période d’actualisation ira de la date de dépassement des soixante (60) jours à la date de notification dy
marché ou de l’ordre de service de démarrage des travaux au soumissionnaire retenu, tel que prévu par le
CCAP. L’effet de l’actualisation n’est pas pris en considération aux fins de l'évaluation des offres.

Article 17. Cautionnelrrent de soumission
17.1. En applicatËon de l'article 13 du RGAO, le soumissionnaîre fournira un cautionnement de
soumission du montant spécifié dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres, et qui fera partie

intégrante de son offre

17.2. Le cautionnement de soumission sera conforme au modèle présenté dans le Dossier d’Appel
d'Offres ; d’autres modèles peuvent être autorisés, par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage
Délégué, Le cautionnement de soumission demeurera valide pendant trente (30) jours au-delà de la
date limite initiale de validité des offres, ou de toute nouvelle date limite de validité demandée par leLt, -1 J'E:

r.l 1=1
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Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué et acceptée par le soumissionnaire
conformément aux dispositions de l'article 16.2 du RGAO

Pour les prestations relevant des lettres commandes, les chèques certifiés et les chèques-banques sont admis
du titre du cautionnement de soumission.

17.3. Toute offre non accompagnée d’un cautionnement de soumission acceptable sera rejetée
par la Commission de Passation des Marchés comme incomplète. Le cautionnement de soumission
d’un groupement d’entreprises doit être établi au nom du mandataire soumettant l’offre

17.4. Les offres des soumissionnaires non retenues (à l’exception de l’exemplaire destiné à

l’organisme chargé de la régulation des marchés publics) seront restituées dans un délai de quinze

(15) jours ouvrables dès publication des résultats de l’attribution. Les offres non retirées dans ce
délai peuvent être détruites, sans qu'il y ait lieu à réclamation

17.5. Le cautionnement de soumission des soumissionnaires non retenus sont restitués dès

publication des résultats d'attribution

17. 6. Le cautionnement de soumission de l’attributaire du Marché sera libéré dès que ce dernier aura fourni le
cautionnement définitif requis

17. 7. Le cautionnement de soumission peut être saisi :

a. si le soumissionnaire retire son offre durant la période de validité ;

b. Si, le soumissionnaire retenu

i. Manque à son obligation de souscrire le marché en application de l’article 38 du RGAO ; ii. Manque

à son obligation de fournir le cautionnement définitif en application de l'artËcle 39 du RGAO ; iii
Refuse de recevoir notification du marché

Article 18. Propositions variantes des soumissionnaires
18.1,.. Lorsque les travaux peuvent être exécutés dans des délais prévisionnels d’exécution variabËes, le

RP/\O précisera çes délais, et indiquera la méthode retenue pour l’évaluation du délai d’achèvement proposé
par le soumissionnaire à l'intérieur des délais prévus. Les offres proposant des délais au-delà de ceux
spécifiés ne seront pas considérées comme non conformes

18.2, Excepté dans le cas rnentionné à l’Article 18,3 ci-dessous, les soumissionnaires souhaitant offrir des

variantes techniques doivent d’abord chiffrer la solution de base du Maître d’Ouvrage ou du Maître
d'Ouvrage Délégué telle que décrite dans le Dossier d’Appel d’Offres, et fournir en outre tous les
renseignements dont le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué a besoin pour procéder à

l’évaluation complète de la variante proposée, y compris les plans, notes de calcul, spécifications
techniques, sous-détails de prix et méthodes de construction proposées, et tous autres détails utiles. Le

ÏV.aî=tre. d’Ouvrage ou le Maître d'Ouvrage Délégué n’examinera que les varËantes techniques, le cas échéant,

dy soumissionnaire dont l’offre conforme à la solution de base a été évaluée la moins-disante

4 é'i. Quand les soumissionnaires sont autorisés, suivant le RPAO, à soumettre directement des variantes

tëchriiques pour certaines parties des travaux, ces parties de travaux doivent être décrites dans les

SÔécifications techniques. Le dossier d’appel d’offres doit préciser de manière claire, la façon dont les
variantes doivent être prises en considération pour l’évaluation des offres.

A l'tîclc 19. . ltélllrioll l)l'él):ll-iltoire à l’établisselllellt tIcs ol-l'l'es

19.1. A moins que le RPAO n’en dispose autrement, le Soumissionnaire peut être invité à assister à une
réunion préparatoire qui se tiendra aux lieu et date indiqués dans le RPAO

ig.2. La réunion préparatoire aura pour objet de fournir des éclaircissements et réponses à toute question qui

Ù,à.Ù-rrait être soulevée à ce stade.

Page 28 sur 127



19.3. Il est demandé au Soumissionnaire. autant que possible, de soumettre toute question par écrit de façon

qu’elle parvienne au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué au moins une semaine avant la
réunion préparatoire. Il est possible que le Maître d'Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué ne puisse

répondre au cours de la réunion aux questions reçues trop tard. Dans ce cas, les questions et réponses
seront transmises selon les modalités de l'article 19.4 ci-dessous

19.4. Le procès-verbal de la réunion auquel est joint la feuille de présence, incluant le texte des questions
posées et des réponses données. y compris les réponses préparées après la réunion, sera transmis sans

délai à tous ceux qui ont acheté le Dossier d’Appel d’Offres. Toute modification des documents d'appel
d’offres énumérés à l’Article 8 du RGAO qui pourrait s’avérer nécessaire à l’issue de la réunion préparatoire
sera faite par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d'Ouvrage Délégué en publiant un additif conformément aux

dispositions de l’article 10 du RGAO, le procès-verbal de la réunion préparatoire ne pouvant en tenir lieu.

19.,5. Le fait qu’un soumissionnaËre n’assiste pas à la réunion préparatoire à l’établissement des offres ne sera
bas un motif de disqualification

Article 20. Forme, Format et signature de l’offre
l

Pour la soumission hors ligne

20.1. Le Soumi$sionnaire prëparera un original de chaque volume constitutif de l’offre décrit à l'ArticËe 13 du
RG/\O, portant clairement l’indication “ORIGINAL”. De plus, le Soumissionnaire soumettra pour chaque
yolume le nombfe d’exemplaires requis dans les RPAO, portant l’indication “COPIE'’. En cas de divergence

er}tre l'origInal et les copies, l’original fera foi

20.2. L’origËnal et toutes les copies de l'offre devront être écrits à l’encre indélébile (dans le cas des copies,

des photocopies y compris sous la forme scannée sont également acceptables) et seront signés par la ou les
personnes dûment habilitées à signer au nom du Soumissionnaire, conformément à l'article 6.1 (a) ou 6.2(ç)
du RGAO, selon le cas. Toutes les pages de l’offre comprenant des surcharges ou des changements seront
paraphëes par le ou les signataires de l’offre.

?Ô:.3. L’offre ne d.oit comporter aucune modification, suppression ni surcharge, à moins que de telles corrections
hé Ëoient paraphées par le ou les signataires de la soumission

Pôur la soumission par voie électronique.

20.4 L’offre devra être transmise par le soumissionnaire sur la plateforme COLEPS ou sur tout autre moyen
de communication électronique indiqué par le Maître d'Ouvrage dans le DAO. Une copIe de sauvegarde de

l’Ôffre enregistrée sur clé USB ou CD/DVD doit être déposée dans les servËces du MO/MOD ou AC concerné
sous pli sceljé avec la mention claire et lisËble « copie de sauvegarde » et les références de l’appel d’offres
dans les délais impartis

20.5. Les offres, accompagnées des pièces et documents exigés, sont rassemblées dans des fichiers

électroniques et regroupées suivant leur nature administrative, technique et financière. Toutefois, s’agissant
Ùeë pièces administratives elles sont introduites dans COLEPS par les structures ëmettrices
20.6 Les formats de fËchiers choisis pour le dépôt des offres via COLEPS doivent être des formats courants
çiont l’usage est répandu dans le secteur professionnel comprenant les opérateurs susceptibËes d’être

intéressés par la consultation, pour une meilleure exploitation

20,7. .Les documents et pièces transmis dans la plateforme COLEPS sont revêtus d'une signature

ë,leçtronËque à travers l’usage du certificat.

D. DEPOT DES OFFRES

Article 21. Cachetage et marquage des offres
21.1. La présentation des offres devra tenir compte du principe de séparation des pièces administratives
(ÿdlume 1 ), de l’offre technique (Volume 2) et de l’offre financière (Volume 3), toutes placées dans une

ënveloppe extérieure qui ne devra donner aucune indication sur l’identité du Soumissionnaire. Les
Éôumissionnaires doivent placer l’original et toutes les copies des pièces administratives énumérées dans le

RPAO, dans une enveloppe portant la mention “DOSSIER ADMINISTRATIF ”. l’original et toutes les copies
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de la proposition technique dans une enveloppe portant clairement la mention “PROPOSITION
-TECHNIQUE”, et l’original et toutes les copies de la Proposition financière, dans une enveloppe scellée
portant clairement la mention “ PROPOSITION FINANCIERE ”

Les différentes pièces de chaque volume seront numérotées dans l’ordre du RPAO et séparées par un
intercalaire de couleur autre que le blanc,

21.2. Les enveloppes intérieures et extérieures :

a. Seront adressées au Maître d'Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué à l’adresse indiquée dans le
Règlement Particulier de l'Appel d'Offres ;

b. Porteront le nom du projet ainsi que l’objet et le numéro de l'Avis d’Appel d’Offres indiqués dans 1e

RPAO, et la mention “A N'OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT"

21.3. Les enveloppes intérieures porteront également le nom et l’adresse du Soumissionnaire de

façon à permettre au Maître d'Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué de renvoyer l’offre scellée si
elle a été déclarée hors délai conformément aux dispositions des articles 23 et 24 du RGAO

21.4. Si l’enveloppe extérieure n’est pas scellée et marquée comme indiqué aux articles 21.1 et
21.2 susvisés, le Maître d'Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué ne sera nullement responsable
si l'offre est égarée ou ouverte prématurément

21.5 Dans le cadre de la soumission en ligne. l'offre à fournir par le soumissionnaire comprend trois
fichiers électroniques correspondant aux trois volumes administratifs, technique et financier

Chaque fichier doit explicitement porter un nom qui renvoie à la nature de son contenu (Offre AdmËnistrative

Offre Technique, Offre Financière).
Parallèlement à l’envoi électronique, les soumissionnaires doivent faire parvenir à l’Autorité Contractante ou
au MO/MOD dans les mêmes délais impartis, une copie de sauvegarde de leur offre sur support physique

électronique (CD, DVD, Clé USB...). Cette copie est transmise sous pli par voie postale ou par dépôt chez
l'Autorité Contractante ou le MO/MOD. Ce pli, fermé. doit porter la mention « copie de sauvegarde » de

manière claire et lisible, ainsi que les références de la consultation

21.6 - Les éléments constitutifs de l’Offre en ligne ou hors ligne du soumissionnaire doivent être 1es

mênles pour une consultation donnée.

Article 22. Date, heure lïlïlites de dépôt des offres et Mode de soumission
22.1- Date et heure limites de dépôt des offres

a. Les offres doivent être reçues par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué par l’entremise
de leur structure interne de gestion administrative des marchés publics à l’adresse spécifiée à l'article
21.2 du RPAO au plus tard à la date et à l’heure spécifiëes dans le Règlement Particulier de l'Appel
d'Offres

( : ;
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b. La date et l’heure de réception des soumissions en 1igne sont automatiquement enregistrées par 1a

plateforme de dématérialisation à travers un mécanisme d’horodatage. Seules la date et l’heure de

COLEPS ou de tout autre moyen de communication électronique indiqué par le Maître d’Ouvrage font foi

C. Pour l'horodatage, le fuseau horaire de référence est l'heure locale (GMT/UTC + 1). Cette heure est

visible sur la page de soumission

d. Le Maître d'Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué peut, à son gré, reporter la date limite fixée pour
le dépôt des offres en publiant un additif conformément aux disposËtions de l'article 10 du R(DAO. Dans

ce cas, tous les droits et obligations du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué et des
soumissionnaires précédemment régis par la date limite initiale seront régis par la nouvelle date limite
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22.2 : Mode de soumission

Trois modes de soumissions sont possibles :

En ligne (online) : seules les soumissions en ligne sont acceptées pour cette consultation par l’Autorité
Contractante et font foi.

Hors ligne (offline) : seules les soumissions hors ligne sont acceptées pour cette consultation par
l’Autorité Contractante et font foi.

En ligne ou hors ligne (on/offline). Les deux modes de soumission sont possibles. Toutefois, il n'est pas
possible de soumissionner en ligne et hors ligne pour une même consultation

Le mode de soumission retenu est précisé dans le RPAO

NB : Au moment de la soumission en ligne, les plis des soumissionnaires sont automatiquement chiffrés ou

cryptés c'est-à-dire que leur contenu est rendu illisible
;2;1 P + t

;Article 23. Offres hors délai
Quel que soit le mode de soumission, toute offre parvenue dans les services du Maître d’Ouvrage ou du Maître

d’Ôuvrage Délégué est irrecevable après les date et heure limites fixées pour le dépôt des offres

Article 24. Modification, substitution et retrait des offres
Pour les soumissions hors ligne,

24.1. Un Soumissionnaire peut modifier, remplacer ou retirer son offre après l’avoir déposé, à
condition que la notification écrite de la modification ou du retrait, soit reçue par le Maître d'Ouvrage
ou le Maître d’Ouvrage Délégué avant l'achèvement du délai prescrit pour le dépôt des offres. Ladite
notification doit être signée par un représentant habilité en application de l'article 20.2 du RGAO. La

., ,:,,. modification ou l’offre de remplacement correspondante doit être jointe à la notification écrite. Les

-. enveloppes doivent porter clairement selon le cas. la mention « RETRAIT » et « OFFRE DE
REMPLACEMENT » ou « MODIFICATION »

1

f) !

e Les offres transmises par voie électronique donnent lieu à un accusé de réception mentionnant la date et
l’heure de réception ainsi que les références de la consultation.

} .I :: 1

24.2. La notification de modification, de remplacement ou de retrait de l’offre par le
Soumissionnaire sera préparée, cachetée, marquée et envoyée conformément aux dispositions de
l'article 21 du R(JA(,) Le retrait peut également être notifié par tëlëcopie ou e-mail, mais devra dans
ce cas être confirmé par une notification écrite dûment signée, et dont la date, le cachet postal
faisant foi, ne sera pas postérieure à la date limite fixée pour le dépôt des offres

24.3. Les offres dont les Soumissionnaires demandent le retrait en application de l'article 24.1 leur
seront retournées sans avoir été ouvertes.

24.4. Aucune offre ne peut être retirée dans l’intervalle compris entre la date limite de dépôt des
offres et l’expiration de la période de validité de l’offre spécifiée par le modèle de soumission. Tout
retrait par un Soumissionnaire de son offre pendant cet intervalle entraine la confiscation du
cautionnement de soumission conformément aux dispositions de l'article 17.7 du RGAO.

Pour les soumissions en ligne,

24.5 Plusieurs offres peuvent valablement être transmises par un même soumissionnaire avant la
date et l’heure limite de réception des offres. Dans ce cas, seule la dernière arrivée et sa copie de

sauvegarde correspondante le cas échéant, sera prise en compte lors de l'évaluation, les autres copies
de sauvegarde éveiltuelles devant être retournées sans être ouvertes.

24.6 La modification. le remplacement ou le retrait de la copie de sauvegarde se fait conformément
aux dispositions de l’article 24 alinëas 1 à 4

E. OUVERTURE DES PLIS ET EVALUATION DES OFFRES

Article 25. Ouverture des plis et recours
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25.1 Préalablement à l'ouverture des plis, les offres déposées par voie électronique sont déchiffrées par
l’autorité contractante. Le déchiffrement consiste à rendre les offres lisibles et accessibles uniquement pour la
Commission de passation des Marchés

25.2. L’ouverture de tous les plis se fait en un temps, y compris pour les travaux de grande importance ou
complexes ayant fait l'objet d'une procédure de préqualification.

La Commission de Passation des Marchés compétente procédera à l’ouverture des plis en un temps et en

présence des représentants des soumissionnaires concernés qui souhaitent y assister, aux date, heure et

adresse indiquées dans le RPAO. Les représentants des soumissionnaires qui sont présents signeront un
registre ou une feuille attestant leur présence

Dans un premier temps, les enveloppes marquées « Retrait » seront ouvertes et leur contenu annoncé à
haute voix, tandis que l’enveloppe contenant l’offre ou la copie de sauvegarde correspondante sera
rëtÔurnée au Soumissionnaire sans avoir été ouverte. Le retrait d’une offre ou la copie de sauvegarde ne sera
aütorisé que si la notification correspondante contient une habËlitation valide du signataire à demander le
retrait et si cette notification est lue à haute voix. Ensuite, les enveloppes marquées « Offre de
Remplacement ou la copie de sauvegarde » seront ouvertes et annoncées à haute voix et la nouvelle offre
correspondante substituée à la précédente qui sera retournée au Soumissionnaire concerné sans avoir été

ouverte. Le remplacement d’offre ou de la copie de sauvegarde ne sera autorisé que si la notification
correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander le remplacement et est lue è

haute voix. Enfin, les enveloppes marquées « modification » seront ouvertes et leur contenu lu à haute voiÿ
à);ec l’offre corfespondante. La modification d'offre ou de la copie de sauvegarde ne sera autorisée que si

la -notification cofrespondante contient une habilitation valide du signataire à demander la modification et est
lue à haute voix. Seules les offres ou les copies de sauvegarde qui ont été ouvertes et annoncées à haute

vpix lors de l’ouverture des plis seront ensuite évaluées

2ë.3. Toutes les enveloppes seront ouvertes l’une après l’autre et le nom du soumissionnaire annoncé à haute
vbix ainsi que la mention éventuelle d'une modification, le prix de l'offre, y compris tout rabais et toute variante

Ëe cas échéant, l’existence d’une garantie d'offre si elle est exigée. et tout autre détail que la commission de
passation des marchés compétente peut juger utile de mentionner. Tous les rabais et variantes de l’offre

annoncés lors de l’ouverture des plis seront soumis à évaluation

2à.-4.-Etant donné qu'une offre ou une copie de sauvegarde qui n’a pas été ouverte et lue à haute voix durant
la béance d’ouverture des plis, ne peut pas être soumise à évaluation, la commission s'assurera
ëystématiquement que toutes les offres reçues ont bel et bien été examinëes

25.5. Il est établi, séance tenante un procès-verbal d'ouverture des plis qui mentionne la recevabilité des
offfes, leur régularité administrative, leurs prix, leurs rabais, et leurs délais ainsi que la composition de la

sous- commission d’analyse le cas échéant, Toutefois les informations relatives à ladite composition
demeurent internes à la commission. Un extrait du procès-verbal à Ëaquelle est annexée la feuille de
présence signée par tous les participants est remis à chaque soumissionnaire à sa demande, Enfin seules
les offres financières des soumissionnaires ayant atteint la note technique minimale requise sont ouvertes en
présence des soumissionnaires concernés

25.6. A la fin de chaque séance d’ouverture des plis, le Président de la commission de passation des

marchés met à la disposition du point focal désigné par l’organisme chargé de la régulation des marchés
publics un exemplaire de l’offre de chaque soumissîonnaire paraphé par ses soins.

25.7. En cas de recours, le soumissionnaire doit adresser sa requête au Comité d’examen des recours avec..,

copie au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué le cas échéant, au président de la commission
de passation des marchés concerné à l’organisme chargé de la régulation des Marchés Publics et à l'Autorité
chargée des Marchés Publics

doit parvenir dans un délai maximum de trois (03) jours ouvrables après l’ouverture des plis, sous la forme
d’une lettre dûment signée par le requérant.
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Ce recours qui ne peut porter que sur le déroulement de cette étape, notamment le respect des procédures et
la régularité des pËèces vérifiées, n’est pas suspensif

Le cas échéant. l’Observateur Indépendant annexe à son rapport, le feuillet du registre de recours qui lui a été
remis, assorti des commentaires ou des observations y afférents.

25.8. L’ouverture des plis transmis par voie électronique et ceux présentés sur support papier se fait au

cours de la même séance. L'ouverture et l’examen des offres transmises par voie électronique sont soumis
aux règles applicables au traitement des offres physiques

Article 26. Caractère confidentiel de la procédure
26.1. Aucune information relative à l'examen, à l'évaluation, à la comparaison des offres, à la vérification de la
qualification des soumissionnaires et à la proposition d’attribution du Marché ne sera donnée aux
SQu[nissionnaires. ni à toute autre personne non concernée par ladite procédure tant que l'attribution du Marché
rilaura pas été rendue publique, sous peine de disqualification de l’offre du Soumissionnaire et de la suspension
des auteurs de toutes activités dans le domaine des Marchés publics.

26.2. Toute tentative faite par un soumissîonnaire pour influencer la Sous-commission d’analyse dans
I'’évaluation des offres, la Commission de Passation des Marchés dans la proposition d'attribution, ou le

Mqître d’Ouvrage ou le Maître d'Ouvrage Délégué dans la décision d’attribution, peut entraîner le rejet de
son offre

26.3. Nonobstant les dispositions de l'atinéa 26.2, entre l’ouverture des plis et l’attribution du marché, si un

soumissiollnaire souhaite entrer en contact avec le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué pour
des motifs ayant trait à son offre, il devra le faire par écrit.

Article 27. Eclaircissements sur les offres et contacts avec le Maître d’Ouvrage ou le Maître
d’Ouvrage Délégué

iT.h . Pour faciliter l’examen, l'évaluation et la comparaison des offres, le Président de la Commission de

Passation des Marchés peut, sur proposition de la sous-commission d'analyse, demander aux

soumissiorlnaires, aux adminËstrations ou organismes compétents de donner des éclaircissements sur les
offres

27.2 La demande d’éclaircissements et la réponse sont formulées par écrit ou via COLEPS ou sur tout autre
moyen de communication électronique indiqué par le Maître d’ouvrage dans le DAO, avec copie à

l'organisme en charge de la régulation, mais aucun changement du montant ou du contenu de la soumission
en vue de la rendre plus compétitive n’est recherché, offert ou autorisé. La demande d'éclaircissement doit
avoir pour but notamment de retrouver une information contenue dans l’offre ,de vérifier l'exactitude des
infoFmatioIrs fournies par un candidat, le cas échéant, auprès des administrations émettrices, de demander à
un soumissionnaire de confÈrmer la correction d’erreur de calcul ou d’omission découverte, d’apporter des

ërécisions sur les aspects techniques non compris par la sous-commission d'analyse ou sur le contenu dy
éous-détail des prix, ou , de justifier les prix des offres jugées anormalement basses

27.3. Le délai de réponse accordé aux demandes d'éclaircissement ne saurait excéder sept (07) jours
oÜvràbles

27.4 Sous réserve des dispositions de l’alinéa 1 susvisé. les soumissionnaires ne contacteront pas les

membres de la Commission passation des marchés et de la sous-commission d’analyse pour des questions

ay.ant trait à leurs offres, entre l'ouverture des plis et l’attribution du marché,

Article 28. Détermination de la conformité des offres et évaluation au plan technique
2ë.h . La SoÜs-commission d’analyse mise en place par la Commission de Passation des Marchés au

préalable procèdera à la vérification de l’éligibilité des soumissionnaires et à un examen détaillé des offres
f30Ùr déterminer si elles sont complètes. si les garanties exigées ont été fournies, si les documents ont été
ëofrecternent signés, et si les offres sont d’une façon générale en bon ordre
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28.2. La Sous-commission d’analyse déterminera ensuite si l'offre est conforme pour l’essentiel aux
dispositions du Dossier d’Appel d'Offres en se basant sur son contenu sans avoir recours à des éléments de
preuve extrinsèques. A ce titre, la Sous-commission d’Analyse

examinera l’offre pour confirmer que toutes les conditions spécifiées dans le RPAO et le CCAP ont
été acceptées par le Soumissionnaire sans divergence ou réserve substantielle ;

évaluera les aspects techniques de l’offre présentée conformément à la clause 13.1.b du RGAO afin

de s’assurer que toutes les stipulations du Bordereau des prix, la note méthodologique portant
sur une analyse des travaux et précisant l'organisation et le programme que le soumissionnaire
compte mettre en place ou en œuvre pour les réaliser (installations, plannËng, PAQ, sous-traitance,

attestation de visite du site le cas échéant, etc.) sont respectées sans divergence ou réserve
substantielle

28.3. Une offre conforme pour l'essentiel au Dossier d'Appel d’Offres est une offre qui respecte tous les
tëfmes, conditions, et spécifications du Dossier d’Appel d'Offres, sans divergence ni réserve importante. Une
divergence ou réserve importante est celle qui

i. Affecte sensiblement l’étendue, la qualité ou la réalisation des Travaux : ii. Limite sensiblement,
en contradiction avec le Dossier d'Appel d’Offres, les droits du Maître d’Ouvrage ou du Maître

d’Ouvrage Délégué ou ses obligations au titre du Marché ; iii. Est telle que son acceptation ou ëa
correction affecterait injustement la compétitivité des autres soumissionnaires qui ont présenté dQë

offres conformes pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres

28.4. Si une offre n’est pas conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d'Offres, elle sera écartée

par la Commission des Marchés Compétente et ne pourra être par la suite rendue conforme,

l': :

28.5. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué se réserve le droit d'accepter ou de
rejeter toute modification. divergence ou réserve. Les modifications, divergences, variantes et autres

facteurs qui dépassent les exigences du Dossier d’Appel d'Offres ne doivent pas être pris en compte
lors de l’évaluation des offres

Article 29. Critères d’évaluation et de qualification du soumissionnaire
La Sous-commission s'assurera que le Soumissionnaire retenu pour avoir soumis l’offre substantiellement
conforme aux dispositions du dossier d’appel d’offres, satisfait aux crItères d’évaluation et de qualification
stipulés dans le RPAO. Il est essentiel d’éviter tout arbÈtraire dans la fixation de ces critères

Article 30. Correction des erreurs
30.1. La Sous-commission d’analyse vérifiera les offres reconnues conformes pour l’essentiel au Dossier
d'Appel d’Offres pour en rectifier les erreurs de calcul éventuelles. La sous- commission d’analyse corrigera
les erreurs de la façon suivante :

a.s’il y a contradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix unitaire par les quantités,
le prix unitaire fera foi et Ëe prix total sera corrigé, à moins que, de l'avis de la Sous-commission d'analyse, la

. virgule des décimales du prix unitaire soit manifestement mal placée, auquel cas le prix total indiqué
!....-.p[évaudra et le prix unitaire sera corrigé ;

C

b.Si le total obtenu par addition ou soustraction des sous totaux n’est pas exact, les sous totaux feront foi et le
total sera corrigé ;

C. En cas de divergence entre les prix en chiffres et ceux en lettres, le prIX en lettres fait foi
1

'30.2. Le montant figurant dans la Soumission sera corrigé par la Sous-commission d'analyse, conformément
à la procédure de correction d’erreurs susmentionnée et, avec la confirmation du SoumissËonnaire, ledit
montant sera réputé l’engager.
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30;3. Si le Soumissionnaire ayant présenté l’offre évaluée la moins-disante, n'accepte pas les corrections
ap'portées. son offre sera écartée et sa caution de soumission saisie

Article 31. Conversion en une seule monnaie

31.1. Pour faciliter l’évaluation et la comparaison des offres, 1a sous-commission d'analyse convertira 1es

prix des offres exprimés dans les diverses monnaies dans lesquelles le montant de l’offre est payable en
francs CFA.

.31.2. La conversion se fera en utilisant le cours vendeur fixé par la Banque des Etats de l’Afrique Centrale
(BEAC), dans les conditions définies par le RPAO

Article 32. Evaluation et comparaison des offres au plan financier
3211. Seules les offres reconnues conformes, selon les dispositions des articles 28, 29 du RGAO. seront
éValuées et comparées par la Sous- commission d’analyse

3-2.;2. En évaluant les offres, la sous-commission déterminera pour chaque offre 1e montant évalué de l’offre
en rectifiant son montant comme suit

a. En corrigeant toute erreur éventuelle conformément aux dispositions de l’article 30.2 du RGAO ;

b. En excluant les sommes provisionnelles et, le cas échéant, les provisions pour imprévus figurant dans le Détail
quantitatif et estimatif récapitulatif, mais en ajoutant le montant des travaux en régie, lorsqu’ils sont chiffrés de
façon compë-titive comme spécifié dans le RPAO

C. En convertissant en une seule monnaie le montant résultant des rectifications (a) et (b) ci-dessus,
cohfôrmément aux dispositions de l'article 31.2 du RGAO ;

d.En ajustant de façon appropriée, sur des bases techniques ou financières, toute autre modification, divergence
dû\réserve quantËfiable =

e.En prenant en considération les différents délais d'exécution proposés par les soumissionnaires, s’ils sont
autorisés par le RPAO
i,

f. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l'article 13.2 du RGAO et du RPAO, en appliquant les
remises offertes par le Soumissionnaire pour l’attribution de plus d’un lot, si cet appel d’offres est lancé
sirnultanërïlent pour plusieurs lots.

9 . Le, cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 18.3 du RPAO et aux spécifications techniques, les
variantes techniques proposées, si elles sont permises, seront évaluées suivant leur mérite propre et
thdëpendamment du fait que le soumîssionnaire aura offert ou non un prix pour la solution technique spécifiée
É)à=r le Maître d'Ouvrage ou le Maître d'Ouvrage Délégué dans le RPAO.

t 32.3. L’effet estimé des formules de révision des prix figurant dans les CCAG et CCAP, appliquées durant
la 'période d’exécution du Marché, ne sera pas pris en considération lors de l’évaluation des offres

- 32.4. Si l’offre financière évaluée la moins-disante est jugée anormalement basse ou est fortement
déséquilibrée par rapport à l'estimation faite par le Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué des
travaux à exécuter dans le cadre du Marché, la sous-commission peut à partir du sous-détail de prix fournis

par le soumissionnaire pour n’importe quel élément, ou pour tous les éléments du Détail quantitatif et
, , e$timatif, vérifier si ces prix sont compatibles avec les méthodes de construction et le calendrier proposé

t
32..5 Sur proposition de la sous-commission d’analyse, le Président de la Commission de Passation de
marchés peut demander aux soumËssionnaires ou aux administrations et organismes compétents des
éclaircissements sur les offres
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32.6 Dans le cas oû une offre est jugée anormalement basse, la Commission de Passation des Marchés
propose au Maître d'Ouvrage ou au Maître d'Ouvrage Délégué, de demander des justificatifs au
ëoumissionnaire concerné. Au cas où ils sont jugés inacceptables, ils sont transmis par le MO/MOD à
l'organisme chargé de la régulation des marchés publics, pour avis, en même temps que la demande
d’éclaircissement

Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué tient compte de l’avis l’organisme chargé de la régulation
des marchés publics pour se prononcer.
Article 33. Préférence accordée aux soumissionnaires nationaux
33.1 Lors de la passation d'un marché dans le cadre d'une consultation internationale, une marge de préférence

est accordée, à offres équivalentes et dans l’ordre de priorité, aux soumissions présentées par

a) Une personne physique de nationalité camerounaise ou une personne morale de droit camerounais

b) Une entreprise dont le capital est intégralement ou majoritairement détenu par des personnes de nationalité
;): - camerounaise

c) Une personne physique ou une personne morale justifiant d’une activité économique sur le territoire du Cameroun

d) Un groupement d’entreprises associant des entreprises camerounaises

33.2 Les offres sont considérées équivalentes lorsqu’elles ont rempli les conditions techniques requises

l, 3l3.3 POIIr les marchés de travaux, la marge de préférence nationale est de dix pour cent (10%)

33.4 La préférence nationale ne peut être appliquée que lorsque le dossier d'appel d'offres le prévoit

F. Ai-rRiBUTioN
Article 34. Attribution
34.1. Le Maître d'Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué attribuera le marché au Soumissionnaire ayant

pf.ésentë une offre conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’offres, (disposant des capacités techniquef
et financières requises pour exécuter le marché de façon satisfaisante) et dont l’offre a été évaluée la
moinsdisante en considérant le cas échéant les remises proposées
34 2. Si l'Appel d’Offres porte sur plusieurs lots, l'attribution se fera selon les prescriptions du RPAO.

3 j4.3-Dans tous les cas, toute attribution d’un marché est matérialisée par une décision du Maître d’Ouvrage
ou du Maître d’Ouvrage Délégué et notifiée à l'attributaire dans un délai maximum de soixante-douze (72)
heu-res à compter de sa signature

Toute décision d'attribution d'un marché public par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué est

insérée, avec indication de prix et de délai, dans te journal des marchés publics édité par l’organisme chargé
de la régulation des marchés publics ou dans toute autre publication habilitée, notamment dans COLEPS ou

sur tout autre moyen de communication électronique indiqué par le MO.

Article 35. Droit du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué de déclarer un Appel
d;Offres infructueux ou d’annuler une procédure
35.1 Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d'Ouvrage Délégué se réserve le droit d’annuler un Appel d’Offres ou
.dp déclarer un appel d'offres infructueux après avis de la commission des marchés compétente sans qu'il y'aît
lieu à réclamation

TQütefois, lorsque les offres ont déjà été ouvertes, l’annulation est subordonnée à l’accord de l’AutorIté chargée
des Marchés Publics.

35,2 Le Maître d'Ouvrage ou Maître d'Ouvrage Délégué notifie la décision d'annulation ou celle déclarant
l’appel d'offres infructueux, au Président de la Commission de Passation des Marchés, avec copie à

l'.org.anisme chargé de ia régulation des marchés publics

35.3 En cas d'allotissement, les dispositions prévues aux alinéas ci-dessus sont applicables à chacun des lots

Article 36. Notification de l’attribution du marché

! ; :4
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y'ë-1 Toute 'aÜripution d’un marché est matérialisée par une décision du Maître d’Ouvrage ou du Maître

.d'Ç)uvrage Délégué et notifiée à l’attributaire dans un délai maximum de soixante-douze (72) heures à
'c-ompter de sa signature

36.2. Avant l’expiration du délai de validité des offres fixé par le RPAO, le Maître d’Ouvrage ou le Maître
d’Ouvrage Délégué notifiera à l'attributaire du marché par télécopie confirmée par lettre recommandée ou par

tout autre moyen que sa soumission a été retenue, Cette lettre indiquera le montant que le Maître d’ouvrage
ou le Maître d'Ouvrage Délégué paiera au cocontractant de l'administration au titre de l'exécution des travaux
et le délai d’exécution

Article 37. Publication des résultats d’attribution du marché et recours
37.1. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d'Ouvrage Délégué dispose d’un délai de cinq (05) jours ouvrables
pç>ur la signature de la décision d’attribution et la publication des résultats à compter de la date de réception

de. la propositiÔn d’attribution finale de la Commission des Marchés compétente, sauf en cas de suspension-
dela procédure.

:1

37,.2. Toute décision d’attribution d’un marché public par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage
Délégué, est insérée avec indication du montant de l'Offre de l'attributaire et du délai, dans le journal dès'
màrchés publics édité par l'organisme chargé de la régulation des marchés publics ou dans toute autre
publication habiËitée

3 t.3 Dès publication des résultats portant attribution, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d'Ouvrage Délégué
adresse à chaque soumissionnaire qui en fait la demande, un extrait du rapport d’analyse le concernant

it.4. Après la publication du résultat de l’attribution, les offres non retirées dans un délai maximal de quinze

(.1_ 9),, jours seront détruites, sans qu’il y ait lieu à réclamation. à l’exception de l’exemplaire destiné à
l-’Ôrganisme chargé de la régulation des marchés publics si celle-ci n'a pas été collectée séance tenante

5:7. 5. En cas de recours, il doit être adressé, au Comité chargé de l'examen des recours avec copies au

.Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué, au Président de la Commission de passation des
marchés concernée, à l’OrganIsme chargé de la Régulation des Marchés Publics, et à l’Autorité chargée des
marchés publics

Il doit intervenir dans un délai maximum de cinq (05) jours ouvrables après la publication des résultats
57.6 Ce recours peut donner lieu à la suspension de la procédure à l'appréciation de l’organisme chargé de la
régulation des marchés publics

Article 38. Signature du marché
;3,8,1.. Après publication des résultats, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dispose d'un
déËqi de cinq (05) jours ouvrables pour la signature du marché à compter de la date de souscription du projet
de marché par l’attributaire
J

38.2. L’attributaire du marché dispose d’un délai de quinze (15) jours ouvrables à compter de sa réception
pour souscrire le marché ou la lettre commande. Passé ce délai, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage
Délégué se réserve le droit d'annuler la décision d’attribution après mise en demeure de l’attributaire restée
sans suite. Dans ce cas, le cautionnement de soumission est saisi et le marché est attribué au candidat
classé en seconde position

38.3. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d'Ouvrage Délégué dispose d’un délai de cinq (05) jours ouvrables

pour la signature du marché, à compter de la date de réception du projet de marché souscrit par l'attributaire
; ou pour les. marchés de gré à gré. à compter de la date de réception de l;avis de la Commission Centrale de
l.,Qntrôle des Marchés compétente, après leur souscription par l’attributaire

(5) jours ouvrables qui suivent la date de sa signature

38.4

tj..

38.4. Le Maître d'Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué notifie le marché à son titulaire dans les cinq

L’attributaire du marché dispose d'un délai de quinze (15) jours ouvrables à compter de sa réceptiQn
pour souscrire le marché ou la lettre-commande pour souscrire le marché ou la lettre-commande. Passé ce
délai, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué se réserve le droit d'annuler la décision
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d’attribution après mise en demeure de l’attributaire restée sans suite. Dans ce cas, le cautionnement de

soumission est saisi et le marché est attribué au candidat classé en seconde position.

Article 39. Cautionnement définitif

39.1. Dans les vingt (20) jours calendaires suivant la notification du marché par le Maître d’Ouvrage ou

Maître d’Ouvrage Délégué, le cocontractant fournira au Maître d'Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué
un cautionnement garantissant l’exécution intégrale des travaux, sous la forme stipulée dans le RPAO,
conformément au modèle fourni dans le Dossier d'Appel d’Offres,

39.2. Le cautionnement définitif dont le taux, fixé dans le RPAO, varie entre 2 et 5% du montant TTC du

marché, augmenté le cas échéant du montant des avenants, peut être remplacé par la garantie d’une
caution d'un établissement bancaire agréé conformément aux textes en vigueur, et émise au profit du

-Maître d’ouvrage ou du Maître d'Ouvrage Délégué ou par une caution personnelle et solidaire

39.3. Les petites et moyennes entreprises (PME) à capitaux et dirigeants nationaux ainsi que les
. organisations de la société civile peuvent produire à la place du cautionnement, soit un chèque certifié, soit
un chèque de banque, soit une hypothèque légale. soit une caution d’un établissement bancaire ou d’un
organisme financier agréé conformément aux textes en vigueur.

39.4. L’absence de production du cautionnement définitif dans les délais prescrits est susceptible àe

donner lieu à la résiliation du marché dans les conditions prévues dans le CCAG. Dans ce cas, le

cautionnement de soumission est saisi par le Maître d’ouvrage

Lçs titulaires d’une lettre-commande peuvent être dispensés de l'obligation de fournir le cautionnement définitif.

1 +
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PIECE N'3

REGLEMENT PARTICULIER DE L’APPEL

D’OFFRES (RPAO)
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REGLEMENT PARTICULIER DE L’APPEL D’OFFRES

Cette pièce doit être remplie par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué avant
le lancement de la consultation. Les dispositions ci-après, qui sont spécifiques aux

prestations faisant l’objet de l’Appel d’Offres, complètent ou, le cas échéant, précisent les

dispositÈons du RGAO.
En cas de conflit, les dispositions ci-après prévalent sur celles du RGAO
Les numéros de la première colonne se réfèrent à l’article correspondant du RGAO
[Des instructions pour compléter le Règlement Particulier de l’appel d’offres sont fournies, le
cas échéant, par des notes en italique en référence aux clauses correspondantes du

RGAO]

mcFmt fODCËÏION
du RGAO
: , 1 Définition des travaux :

Nom et adresse de l’Autorité Contractante : Maire de la Commune de MAYO DARLE,
DADDA FADIMATOU Tél : 677 73 77 55/699 55 10 68.

TRAVAUX DE REBOISEMENT À MAYO-DARLE MINE, COMMUNE DE
MAYO-D ARLÉ, DÉPARTEMENT DU MAYO-BANYO, RÉGION DE

L’A DAMAOUA

Consistance des travaux

Série n'
100

20

300

400

500

Ouvrages
'RAVAUX PR ELI MINA lltES

,'\CQtJISl’l'ION DES Pl.AN’1-S

rllsl': EN PLACE DES PLAN'IS

Eci'JiiisA’rioN
rIA’IEl{IEL, EQUIPEMEN'I DE TRAVAIL E'1- SECURITE
UIVI ESI)ECES REBOISES (DEBROUSSAJI.l'AGE ET REIVIISE EN

PLAC E DES PARES-FEUX

FOllh'l/\'l'ION DES COM l'l'ES LOCAUX700

1--kEF-ÈÆjqtË DE [’ÀÈ-F–ËÏ–DlôFF-RES :

A,i , d’ App,1 d’Off„, N, tj,„,1 ,. P„ ,éd„„ d’.,g,„,, N '0 08/ AO NO/MO/C-

M ' DLE/CIPM/2025 DU .......................... RELATIF AUX TRAVAUX DE

'RE80ISEMENT À MAYO-DARLÉ MINE, COMMUNE DE MAYO-DARLÉ, DÉpARTËMENT DU

MAYO-BANYO, RÉGION DE L’ADAMAOUA

Délai d’exécution : Le délai maximum prévu pour la réalisation des travaux objet du présent

Appel d’Offres est de : quatre( 04) nlois.
1.2.

2.

3.

Source de financement : Budget d’Investissements Publics « BIP », Exercice 2025.

Liste des candidats pré-qualifiés : Non applicable pour le présent Appel d’Offres National
Ouvert
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4. Provenances des matériaux matériels et fournitures d’équipement et services :

Les matériaux, matériels et fournitures d’équipement et services doivent provenir du
marché intérieur ou du marché international.

5. Critères d’évaluation

a)Critères Éliminatoires

Les critères éliminatoires porteront essentiellement sur :
7. Absence de caution de soumission :
2. fausse déclaration, pièce falsifiée ou non authentique ;

3. omission d’un prix unitaire quantitâtif dans le bordereau des prix unitaire ;

4. Performance technique inférieure à 70%.

5. Entreprise figurant sur la liste des entreprises défaillantes établies par le
MINMAP

6. . .Absence d’une pièce ou non conforme du dossier adminïstratif après 48 heures
N.B : Sous peine de rejet, la caution de soumission et l'attestation de
domicïliation bancaire du soumissionnaire doivent être impérativement
produites en originaux, les autres pièces en originaux ou en copies certifiées
conformes par le service émetteur.

b) Critères essentiels

a lcïère des trois (03) dernières années1 oui/non
2 SolvabiIIté bancaire supérieure ou

chaque lot
égal à 20 F CFA millions pour oui/non

3 Les références de l’entreprise dans les réalisations similaires ; oui/non
4 Personnei- d’encadrement technique sur le chantier (Personnels du oui/non

chantier );

Les Matériels essentiels (Camion benne, Petits outillage de chantier
et Véhicule de liaison et Autres matériels);

5
oui/non

Proposition Technique : Existence d’une méthodologie
(Organigramme de l’Entreprise, Organisation et méthodologie
d’exécution des travaux; Planning d’exécution des travaux, Plans du
projet, DispositIons prévues pour la protection de l’Environnement,
L’Hygiène et la sécurité du chantier);
Prma–;-âëceptation des conditions du marché. 1 oui/non
Note de présentation générale des offres. ] oui/non
offre technique ou financière incomplète ou non conforme au DAO ; Ï oui/non
Seuls les soumissionnaires ayant obtenu 70% de oui à l’évaluation

technique seront admis à l’analyse de l’offre financière.
En cas de groupement d’entreprises, chaque entreprise doit satisfaire les critères de
_qualïfiç_q_ÇjLrL+.0_y_rnérés à l’article 6. l_ ci-dessus.

6

oui/nori

6. Visite du site des travaux et réunioll préparatoire

Il est conseillé au soumïssionnaire de visiter et d’inspecter le site des travaux et ’sés
environs et d’obtenir par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les
renseignements qui peuvent être nécessaires pour la préparation de l’offre et
l’exécution des travaux. Les coûts liés à la visite du site sont à la charge du:
Soumîssionnaire.

Cette visite fera l’objet d’une déclaration sur l’honneur du soumissionnaïre, signé et
daté attestant la visite et la connaissance du lieu et suivant le modèle joint en
annexe

1 7.
l

_Langue de l’offre : Français ou Anglais_

1)age 4 1 sur 127



8. La liste des documents visés à l’article 13 du RGAO devra être complétée, regroupée
en trois volumes insérés respectivement dans des enveloppes intérieures et détaillée
comme suit :

Enveloppe A - Volume 1 : Pièces administratives
Elles comprendront notamment :

a- La déclaration d’intention de soumîssionner tîmbrée, datée et signée conforme au
modèle :

b- L’accord de groupement le cas échéant ;

c- Le pouvoir de signature le cas échéant ;
d- La Non Redevance en cours de validité (Attestation de conformité fiscale) ;

e- Une attestation d’immatriculation ;

f- : Le Registre de commerce ;

g- Une attestation de non-faillite établie par le Tribunal compétent datant de moins
de trois (3) mois précédant la date de remise des offres ;

h- .U.ne attestation de domicitiation bancaire du soumissionnaire, délivrée par une
banque de premier rang agréée par le Ministère en charge des Finances du
Cameroun, sauf dispositions contraires prévues par la convention de
financement ;

i- La quittance d’achat du Dossier d’Appel d’Offres d’un Montant 40 000(quarante
mille) Francs CFA payable à la recette municipale de Mayo-Darlé;

j- La caution de soumission d’un montant de 400 000 (quatre cent mille) Francs
CFA, dél{vrée par une banque de premier rang agréée par le MINFl;

k- Une attestation de non exclusion des marchés publics délivrée par le Directeur
Général de l’ARMP ;

l- Une attestation délivrée par la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale certifiant
que le soumissionnaire a satisfait à ses obligations vis-à-vis de ladite caisse datant
de moins de trois mois;

m-Une attestation de localisation et/ou plan de localisation du soumissionnaire signé
sur l’honneur par le soumissionnaire.

n- Une déclaration sur l’honneur de non abandon de chantier.
En cas de groupement, chaque membre du groupement doit présenter un dossïef
administratif complet, les pièces g, h, i, et m étant uniquement présentés par le
mandataire du groupement.

o. Attestation de visite de site signé sur l’honneur.

NB : Toutes les pièces doivent être présentées en version originale ou en copies
certifiées conformes par les autorités qui ont délivré les originaux, hormis la
caution de soumission et l’attestation de domiciliation bancaire.

Enveloppe B -Volume 11 : Offre Technique

Les renseignements sur les qualifications

Le RPAO précise la liste des documents à fournir par les soumissïonnaires pour
justifier les critères de qualification mentionnée à l’drticle 6 du RPAO.

b.qChiffre d’affaires
1- Bilan des trois (03) dernières années.

b.2 Certificat de solvabilité

L’accès à une ligne de crédit ou autres ressources financières supérieure ou égale à 10

millions F CFA (Attestation de solvabilité).

b._3 Références qe l’Entreprise
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Preuves de deux (02) réalisations similaires (pièces justificatives : copie 1 “' et dernière page
du contrat, notification de l’OS de démarrage et PV de réception provisoire).

b.4 Personnel d’encadrement
- Qualifications et expérience du personnel affecté au projet.

Poste ExpérIenceQualification

des l 05 ans au moinsTechnicien superieur
Travaux du Génie Civil ou Génie
Rural

Un Conducteur des travaux

Technicien de Génie Civil ou de 03 ans au moinsUn Chef de chantier
Génie Rural

03 ans au moinsUn responsable admïnistratif Niveau Bac ou Equivalent

NB i : Produire copies certifiées conformes des diplômes ; Curriculum Vitae-; uhe
attestation de mise en disponibilité et le contact tétéphonique).

b.5 Propositions technjques
a rr

-a i e xécution des travaux

3- Planning d’exécution des travaux
4-Plans du projet
5-Dispositions prévues pour la protection de l’Environnement
-r tier

b.6 Les matériels essentiels et des équipements de sécurité.

1-Critère sur les matériels A :
1. Un (01 ) Camion benne

signé et datée (Outillage2. Produire la liste de Kit
maçonnerie, menuiserie, plomberie, électricité) (Note requise
pour valider la rubrique 3 oui sur 4)

m-–ÿéhicute de liaison

-i.à-atériels : boîte à phqnr

b.7 Visite du site

Une déclaration sur l’honneur du soumissionnaire, signée et datée
certîfiant la visite du site et suivant le modèle joint en annexe

b. 8. Preuves d’acceptation des conditions du marché
j) été

paraphé à chaque page et signé, cacheté et daté à la dernière
age

E–m&l
çhaque page et signé à la dernière page

B.9. Note de présentation générale des offres.
mms té de l’Offre
é-–cË) e le DAO
3. Reliure
Mr fiFcàtïîre couleur

Evaluation

Oui / Non

Oui / Non

Oui / Non

Oui / non
Oui / non

Ouî / non

Oui / non

Oui / non

Oui / non

Oui / non

Oui / non

Oui / non
L

Oui /
non

Oui /
non

Oui /
non

Oui / non
Oui / non
Oui / non
Oui / non
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On devra retrouver dans ce volume les documents cités et placés dans l'ordre ci-
après :

b

B1

B2

B3

B4

B5

B6

B7

B8

Chiffre d’affaires

Certificat de
solvabilité

Références de

l’Entreprise

Personnel
d’encadrement

Propositions
technique

(Méthodologie=
Installation de

chantier ,

Organisation des
équipes, Mesures

d ’ hygiène)

Les matériels
essentiels et des
équipements de

sécurité.

Attestation de
visite du site

CCTP

OPERATION A REALISER

Montant des marchés réalisés

dûment réceptionné supérieur ou
égal à 20 millions de FCFA
L’accès à une ligne de crédIt ou

autres ressources 1 Attestation de capacIté
financières supérieure ou égale à 20 1 financière fournie par une
millions FCFA (Certificat de l banque de 1 er ordre
solvabilité)

AUTHENTIFICATION
des Lettres
et PV de

a

Commandes
réception

Preuves de deux (02)
, , . , l réalisations

:'ie IE:it'l'::::;.:}:lli);:ii:
du contrat, notification de
l’OS de démarrage et 'PV

de réception provisoire)

Liste de travaux similaires
exécutés au cours des
dernières années

Conformément à l'annexe 3 Le

personnel d’encadrement devra
comprendre, f ,_,_,,_ __.., _,- Un -TecÉnicien supérieur des Il?!:ele pour _fll!:y::
Tra;;ux' bJ “GiRl: d;it-a::nt fln; l copIes , .F:lüfiées

ÉÇlï;,(l'.;:-':i:II);=:“'i.~:i:!'::il: 1;tT;Ti:Ii::}1Civil. I ::TU-: '
: Un’ chef chantier : TechnicIen du t,éléphoni.que en. pIus d:s
Génie ciGit -ou éqüivbtent, ayant au e :SI!!:rit„s_,,„!tes ci-
moins 03 ans d’expérien ie dans le dessous produire
domaine de bâtiment et Génïe-Civil

-Un responsable administratif
Conformément aux spécifications de
l'article 7 cI-après, elle comprendra
– une note de présentation
succIncte de l’analyse du projet et
des techniques de mise en œuvre -

Organisation du travail en équipes 1 Date, signature et cachet
ou en atelïers - Contrôle de qualité 1 du soumissîonnaire à la fin
(Organisation du contrôle de qualité 1 du document.
interne) - Dispositions prévues pour
la Protection de l'environnement
Mesures d’hygiène et de sécurité -
Utilîsation de la main d’œuvre
locale par approche HIMO
Conformément à l'annexe 2. elle
devra faire ressortir les moyens 1 Joindre : copies des
matériels qui seront mobilisés (listeË Factures, certificats de
des équipements, des matériels et f vente ou d’achat
outillages à utiliser)
Une déclaration sur l’honneur du
sournissîonnaire, certïfiant de la
visite et suivant le modèle joint en
annexe

Date, signature et cachet
du Directeur de
l’Entreprise

C _pag,:’,

F).:[iiïl{= 1}:Çïü:,13'11=':':}..',X:E;,,=,".;T:. A:
signature et le cachet du

Page 44 sur 127



sourniss]onnaire ;

1

et avec, à la fin du
document, la date, ta
signature et le cachet du
soum{ssionnaire ;

Cahier de clauses administratives
particulières complété tel que
mentionné à la Pièce N'2 du DAO.

B9 CCAP

Enveloppe C - Volume 111 : Offre Financière
c.1.La soumission proprement dite, en original rédigé selon le modèle joint, timbrée

au tarif en vigueur, signée et datée ;
c.2.Le Bordereau des Prix Unitaires dûment rempli, daté et signé;
c.3 Le Détail Quantitatif et Estimatif dûment rempli, daté et signé ;
c.4 Le Sous - Détail des prix et/ou la décomposition des prix forfaitaires.

Evaluation des offres financières
La sous-commission d’analyse vérifiera si les offres financières sont conformes et complètes.
Elle procédera en outre à la vérification des opérations de calculs et des erreurs éventuelles y
afférentes.
Les offres financières des soumissionnaires seront vérifiées et éventuellement corrigées sur la
base suivante :

En. :cas de différence entre le montant en chiffres et le montant en lettres, c’est le
montant en lettres qui fera foi ;

En,cas d’omission d’un prIx unitaire dans le bordereau des prix unitaires, cette offre sera
purement et simplement éliminée ;

S’il y a une différence entre le prix du sous détail et celui du bordereau des prix unitaires,
celui du sous détail fera foi :

Lorsqu’il y a une incohérence entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant
le prix unitaire par la quantité, le prix unitaire cité fera foi, à moins qu’il soit estimé qu’il
s’agit d’une erreur grossière de virgule dans le prix unitaire, auquel cas le prix total tel
qu’il est présenté fera foi et le prix unitaire corrigé.
En ajustant de façon appropriée sur des bases techniques ou financIères, toute autre
modification, divergence ou réserve quantifiable ;

En . prenant en considération les différents délais d'exécution proposés par les
soümiÉsionnaires, s’ils sont autorisés.
L’offre dans laquelle il existe des postes du détail estimatif pour lesquels le
soumissionnail-e n’a pas indiqué de prix unïtaîres est purement rejetée. Par ailleurs les
prix proposés pour les postes où il n’est pas prévu des quantités ne feront pas partie du
contrat

Le montant de la soumissIon sera alors corrigé. Si l’attributaire provisoire n’accepte pas cette
correction, son offre sera rejetée et sa caution de soumission pourra être saisie dans ce cas.
Loffre la mieux disante sera celle ayant obtenu la meilleure note globale et satisfaisant aU

meïlleur rapport qualité prix et aux règlements de la CommissIon Communale de Passation
des Marchés.

L’Autorité Contractante se réserve le droit, d’annuler la procédure d’Appel d’Offres et de
rejeter toutes les offres, à tout moment avant attribution du marché, sans encourir cle

responsabilité à l’égard du ou des soumissionnaires affectés par sa décision, ni l’obligation de
les informer des raisons de sa décision.

On devra retrouver dans ce volume les documents cités et placés dans l'ordre ci-
apres :

N DOCUMENTS 0

=„=t t
', , - – .. . ' 1 cacriet au sourniss]oniiairc’lïlontant de la DroDOsiLioËI l -'--"T' -'- -’-''-""'-'::

sur chaque page ; Timbré
Soumission

r ce

:::'-=='=i:Il;itg§:t 3'i:'!iii.;l:iii::'i;litflï;;lîi'}1:;:;}+,?;: Il*’
hiffro ' 1 aernlere pageC

r e tæar Ar UtLeDétail
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estimatif par le soumissionnaire signature et cachet du
soumissionnaire sur la
dernière

Sous détail
des Prix
unitaires

cadre du sous-détc –&TFrïàe

prix décomposé doit êLre conforme aux normes. Cette
décomposition des prix est également applicable aux
prix forfaitaires

Paraphe sur chaque page

U les différentes parties d’un même dossier doivent obligatoirement être séparées par 1es

intercalaires de couleur aussi bien dans l’original que dans les copies, de manière à
faciliter son examen

PRIX ET MONNAIE DE L’OFFRE

14.3. Les prix figurant au bordereau des prix unitaires sont réputés avoir été établis sur.la
base des conditions économiques en vigueur en République du Cameroun au mois
précédant celui de la soumission.

Le COCONTRACTANT est réputé avoir une parfaite connaissance de toutes les

sujétïons imposées pour l'exécution des travaux et de toutes les conditions locales
susceptibles d'înftuer sur cette exécution.

Les prix du marché ne sont pas révîsables et non actualîsables.
--le montant de Ta soumission est libellé entièrement en monnaie nationale

--h ;&:-m e 6–

14.4.

15.1.

15.2. et
15.3

PRÉPARATION ET DÉPÔT DES OFFRES

r

La péfiode de validité des offres est de quatre-vingt-dix (90) jours à partir de la date limite
ge dépôt des offres.

Le montant de la caution de soumission d’un montant de 400 000 (quatre cent milte)
Francs CFA

-Les offres seront évaluées sur la base d’un délai d’exécution des travaux de 04 mois, Le

délai proposé par le soumïssionnaire retenu deviendra le délai d’exécution contractuel.
Les variantes techniques sur la ou les parties des travaux spécifiés ci-dessous sont permis a
dans le cadre des spécifications techniques

Nombre de copiés de l’offre qui doivent être remplies et K
dont un Original et six (06) copies.

AdresÉe de l’Autorité Contractante à utiliser pour l’envoi des offres : Secrétariat Général de
la Commune de MAYO-DARLE,

'l'RAVAUX DE lIEBOISEMEN'l' À MAYO-DARLÉ MINE, COMMUNE DE MAYO-DARLÉ,
DÉl>Alt’l'EMENI' DU MAYO-BANYO, RÉGION DE L’ADAMAOUA

16.1.

17.1.

18.1.

18.2.

19.1.

ào.1 .

â1'.1. Date et heure limites de dépôt des offres : le . ...............,...................... à . ....... heures.

Tl-Lïü ) AYO DARLE, le
......................... à .........heures

ÉVALUATION ET COMPARAISON DES OFFRES

.;; 1 1 Monnaie retenue pour la conversion en une seule monnaie : Le franc CFA

Source du taux de change : La Banque des États de l’Afrique Centrale (BEAC)
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23.2.
Le délai d’exécution sera évalué comme suit :

[SI le délai d’exécution est un facteur d’évaluation, la méthode d’évaluation doit être précisée ici,
sous forme d’un montant spécifique, par semaine de retard à partir d’un délai d’exécution
“standard” ou minimum, montant lié au préjudice estimé du Maître d’ouvrage. Le montant ne doit
pas dépasser le montant correspondant des pénalités de retard figurant au CCAP.]

La méthode d’évaluation des variantes techniques est la suivante : oui/non24.1

Attribution du marché
-L’Autorité Contractante attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l’offre a été reconnué

conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’offres et qui dispose des capacités
techniques et financières requises pour exécuter le Marché de façon satisfaisante et
dont l’offre a été évaluée la moins disante en incluant le cas échéant les rabais

25.1 et
25.2

proposés.

A-ECLAIRSSICEMENT SUR LE DOSSIER D’APPEL D’OFFRES

To'ut soumissionnaire désirant obtenir des éclaircissements peut en faire la demande par
écrit ou télécopie adressée à l’Autorité Contractante au Secrétariat Particulier du Maire de
la Commune de MAYO DARLE.

B-MODIFICATION SUR LE DOSSIER D’APPEL D’OFFRES

Le MaÎtre d’Ouvrage pourra, à tout moment avant la date limite de remise des offres et pour
quelques motifs que ce soit, à son initIative ou en réponse à une demande d’éclaircissemënt
formulée par un soumissïonnaîre, modifier par voie de rectifîcatifs le Dossier d’Appel
d ’Offres

Le rectificatif sera fait par écrit ou télécopie et adressé à tous les soumissionnaires qui ont
acquis le Dossier d’Appel d’Offres. Il leur sera opposable.

C-NOTIFICATION DU MARCHE

+ Notifïcation
Avant l’expiration du délai de validité des offres, l’Autorité Contractante notifiera à

l’attributaire du marché par lettre, télex ou télécopie confirmé par lettre recommandée,
l’accëptation de son offre. Cette lettre indiquera le montant du marché et le délai
d’exécution retenus par la Commission Interne de Passation des Marchés Publics de la
Commune de Mayo-Darlé. \: ; ; et

.r:':; }:
8

d’Offres

Libération de la caution de soumission
Les soumissionnaires non retenus pourront récupérer leur caution de soumission sur

demande écrite ddressée au Maître d’Ouvrage après publication des résultats de l’Appel

Toute offre non retenue et non réclarnée par le soumissionnaire dans un délai de quinze
joürs à ,_ompter de la date de publicatIon des résultats de l’ Appel d’Offres sera détruite.

Cautionnement Définitif

Le--aC; Lion des travaux et sera constitué dans un délai de vingt
(20-) jours à compLer de la date de notification du contrat.
La caution de soulllission est restituée au COCONTRACTANT dès constitution de ce cauLiollneme11t
définitif.
Son montant est fixé à deux pour cent (2%) du montant du Marché toutes taxes comprises. Le
cautionnement définitif peut être remplacé par une caution personnelle et sotidaiËe d’un
établissement ballcaire de premier rang agrée par le Ministère chargé des Finances.

26.1

26.2

’' {-
} r

..-: , 1 ,:.- - !

'' !
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PIECE N'4

CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES

PARTICULIERES (CCAP)
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CHAPITRE I. GENERALITES

Article 1 : Objet du marché
Le présent rflarché a pour objet les Travaux de reboisement à Mayo-Darlé Mine, Commune de Mayo-
Darlé, Département du Mayo-Banyo, Région de l’Adamaoua.

Article 2 : Procédure de passation du marché

Le présent marché est passé par AVIS D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT en procédure
d’urgence N'008/ AONO/IVIO/C-M'DLE/CIPM/2025 DU ....................

Article 3 : Attributions et nantissement
Pour l’application des dispositions du présent marché, il est précisé que

3.1. Attributions (Cf. code des marchés publicsJ
Pour l’application des dispositions du présent marché, il est précisé que :
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Le Maître d’Ouvrage est le Maire de la Commune de MAYO-DARLE ; il signe le marché,
ordonne le paiement des prestations, veille à la conservation des originaux des documents
y relatifs et procède à la transmission des copies à l’Autorité chargée des marchés publics
et à l’organisme chargé de la régulation et au Ministère chargé des Marchés Publics ou son

démembrement déconcentré compétent
(

Le Chef de service du marché est Le Secrétaire Général de la Mairie de Mayo-Darlé : Il

s'assure de la bonne exécution des obligations contractuelles. il veille au respect des
clauses administratives, techniques et financières et des délais contractuels. Il est
responsable de la direction générale de l’exécution des prestations, il arrête toutes les
dispositions technico-financières et représente le Maître d’Ouvrage auprès des instances
compétentes d’arbitrage des litiges. Il apporte au Maître d’Ouvrage, Maître d’Ouvrage
Délégué, une assistance générale à caractère administratif, financier et technique aux

stades de la définition, de l’élaboration, de l’exécution et de la réception des travaux objet
du marché

L’lngénièur du marché est le Délégué Départemental de l’Environnement de la Protection
de la Nature et du Développement Durable du MAYO-BANYO 1 il est accrédité par \e Maitre
d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué, pour le suivi de l’exécution du marché sous la
supervision du Chef de Service du marché à qui il rend compte ;

Le Maître d’Œuvre du présent marché est le Chef Service Technique à la DDEPDED du

Mayo-Banyo ci-après désigné Maître d’Œuvre ci-après désigné Maître d’Œuvre : /I est
chargé d'assurer la défense des intérêts du Maître d’Ouvrage aux stades de la définition, de
l’élaboration, de l’exécution et de la réception des prestations objet du marché

L’organisme chargé du contrôle externe des marchés publics est Le Délégué

départem.çntal des Marchés publics du Mayo-Banyo. Il assure le contrôle de conformité de

l'exécution du marché, délivre les visas préalables requis et vise le décompte général et
définitif

Le cocontractant de l'Administration ou le titulaire du lnarché est [A préciser] il est

chargé de l'exécution des prestations prévues dans le marché ;

3.2. Nantissement
Aux fins d'application du régime de nantissement prévu à l'article 150 du décret n'2018/366 du 20 juin
2018 portant Code des Marchés Publics, les attributions sont définies comme suit :

: L’autorité chargée de l’ordonnancement : Le Maire de la Commune de MAYO-DARLE

- L’autorité chargée de la liquidation des dépenses : Le Maire de la Commune de MAYO-
DAR LE

- Les Comptables chargés des paiements est le Receveur municipal de Mayo Darlé
- Les Responsables compétents pour fournir les renseignements au titre de l’exécution de

la Lettre Commande sont l’Ingénieur, le Chef de Service du Marché et le Maître d’Ouvrage.

Article 4 : Langue, lois et règlements applicables
4 . l . La langue utilisée est le Français ou l’Anglais.

4,2,-- Le cocontractant ou titulaire du marché s’engage à observer les lois, et règlements en
vigueur en République du Cameroun et ce, aussi bien dans sa propre organisation que
dans la réalisation du marchérh
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Si les lois et règlements en vigueur à la date de signature du présent marché venaient à être
modifiés après. la signature du marché, les coûts éventuels qui en découleraient directement
seraient pris en compte sans gain ni perte pour chaque partie.

Article 5 : Normes

5.1 Les travaux en exécution du présent marché seront conformes aux normes fixées dans les

Cahiers des Clauses Techniques Particulières, et quand aucune norme applicable n’est
mentionnée, à la norme faisant autorité en la matière et applicable au Cameroun, cette norme
sera la norme la plus récemment approuvée par 1*autorité compétente

5.2. Le cocontractant étudiera, exécutera et garantira les travaux du présent marché en prenant en

considération la meilleure pratique de réalisation au Cameroun pour des opérations de technologie
similaire

pf_Tr ;

Article 6- Pièces constitutives du marché
Lèi pièces contractuelles constitutives du présent marché sont complémentaires. Elles sont par
Ô rd re de priorité 1 [A adapter en fonction de la nature des travaux].

1. la soumission ou l’acte d'engagement
2. L’offre du cocontractant et ses annexes dans toutes les dispositions non contraires au Cahier

des Clauses Administratives particulières (CCAP), aux Cahiers des Clauses Techniques
Particulières (CCTP), ou aux clauses techniques des travaux, le cas échéant ;

3. le cahier des clauses administratives particulières (CCAP) ;

4. les Cahiers des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;

5. le devis ou le détail quantitatif estimatif (DQE) ;

6, le bordereau des prix unitaires (BPU) ;

7. le sous-détail des prix (SDP)
8. le cahier des clauses administratives générales (CCAG) auquel il est spécifiquement assujetti;

9. Le projet/programme d’exécution, etc. [Insérer et indiquer, le cas échéant, les noms et
références 1

10. Tout autres documents utiles (les Procès-Verbaux (PV) de négociation, les CST, les Plans
les Stratégies de gestion et Plans de mise en oeuvre Environnemental Social, Hygiène et

Sécurité (ESHS), le Code de Conduite ESHS, l’analyse de la valeur du projet le cas échéant,
le projet/programme d’exécution etc.).

11 . La charte d’intégrité

12. La déclaration d’engagement social et environnemental

Article 7-Textes généraux applicables
Le présent marché est soumis aux textes généraux ci-après
les cas]

7

# n

[liste non exhaustive, A adapter selon

La Loi N'’ 75/15 du 08 Décembre 1975 portant assurance obligatoire des risques de
construction

La Loi n' 92/007 du 14 août 1992 portdnt Code de travail :

La loi n' 2015/018 du 21 décembre 2015 régissant l'activité commerciale au Cameroun ;

la loi N' 98/013 du 14 juil. 1998 relative à la concurrence
la'loi n'’ 096/12 du 05 août 1996 portant loi-cadre relative à la gestion de l’environnement :

La loi n'’ 2018/012 du 1 1 juillet 2018 portant régime financier de l’Etat ;

La loi n'2016/1 7 du 14 décembre 2016 portant Code minier

La loi N'2024/013 du 23 Décembre 2024 portant loi des finances de République du
Cameroun pour l’exercice 2025

la loi-cadre N' 2011/012 du 6 mai 2011 portant protection du consommateur au Cameroun
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10. la loi n'2018/011 du 11 juillet 2018 portant code de transparence des bonnes
gouvernances dans la gestion des finances publiques au Cameroun

11 . Le Décret n'’ 77-318 du 17 Août 1977 portant application de la loi n'’ 75-15 du 08

Décembre 1975 rendant obligatoire l’assurance des risques relatifs à la construction ;
12. Le décret n'’ 2012/075 du 08 mars 2012 portant organisation du Ministère des Marchés

Publics dans ses dispositions non contraires au code des marchés publics ;

13. Le décret n'’ 2001/048 du 23 février 2001 portant organisation et fonctionnement de

l’Agence de Régulation des Marchés Publics et ses textes modificatifs subséquents ;

14. Le Décret n'’ 2005/577 du 23 février 2005 fixant les modalités de réalisation des études
d’impact environnemental ;

15. le Décret n' 2011/408 du 9 décembre 2011 por+ant organisation du Gouvernement modifié
et complété par le décret n' 2018/190 du 02 mars 2018

16. Le Décret n'’ 2014/0611/PM du 24 mars 2014 fixant les conditions de recours et

d’application de l’approche HIMO ;

17. Le Décret n' 2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics et ses textes
d’application;

18. L’arrêté mettant en vigueur Les Cahiers des Clauses Administratives Générales (CCAG)
applicables aux Marchés Publics de travaux en vigueur

19. la Circulaire N'’00013995/C/MINFI du 31 Décembre 2024 portant instructions relatives à

l’Exécution des lois des finances, au suivi et au Contrôle de l’Exécution du budget de l’Etat
et des autres Entités publiques pour l’exercice 2025

20. Les textes régissant les autres corps de métier ;

21 . D’autres textes spécifiques au domaine concerné par le marché ;
22. Les normes en vigueur.

Article 8 Communication
Toutes les communications au titre du présent marché sont écrites et les notifications faites aux

adresses ci-après

a) Dans le cas où te cocontractant est le destinataire : Madame/Monsieur: .. .

Passé le délai de 15 jours fixé à l’article 6.1 du CCAG pour faire connaître au Maître
d'Ouvrage, au Chef de Service son domicile, les correspondances seront valablement
adressées à la mairie de Mayo-Dar12 chef-lieu de l’Arrondissement dont relèvent les
travaux

jl. 1-t

Dans le cas où le Maître d’Ouvrage en est le destinataire:

Monsieur le: Maire de la Commune de Mayo-Darlé avec copie adressée dans les mêmes
délais, à l’ingénieur, au Maître d’Œuvre, le cas échéant

Le Cocontractant adressera toutes notificatîons écrites sous correspondances au Maître
d’Œuvre, avec copie à l’Ingénieur.

CHAPITRE II. EXECUTION DES TRAVAUX

Article 9 Consistance des prestations
Les travaux à réaliser dans le cadre du présent marché comprennent
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Série n'
100

200

300

400

500

Ouvrages
ÇRA VAUX PRI CLIM INAIRE S

CQuist’rioN DES PLANTS

IMISE EN PLACE DES PLANTS
:ECURISAT ION

VIATERIEL, EQUIPEMENT DE TRAVAIL ET SECURITE
LUIVI ESPECES REBOISES (DEBROUSSAILLAGE E’l' REMISE EN

PLACE DES PARES-FEUX)
FORMA'I-ION DES COMl'1-ES LOCAUX

600

700

Article 10- Délais d’exécution du marché

10.1. Le délai d’exécution des travaux objet du présent marché est de quatre (04) Mois

10.2. Ce délai court à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les
travaux, sauf stipulation contraËre [à préciser\

10.3 [préciser si le marché comporte une ou plusieurs tranches]

Pour les marchés à tranches conditionneËles, le délai de chaque tranche, qui court à compter de la
date de notification de l'ordre de service de commencer les travaux de la tranche considérée est de :

Ait { 1
J O. 1

Tranche Délai (en mois)

Tranche ferme
8 rt

l ; ;

Tranche conditionnelle 1

(.

Tranche conditionnelle n

Article 1 1- Obligations du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué
i 1.1. Le Maître d’ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué est responsable de l’acquisition et de

la mise à disposition du site ainsi que son accès, de la possession, de l’utilisation et de l’accès à

toutes les autres zones raisonnablement nécessaires à la bonne exécution du Marché. Il doit

fournir au Cocontractant les facilités pour l’accès aux sites des projets. Pour les sites éloignés du

siège du Maître d’Ouvrage, les frais de transports pour leur accès sont à la charge du
Cocontractant

11.2. Le Maître d'ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué devra obtenir à ses frais les permis
autorisations, agréments et licences auprès des autorités locales, régionales ou nationales ou

des services publics compétents, nécessaires à l’exécution du Marché, et qui relèvent de ses
obligations

11 .3. Si le cocontractant de l’administration en fait la demande, le Maître d’ouvrage ou le Maître
d’Ouvrage Délégué fera tout son possible pour l’aider à obtenir à temps et avec toute la diligence
fequise aubrès des administrations ou services publics locaux, régionaux, nationaux, les permis,
q-utorisations et. licences nécessaires à l’exécution du Marché requis par ces organismes pour le

éÔcÔntractant, ses sous-traitants ou le personnel du cocontractant ou de ses sous-traitants selon
les -cas
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11.4 Le Maître d'Ouvrage assure au cocontractant la protection contre les menaces, outrages,
violences, voies de fait, injures ou diffamations dont il peut être victime en raison ou à l’occasion
de l’exercice de sa mission

Article 12- Ordres de service

Les différents ordres de service seront établis et notifiés dans les conditions suivantes :

12.1. Dès notification du marché au titulaire, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué
dispose d'un délai de quinze (15) jours calendaires pour signer l’ordre de service de démarrage
des travaux. Cet Ordre de service est notifié au cocontractant par le Chef de service du marché
dans un délai de sept (7) jours calendaires Une copie dudit ordre de service est transmise au

Mj.njstère cfl.argé des Marchés Publics ou son démembrement déconcentré compétent, à
l'’Organisme chargé de la Régulation, au Chef de service du marché, à l’Ingénieur du marché, à
l’Organisme Payeur et au Maître d’œuvre le cas échéant

iË:2 Les ordreë de services ayant une incidence sur le montant et/ou sur le délai du marché, sont
?ignés par le Maître d’Ouvrage dans les conditions suivantes :

a) lorsqu’un ordre de service est susceptible d’entraîner le dépassement du montant du marché,
sa signature est subordonnée aux justificatifs du financement par le Maître d’Ouvrage ou le Maître
d'Ouvrabe Délégué;

b) en cas de dépassement du montant du marché, les modifications ne peuvent se faire que
-- ,.par voié d’àvenant et les prestations supplémentaires ne peuvent être payées qu’après

--.'sËgnature de ce dernier par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué;\.

c) les ordres de service pour prestations supplémentaires peuvent être signés par le Maître
d'Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué et régularisés plus tard par voie d’avenant, tant
que leur incidence financière est inférieure à dix pour cent (10) du montant du marché

Une copie des ordres de servËce susvisés sera adressée au Chef de service du marché, à

l’Ingénieur du marché, à l’Organisme Payeur et au Maître d'œuvre le cas échéant.

d. Le visa préalable de l’Organisme Payeur sera éventuellement requis avant la signature de
ceux ayant une incidence sur le montant

e. ’- En tout état de cause, toute modification touchant aux spécifications techniques ou clauses
techniques particulières doit faire l’objet d’une étude préalable sur l’étendue, le coût et les délais du
marché

12.3. Les ordres de service à caractère technique liés au déroulement normal du chantier seront
directement signés par le Chef de service des Marchés et notifiés au Cocontractant par

l’ingénieur ou le Maître d'œuvre (le cas échéant) avec copie au Ministre en charge des Marchés
Publics, à l'Organisme chargé de la Régulation et à l’Organisme Payeur.

12. 4. Les ordres de service valant mise en demeure seront signés par le Maître d’Ouvrage ou le
Mâître d'Ouvrage Délégué, et notïfiés au Cocontractant par le Chef de service, avec copie au
Ministre en charge des Marchés Publics, à l’Organisme chargé de la Régulation, à l’Ingénieur du
marché et au Maître d’œuvre le cas échéant

12. 5. Les ordres de service de suspension et de reprise des travaux, pour cause d’intempéries
ou autre cas de force majeure, seront signés par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage
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Délégué et notifiés par le Chef de service au cocontractant, avec copie au Ministère chargé des

Marchés Publics ou son démembrement déconcentré compétent, à l’Organisme chargé de la
Régulation, à l’Ingénieur du marché et au Maître d'œuvre le cas échéant.

12. 6. Les ordres de service prescrivant les travaux nécessaires pour remédier aux désordres ne

relevant pas d’une utilisation normale qui apparaîtraient dans les ouvrages pendant la période de
garantie, seront signés par le Chef de Service, sur proposition de l’Ingénieur et notifiés au
Cocontractant par l’Ingénieur

12. 7. Le Cocontractant dispose d’un délaË de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur
tout ordre de service reçu. Le fait d’émettre des réserves ne dispense pas le Cocontractant
d.:exécuter les ordres de service reçus

12.8 En cas de groupement d’entreprises, les ordres de service sont adressés au
mandataire, qui a seule qualité pour présenter des réserves au nom du groupement qu’il
représente

12.9 Le marché peut comporter des tranches conditïonnelles dont l'exécution est

subordonnée, pour chacune d'entre elles, à la levée éventuelle de la clause de
dénonciation et à la notification au Cocontractant, par ordre de service, de la décision du

Maître d'Ouvrage de poursuivre l'exécution desdites tranches. Si cet ordre de service n'a

pas été notifié au Cocontractant dans le délai imparti défini à l’article 14 du présent
marché, le Maître d'Ouvrage et le Cocontractant sont, à l'expiration de ce délai, déliés de
cette obligation pour cette tranche conditionnelle.

12.10 L’ordre de service de démarrage des travaux de la tranche conditionnelle ne peut
être notifié qu’après achèvement et réception provisoire de la tranche précédente.
Toutefois, au cas où la condition suspensive de l’exécution de la tranche conditionnelle
tient à la disponibilité de financement, la notification de l’ordre de service de démarrage
est donnée dès lors que la preuve de disponibilité de financement est établie

Article 13-Rôles et responsabilités du cocontractant de l’administration
13.1 Le cocontractant a pour mission d’assurer l’exécution des travaux sous le contrôle =’"

,.,:,-:; ::; :,-'; = ',’: i ,i: =;..: , : :’ . ,. T e ! ;-, ;./: ç::tT;31,: :;:. ::s ecri.+=:II:> et de remplir ses obligations de

fàçon diligente, efficace et économique, tels que décrits dans les Spécifications techniques ou les
clauses techniques, sous le contrôle de l’Ingénieur et ce conformément au présent marché aux

règles et normes en vigueur au Cameroun et aux techniques et pratiques généralement
acceptées dans le domaine d’activité concerné par le marché. Il est tenu notamment d’effectuer
(s’il y a lieu) les calculs, essais et analyses, de déterminer, de choisir, d’acheter, et
approvisionner tous les outillages, matériaux et fournitures nécessaires pour l’exécution des
travaux, Il est tenu d’engager tout le personnel utile spécialisé ou non.

3,?:. . 2.-:..e-coçonïrpctar{ est responsable vis-à-vis du Maître d:Ouvrage ou du .Maître d’Ouvrage
[Pê}égtic de la 'luaiitê des !ïlatériaux et des four-î3jjyres utilisées, de !eur parfaite adap{ation aux
58$oirt: -lli Cllai-!iÈËr rt,. ’8 bonne exéct itlon e:38 travaux. des crestations et ênten/entions

Üf p.Qt oû - ,;!. {> g!-' les sab!$: -..\iiaï1 ts agréés. Il a !-{:;biigation de se conformer à la iëgis:ation .er;

gjÿ9ÿçî- ::c! f;a$1erc>un c,::.ri;ernant le respect de }environnement. il devra exécuter toutes 199

}}ii}yé$ny :',:3écifiës dans le ; ='::TP et aIIX {exte$ et qlrectÈve$ nrentiar};-?ès dans ladite pièce. !! aura

Rf+an3ïile;;ii }:obligation a: produire une plaque ai- chantier conforî-:-:4ment à la régïemen tat:on e}
g}.:qff}cher un régienrerÿ intérieur à ;:elrtrepr:':.e en prenant on compte les problèr:les
ba viror i :--: :2 i+le nia u x et $oÉ-! :- :;x
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13.3 Pendant la durée du marché, le cocontractant ne s'engage pas directement ou

indirectement, dans des activités professionnelles ou contractuelles susceptibles de
compromettre son indépendance par rapport aux missions qui lui sont dévolues.

13.4 En cas de conflit d’intérêt du fait d’un membre de l’équipe de la mission, le
cocontractant doÈt le signaler par écrit au Maître d’ouvrage et doit remplacer 1*expert en
question, impliqué dans le projet ou le marché.

Le conflit d’intérêt s’entend de toute situation dans laquelle le cocontractant pourrait tirer des
profits directs ou indirects d’un marché passé par le Maître d’Ouvrage auprès de laquelle il est
consulté ou toute situation dans laquelle il a des intérêts personnels ou financiers suffisants pour
çompromettre son impartialité dans l’accomplissement de ses fonctions ou de nature à affecter
a,éfavorablement son jugement

13.5 Le cocontractant est tenu au secret professionnel vis-à-vis des tiers1 sur les
informations, renseignements et documents recueillis ou portés à sa connaissance à
l'occasion de l'exécution du marché.

A ce titre, les documents établis par le cocontractant au cours de l’exécution du marché ne peuvent
§tre publié? .ou communiqués qu’avec l’accord écrit du Maître d’Ouvrage.

Le cocontraetant est tenu lors du dépôt du rapport final, de restituer tous les documents empruntés au

Mâître d’Ouvrage
1\.l

1:3.6 Le . - cgflÿ3ciaîlt air .;= que ses associés ou ses sous-traitants s’interdisent pendant la durée
Çi;.! ln3r':!=, 1, et à son iSSLî'_' pendant [six (6) nlois}. de fournir des biens. prestations ou services
dsstinô:. .l:,J ndaïti-e d-OUI".;:-; 1ge découlant des presiations ou ayant Lin rapport étroit avec elles (à
+><ce;)iii .: de i-ëxëcultioî. ._:es prestations ou de iet Jr continuation)

Le cocontractant doit prendre en charge des frais professionnels et de la couverture de tous
fi-sques de maladie et d'accident dans le cadre de sa mission.

Lg..coco;-,:'3çtant ne peut :;as modifier ta compositËon de l’équipe proposée dans son offre technique
$$.(i.9 !aç-:',)rd éçrit au Mai-i re d’Ouvrage.

Pour les entreprises étrangères et à défaut de résider, le Cocontractant aura à maintenir en

ÈèÔublique du

\

Cameroun pendant la période d'exécution du contrat, un représentant permanent dument mandaté

Article 14 Marchés à tranches conditionnelles
,.14.1 . [SarIS objet] .

Article 15- Personnel et IVlatériel du cocontractant
15.1. Personnel de l’entreprise
L’entreprise est tenue d’utiliser le personnel proposé dans l’offre, dont l’équipe se compose comme
suit 1 [A préciser]
!",'-„ Personnel clé pour l’exécution des travaux :
F

Chef de Projet : . . . . . . . . ...[indiquer le nom] . .

Conducteur des travaux . . ...[indiquer le nom] . . .. . . .

Autres personnels clés , . [indiquer les noms] . . .
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Indiquer par ailleurs le personnel à recruter dans le cas de l’approche HIMO le cas échéant, ainsi
que le mode de leur rémunération.

15.2. Remplacement du personnel clé
Toute modification, même partielle, apportée aux propositions de l’offre technique n’interviendra
qu’après agrément écrit . „, i.’lailre d:C>uivr3ge o:' iu Maître d:Ou:.: :ge Délégué ou du CF-,=:" ,Je

; c : \,'I' . .t;-;Il:bi; ;. En cas de modification, le cocontractant le fera remplacer par un personnel
de compétence (qualifications et expérience) au moins égale ou par un matériel de performance
similaire et en bon état de marche

Éh tOI:: Çtat de cause !es !Èstes du personnel d’encadrement à mettre en place seront
'alab if?.-nen{ ,soumise$ $! !:agi-éïnenî écrit du Maitre d’CEuvre ou de l’Èngénieur le cas échéant
8{lrlà. !.:'.:;. ; 0 }oi'irs x- qui 3 ;;Yeti{ ia notÈficatÈon de ior cire de service '.-.-ie commencer les travaux
Passé ce délai, les listes seront considérées comme approuvées
l

Cé Maiîlx J’Œuvre ou };!ïrç;ÿnieur ie cas échéant aisposera de 07 jours (à précÈser) pour noîifier
fb;Ir é.: 11 , 30 avÈs, au Cîlc. . ;= sëî-vice du Marché. L.e Maître d’Ouvrage se réserve la possibilité dé

iefuser son agrément à une personne proposée par le cocontractant dont la qualification serait
insuffisante

Tou Ie modification unilatérale apportée aux propositions en personnel d’encadrement de l’offre
technique, avant et pendant les travaux constitue un motif de résiliation du marché tel que visé à

l’article 41 ci-dessous ou d’application de pénalités [A préciser].

Toute rlarilficat ion appor} i .' sera notîfiée au Maître d’Ouvrage pour approbation préaËab le

15.3. Retrait du personnel (le cas échéant)
Après agrément écrit du Maître d’Ouvrage ou du Maitre d’Ouvrage Délégué, le Chef de service
du marché, peut sur proposition de l’Ingénieur du Marché ou du Maître d'œuvre le cas échéant
demander au cocontractant, après mise en demeure, de retirer un personnel faisant partie de ses
effectifs pour faute grave dûment constatée ou pour incompétence, en donnant les motifs de sa

[equête, le c'ocontractant veillera à ce que cette personne quitte le Site dans les quinze (15) jours
èi du’elle n’ait blus aucun rapport avec le travail dans le cadre du Marché

Dans ce cas, son remplacement est effectué conformément aux dispositions de l’article 13.2 ci-
dessus

15.4 Représentant du cocontractant
Dès notification du marché, le cocontractant désigne une personne physique qui le représente vis-à-
visde l’Administration pour tout ce qui concerne l’exécution du projet
Cette personne chargée de la conduite des travaux, doit disposer de pouvoirs suffisants pour
prendre sans délai les décisions nécessaires à la bonne marche du projet.

16.5. Législation du travail
devra s,; conformer à la législation du travail en '..’$q'.Jeur au Cameroun incÊtJant

{ÿ,.jÊëisialion relative à i'?:.'baLIChe, ta santé, ïa sé=urité, fa protection socia ie. à ! HiMO. au quota.
63é)" fêsFûc;fee$ 1ac:3 les à itlobîiiser

Le cocontractant devra fournir le logement, l’assistance médicale, la nourriture et les installations
sanitaires au personnel vivant dans les bases vie du cocontractant, en se conformant aux
exigences des Spécifications se rapportant aux Conditions sociales et sanitaires de la main
d’œuvre
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Dans les relations avec son personnel et le personnel de ses sous-traitants, qui seront employés
ou participeront à l’exécution du Marché, le cocontractant devra respecter les fêtes nationales
Jours fériés légaux, fêtes religieuses ou autres coutumes, ainsi que toutes les lois et toutes les
réglementations locales applicables en matière de droit du travail.

Sauf disposition contraire du Marché, si le cocontractant estime nécessaire d’effectuer des

travaux de nuit ou pendant les jours fériés afin de respecter les Niveaux de service et le Délai

d’achèvement contractuel, et s’il demande son consentement au Maître d’ouvrage ou au Maître
d’Ouvrage Délégué à cet effet (si un tel consentement est requis), le Maître d’ouvrage ne devra
pas lui refuser ce consentement sans motif valable.

bp cocontractant aura la responsabilité d’obtenir tous les permis et/ou visas nécessaires de la
ba:rt des autofiçés compétentes, afin que toute la main-d’œuvre et tout le personnel devant être
qmèloyës sur le Site puissent entrer et séjourner en situation régulière au Cameroun

Le cocontractant devra fournir à ses propres frais les moyens nécessaires afin de rapatrier tous
les membres de son personnel et du personnel de ses sous-traitants travaillant sur le Site, dans
1-es .pays oû ils ont été respectivement recrutés pour l’exécution du Marché ; il devra également
pourvoir, à, ses propres frais, à leur séjour temporaire sur place, entre la date à laquelle ils
cesseront d’être employés à l'exécution du Marché et la date programmée pour leur
fapatriement.

15.6. Matériel proposé dans l’offre
Lé éocontractaht utilisera le matériel approprié de niveau comparable aux prescriptions du DAO, dans
le brojet d’exécution pour la bonne exécution des prestations selon les règles de l’art.

Toute modification apportée sera notifiée au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué pour
àpprobation préalable

Article 16- Pièces à fournir par le cocontractant
[Préciser les délais de trarlsmission des documents ainsi que ceux d'approbation par les personnes à
r

désigner]

lé.1'. Programme des travaux, Plan d’assurance qualité et autres [A préciser]
à}; Dans un dëlai maximum de JO jours à compter de la notification de l’ordre de service de

ëbfnmencer les travaux, Le cocontractant de l’administration soumettra, en cinq (05)

exemplaires, à l'approbation du Chef de service après avis ou de l’Ingénieur Ëe programme
d'exécution des travaux, son calendrier d’approvisionnement, son projet de Plan d’Assurance
Qualité (PAQ) et son Plan de Gestion Environnementale, le cas échéant.

Ce programme sera exclusivement présenté selon les modèles fournis et comprenant notamment,

Le PV de définition des tâches à exécuter, le cas échéant ;

- La liste des travaux à sous-traiter ;

i i:!P

- La descriÉ)tion des nlodalités de maintien de la circulation le cas échéant - Etc.
C

Deux (2) exemplaires de ces pièces lui seront retournés dans un délai de [A préciser] à partir de leur
réception avec 1

Soit la mention d'approbation “ BON POUR EXECUTION”

.)
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Soit la mention de leur rejet accompagnée des motifs dudit rejet.

Le cocontractant de l’administration disposera alors de fA préciser1 pour présenter un nouveau
projet. Le Chef de Service ou le Maitre d’Œuvre disposera alors d’un délai de [A préciser1 pour
donner son approbation ou faire d’éventuelles remarques, Les délais d’approbation du projet
d’exécution sont suspensifs du délai d’exécution

L'approbation donnée par le Chef de Service ou le Maitre d’Œuvre n'atténuera en rien la
responsabilité du cocontractant. Cependant les travaux exécutés avant l'approbation du
programme ne seront ni constatés ni rémunérés sauf s’ils ont été expressément ordonnés. Le
planning aètualisé et approuvé deviendra le planning contractuel.

Le cocontractant de l’administration tiendra constamment à jour, sur le chantier, un planning des

travaux qui tiendra compte de l'avancement réel du chantier. Des modifications importantes ne
pourront être apportées au programme contractuel qu'après avoir reçu l'accord du Chef service
dy Marché. Apfès approbation du programme d’exécution par le Chef service du Marché, celui-ci
ie transmettra dans un délai de fA préciser] au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage
Délégué, sans effet suspensif de son exécution. Toutefois, s’il est constaté des modifications
importantes dénaturant l’objectif du marché ou la consistance des travaux, le Maître d’Ouvrage
ou le Maître d’Ouvrage Délégué retournera le programme d’exécution accompagné des réserves
à. lever dans un délai de quinze (15) jours à compter de sa date de réception
bi :

'\t

b: Le Plan de Gestion Environnemental et Social fera ressortir notamment les conditions de

choix des sites techniques et de base vie, les conditions d’emprunt de sites d’extraction et les
conditions de remise en état des sites de travaux et d’installation.

c. . Le cocontractant indiquera dans ce programme les matériels et méthodes qu’il compte utiliser

pjnsi que les effectifs du personnel qu’il compte employer.

16.2. Projet d’exécution
à. dans un délai maximum de [à préciser\ jours, à compter de la date de notification de l’ordre de

service de commencer les travaux, le Cocontractant soumettra à l’approbation de l’Ingénieur ou
du IVlaitre d’oeuvre le cas échéant, un projet d’exécution en [à préciser\ exemplaires comprenant
notamment :

le procès-verbal de définition des tâches à exécuter

1 le relevé des dégradations le cas échéant ;

le schéma itinéraire ou le linéaire des travaux à exécuter, le cas échéant

la description des procédés et des méthodes d’exécution des travaux envisagés avec les
prévisions d'emploi du personnel, du matériel et des matériaux

les plans d'exécution des ouvrages et les notes de calcul y afférentes
d’approvisionnement

- les plans

le planning graphique des travaux :

la liste des travaux que le cocontractant fera le cas échéant, exécuter par des sous-traitants
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Le planning actualisé et approuvé deviendra le planning contractuel. Il doit faire apparaître les

tâches critiques. Le cocontractant tiendra constamment à jour sur le chantier, un planning
actualisé des travaux qui tiendra compte de l’avancement réel du chantier.

En cas d'inobservation des délais d’approbation des documents ci-dessus par l’Administration, ceux-
ci sont réputés approuvés

Article 17- Mise à disposition des documents et du site
Le Maître d'Ouvrage mettra le site des travaux et ses voies d'accès à la disposition du Cocontractant
en temps utile et au fur et à mesure de l'avancement des travaux, conformément au programme
d'exécution

L’-eièmplaire reproductible des plans figurant dans le Dossier d’Appel d’Offres sera remis par : [le
Chef de service ou le Maître d’Œuvre]

Article 18- transport, Assurances des ouvrages et responsabilités civiles
: ;aI lage pour ie tïaïlsport des équipelr,ents et matériaux

f: 1l- four,=, - beur doit prend' ..; !outes les disposition= nécessaires pou!- que les équipements au lès
ii)3lèri&,c. . soient protégé:_;r, par un emballage soigné et approprié ;:!u transport rnaritÈrne, aérierr.

îërfo'/ lair' ' du routier. La iournisseur doit faire ioute diligence pour réparer tous les dégâts
&\;finiLie!;-......tient- occasioni--;: bs pendant le transport iElsqu’au lieu de iÈvraison

ie1

i:é 12. -. - :.„ nces

:' a) Le titulaÈre d’un marché est tenu de souscrire auprès d’une ou plusieurs sociétés
d’assurances agréées, et dès notification du marché, une police d'assurance couvrant les
risques liés à l’exécution des prestations, objets de son marché

b) Les polices d’assurances suivantes sont requises au titre du présent Marché pour les
montants minima, les franchises et les autres conditions minimales dans un délai de

quinze (15) jours à compter de la notification du marché ÇA préciser selon la liste ci-
après)

il}}=. 2
Assural'Ice responsabilité civile vis-à-vis des tiers *.;oc!~./l-aïlt les fiEL;-. ..;
cloilln;.,:;es cor 1io!-els causés a des tiers ou des risques de clécès de îiers {y
c;(i,13ni-, . ici personne 1 du MaItre d’ouvrage). les risques de perte aLI dep
cloïnn':ri::es slirvenant dans ie cadre de !:exécuiioll des travaux à des biens
nettd;;:F’' !a fntË1-nitliro ot1 Ie moi--,:qqe ou les instai;ations: le cas échéant;

Assurance “Tous risques chantier couvrant la perle ou les dommages causés
aux Installations sur le site, survenant avant l’achèvement des Installations,
avec une extension de garantie couvrant la responsabilité du cocontractant au

titre de la perte ou des dommages survenant pendant la période de garantie,

aussi longtemps que le cocontractant restera sur le site pour exécuter ses
obligations pendant la période de garantie.

c) En tout état de cause, 1a police doit couvrir tous les dommages corporels, matériels et
immatériels causés aux tiers ou aux ouvrages du lendemain de sa souscription, à la

réception définitive des prestations ou décennale, le cas échéant

d) Si le cocontraçtant s'abstient de contracter et /ou de maintenir les assurances visées ci-
dessus1 le Maître d’ouvrage pourra contracter ces assurances et les maintenir en vigueur,
et déduire de temps à autres, de toute somme due au cocontractant en vertu du marché,
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toute prime que le maître d’ouvrage aura payée à l’assureur, ou recouvrer autrement le
montant de la prime ainsi payée sera considéré comme si c*était une dette due par le
cocontractant

e) Le cocontractant devra veiller à ce que son ou ses sous-traitants souscrivent et

maintiennent en vigueur, dans toute la mesure nécessaire, des polices d’assurant..e

appropriées couvrant leur personnel, leurs véhicules et les prestations exécutées par eux

en vertu du marché, à moins que ces sous-traitants ne soient couverts par les polices
contractées par le cocontractant

Article 19- Sous-traitance

Le pfésc;;i nîarch:b peut ':i.'or ier IÈeu à des sous-cotnlnandes ou de faire exécuter une partie des
travaux Î-’:3r des sous-îraii,.i-its suivant les modaËI tes fixées par te Code et le Cahier des Clauses
Administ, =IÈves. Génëraies applicable aux travaux après autorIsation préalable du 1v}aitre

d:Ç)uvr8tJe ou du Mai{re d-Ouvrage Délégué.

Nonobsis:lt tout recours à une sous-commande, l’entreprise principale demeure responsable de

t’ext4ci iÏif .'1 tÏe toutes le$ ’:btiqations résultant du nlarché. Le contrat de sous-traitance doit être

CQntôrr13i’: aux eïrgage fue::: s de i’entreprise principale. Ils exécutero il t Ëeur partie des travaux soUs
ib seule üï pÊeiÜe rëspons,,-:Di}itë du cocontractant

Le rpQnÊ3i it de$ travaux p..,Llvant être sous-traités est limité à trente pour cent (30%} du montant du
Pr?à?;ëhé ci de ëës avënarItS, le cas échéant.

Les prestations objet de sous-comlnande doivent prioritairement ètre accordées aux Petiies et
$,4oyennü Ji entreprises lraliLliraies dont c}nqLlante-un (51 %) au rnoÈns du capÈtai est détenu par les
bat:ona:J . et en cas d:in 91 ffisance ou de carence. aux PME et G1-3iides entreprÈses dont {rente-
trois pou: :.ent (33%) au l:-it_.-ïns du capitai est détenu par les nationaux

Le paiement du sous-traitant peut être effectué par le Maître d'Ouvrage lorsque le montant de la
prestation sous-traitée par une seule entreprise est supérieur ou égal à dix pour cent (10c/,) du
montant total du marché et ses éventuels avenants ou lorsqu'il est établi que l’entreprise
principale se livre à des manœuvres dolosives vis-à-vis du sous-traitant. Lorsque le sous-traitant
doit être payé directement, l’entreprise principale est tenue lors de ta demande d’autorisation,
d’établir que la cession ou le nantissement de créances résultant du marché ne fait pas obstacle
au paiement direct du sous-traitant.

Article 20- Laboratoire de chantier et essais

Le cocontractant est tenu d’avoir sur le chantier son propre laboratoire permettant d’exécuter
tous les essais d’identification et/ou d’étude des matériaux définis dans le CCTP, Le personnel et

le matériel de ce laboratoire doivent recevoir l’agrément du Maître d’œuvre du marché ou de
l’l.ngénieur dans un délai de [à préciser\
20.1. Les essais le cas échéant, prévus dans le cadre du présent marché comprennent : rA préciser].
2,0,2. Les équipements et matériels de laboratoire nécessaires sont : [à préciser1

20.;3. Les modalités de mise en oeuvre de ces essais sont : [à préciser\
Les frais inhérents à ces essais et contrôles sont à la charge du Cocontractant

Article 21- Journal et Réunions de chantier
2’1.1. Journal de chantier.

Le ëocontractant est tenu d’ouvrir avant tout démarrage des travaux, un journal de chantier. (_,'est

un document contradictoire unique. Ses pages sont numérotées et visées. Aucune page ne doit
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être enlevée. Les parties raturées ou annulées sont signalées en marge pour validation y sont
consignés chaque jour :

Les opérations administratives, relatives à l'exécution et au règlement du marché (notification,
résultats d'essais, attachement) ;

Les conditions atmosphériques ;

Les réceptions de matériaux et agréments de toutes sortes

Les incidents ou détails de toutes natures présentant quelques intérêts du point de vue de la
tenue ultérieure des ouvrages ou de la durée réelle des travaux ; - Etc.

Le cocontractant pourra y consigner les incidents ou observations susceptibles de donner lieu à
une réclamation de sa part

Ce journal sera signé contradictoirement par le Maître d’œuvre et le représentant du cocontractant à

chaque visite de chantier

Pour toute réclamation éventuelle du cocontractant, il ne pourra être fait état outre les autres pièces
du marché, que des événements ou documents mentionnés en temps utile au journal de chantier

2’1.2. Réunions de chantier
Outre les réunions régulières de chantier à l'initiative du maître d’œuvre, des réunions

périodiques devront être tenues en présence du Chef de service du marché et de l’Ingénieur du
rflarché ou leur'représentant
L

Les réunions de chantier feront l’objet d’un procès-verbal signé par tous les participants.

Article 22- Utilisation des explosifs
[Sans objet]

Gt ' ! CHAPITRE III. DE LA RECEPTION

1 p 1 B :(

Article 23 : Documents à fournir avant la réception technique
Le cocontractant devra dans un délai de dix (10) jours au moins avant la réception provisoire du
marché subséquent transmettre au Maître d’Ouvrage ou au Maître d'Ouvrage Délégué les
documents suivants [Préciser dispositions particulières le cas échéant]

Copie de la facture ou du décompte décrivant les travaux indiquant leurs quantités, leur prix et
le montant total ;

3. Copie Cautionnement définitif
4. Copie assurance le cas échéant

5. Autre à préciser

1

2. Notification de la réception ;

t.

.Article 24- Réception provisoire
24.1. Opérations préalables à la réception
Avant la réception provisoire, le cocontractant demande par écrit au Maître d’Ouvrage ou au Maître
d’Ouvrage Délégué, avec copie à l’ingénieur, l’organisation d’une visite technique préalable à la
réception

Cette visite comprend entre autres opérations : [Lister les opérations]
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a) La commission de réception ou un technicien désigné à cet effet, procède aux

vérifications en qualité et en quantités, (à préciser pour les marchés avec les
équipements inclus le cas échéant, soit dans les usines de fabrication et les modalités,
ateliers d’essais, magasins ou lieux d’exécution des prestations du cocontractant, ateliers
d’essais des structures publics de l'Etat, soit dans les sites des Maître d’Ouvrage.

Ces opérations font l’objet d’un procès-verbal dressé sur le champ et signé par le Maître d’œuvre le
cas échéant, l’Ingénieur et le Cocontractant

b) Lorsque ces opérations sont effectuées par un technicien, celui-ci établit un procès-verbal
portant proposition d'acceptation, de mise à réparer, à bonifier ou de rejet, qui est
transmis à la commission pour décision...pb j'b;b

r

c) La commission de réception technique ou le technicien commis à cette tâche, doit
vérifier la conformité qualitative, technique et quantitative des travaux

En matière de réception technique, la commission prend une des décisions suivantes concernant tout
ou partie de la prestation

Elle accepte en qualité et en quantité les travaux et, dans ce cas, sa décision est
immédiatement exécutoire

Elle constate que les travaux ne sont pas conformes et en prononce le rejet.

Toutefois, dans cette hypothèse, elle peut admettre soit que la prestation soit mise

en conformité, soit qu’elle fasse l’objet d'une réfaction. Le rejet de la prestation est

notifié au Cocontractant par lettre recommandée ou simple lettre contre décharge
s'il n'a pas signé le procès-verbal concluant à cette décision

{: à

24.2. Réception Provisoire
Lé cocontractant est tenu de faire connaître au Chef de service du marché au plus tard 70 jours
avant l’expiration du délai contractuel, la date à laquelle il souhaite que soit réceptËonnés les travaux.

La réception provisoire sera prononcée bi:.„:,. 6 à la fin de l’exécution des travaux objet du

présent marché et après les Opérations préalables à la réception. , .:</iïrînîssÈon après „’:si:8 '3ti

ëËlà-fIt ier- examine ie prc;.:: S$veï-bai des opératio::==, préatable$ à ia réception et procède à: ia
fé-cb?ptidF 1 brovigGii-9 des + :::.'aux s’il y a iÈeu

Pour les marchés comportant plusieurs tranches, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage
Délégué procèdera à la réception provisoire des travaux de la tranche considérée. Cette

ré'ception conditîonnera le début de la tranche conditionnelle suivante

Là visite de réception est sanctionnée par la signature, séance tenante par tous les participants,
d’un procèsverbal de réceptËon mentionnant si elle est prononcée ou non et le cas échéant, les
réserves à lever, assorties de délais, avant de prononcer ladite réception. Au cas où la réception
h’est pas prononcée le procès-verbal de réception précise les réserves à lever assorties des
délais, avant la,prononciation de ladite réceptËon

Pour être valable, le procès-verbal de réception doit être signé par les deux tiers (2/3) au moins des
membres dont le Président
:: { i .} t

24’.3. Composition de la commission de réception
La Commission de réception sera composée des membres suivants [à titre indicatif] :

• Président : Le Maitre d'Ouvrage ou son représentant
• Rapporteur : l’Ingénieur du marché
• Membres :
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Le Chef de Service du marché ou son représentant ;

Le Maître d’Œuvre

Le comptable matière du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué
conformément à la circulaire portante application de la loi des finances de l’année [À
préciserl

- Autres membres [à préciser];

Observateur : le Délégué Départemental des Marchés Publics du Mayo-Banyo ;

Invité : Le Cocontractant ;
•

Le 9 membres de la commission de réception sont convoqués au moins dix (10) jours avant la
date de réception. Le cocontractant ou le prestataire est convoqué à la réception par courrier au
moins dix (10) jours avant la date de la réception. Il est tenu d’y assister (ou de s’y faire
teprésenter). Son absence équivaut à l’acceptation sans réserve des conclusions de la
ë8-nrtTI is'.;on de réceptio

24.4. Réceptions partielles [Sans objet 1
Le cocontractant pourra, selon que la nature des prestations l’exige ou pour cas de force

24.5. Début de la période de garantie la période de garantie commence à la date de cette
réception provisoire

-, _ 24.6. Prise de possession des ouvrages
Tëute prise de possession des ouvrages doit être précédée d’une réception partielle ou

pr9visoire. Toutefois, s’il y a urgence, la prise de possession peut intervenir antérieurement à la
réception, sous-réserve de l’établissement d’un état des lieux contradictoire.

i4.7 : Rejet,

Lûi-sqtie ’: CornlnissÈon :';e que les travaux aF,r:eitent les réserves telles qu’i1 ne 1ui apparaît
rOSS;i3êË . en prorroî-Ice: 1-. ;,': i-éceptiorl parlle 1te ; 1: ,a réception aver. rëfaction, le Chef de service
do marci;-:& lï9ti lie :fIle déc:$Èc)n lnotivëe de rejet

L$ ..CÇ/LoftIÈactanI disposf: '.ie quinze ( 15) ]oui-s pt'.. ,:- pFésenter ses -.Ji)servations : Passé ce délai:
iî'.e,st rép ;iè avàir 3cceptc: 'a décision du Chef de 'ervice du marche. Si le Cocontractant formu}e

Hë&:o!)se. '/aïÈon$. ic: <=hc:;T ;": service du marché ci.:pose ensuite de ; quinze (15) jours pour not tflè;
b.!{é; nou!:.,3:le décision_ ar';-.-ts avÈs de la Commiss!..- :l de réception, 1c; cas échéant ; à défaut d’uhe
Èèîte nclii;.-,atËon. ie Che; -,e service du marché , 3st réputé avoir accepté les observations du
eocorrtï;3 '. :tant

En cas de rejet, le Cocontractant est tenu de rembourser les avances et acomptes déjà perçus

Article 25- Documents à fournir après exécution
Le cocontractant fournira à l'Ingénieur de la Lettre Commande via le Maître d’œuvre, ceci au plus dix
(10) jours après la date de réception provisoire des travaux, un dossier de récolement retraçant les

travaux exécutés, la méthodologie d’exécution employée, le personnel employé, le planning réel
d’exécution des travaux, et toute la documentation relative à l’exécution du projet.

Article 26- Garantie contractuelle / Entretien pendant la période de garantie
26.1. Délai de garantie
La durée de garantie est d’un (01 ) an à compter de la date réception provisoire des travaux et ne

cÔncerne que les ouvrages hydrauliques transversaux (buses et dalots), les ouvrages d’art (ponts),
oyvrages de'têtes (puisards et têtes).
Le
1 t
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Le Cocontractant garantit que les équipements livrés (le cas échéant) en exécution du marché sont

.neufs et ;:; ie ie? t;-,’4vacËX -- -:’'ï €ixéckltès dans !es pQ':tes de i:art et le' normes requises

26.2. Entretien pendant la période de garantie
.Pehdaïlt ii délai de gar8f-Il le, le cocorrtractan{ exécutera à ses frais et en temps utile, tous les

!!-avac>1 c . !'ëparations née:3saÈres pour inaÈntenÈr en bon état l’ouvrage c’est-à-dire assurer dans
leg dix i’ ! J) jours de ta noi:flcation du défaut par l'Administration et sur le lieu d’emploi, la remise
en état f? !;ouvrage oot!;- l',lus Êes défauts ou réparations consécutifs pour remédier à tous les
CtéSOrdrOÉ ÜLï fait de nl?iîr.cons qui apparaîtl'aienî clans les ouvrages et les équipements le cas
échéant. et signalées par : ? Chef de service du marché ou le Maître d:œuvre le cas échéant

Si après réception provisoire, le cocontractant ne s'est pas conformé dans un délai de quinze
(15) jours aux prescriptions d’un ordre de service concernant les réparations ou réfections
éventuelles, le Chef de service du marché sera en droit de les faire exécuter par ses propres
ouvriers ou par un autre entrepreneur et d'en recouvrer le montant aux dépens du cocontractant
par déduction sur toutes sommes dues ou garanties émises dans le cadre du marché

Article 27- Réception définitive
27.1, La réception définitive s’effectuera dans un délai maximal [de quinze (15) jours1 à compter de

l’expiration du délai de garantie

27.2. Le Maître d’Œuvre sera membre de la commission.

27,3: La composition et la procédure de réception définitive sont la même que celles de la réception
provisoire
::\ ! \ ?

Ït'4' La ..-181-c}lé est ciC>ici;-': c3éï:ilitiveîi--lent dans îc3 conditions fixée: à. ::article 38 aiiîléa 4 du présent
EIOAP c,-;;-}ce>rnâîïi te Décc :i:pte général et définitif

CHAPITRE IV. CLAUSES FINANCIERES

Article 29- Montant du marché

Le montant du présent marché, tel qu’il ressort du [détail ou devis estimatiq est de :

chiffres) _(en lettres) francs CFA Toutes Taxes Comprises (TTC); soit
Montant HTVA : ( ) francs CFA ;

Montant de la TVA : ( ) francs CFA
Montant de l’AIR : ( ) francs CFA

Net à percevoir = Montant net déduit de tous les impôts et taxes (

(en

) francs CFA

Article 30- Lieu et mode de paiement
Tout règlement relatif à un marché public intervient par transfert sur un compte domicilié dans un

établissement de crédit de droit camerounais de premier rang agréé par le Ministre chargé des
finances, conformément au texte en vigueur ou par crédit documentaire.

Le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues par virement bancaire au nom du cocontractant
de la manière suivante :

[La domiciliation bancaire devra être la même que celle du cautionnement définitia
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a) Pour les règlements en francs CFA, soit (montant net à mandater en chiffres el en lettres)
par crédit au compte n' ouvert au nom du co-contractant à la

banque.

b) Pour les règlements en devises, (le cas échéant) soit (montant net à mandater en chiffres et
en lettres), par crédit au compte n' ouvert au nom du cocontractant à la

banque,

Article 31 Garanties et cautions
Le cocontractant devra fournir les garanties émanant des banques ou organismes financiers agréés
par le Ministre chargé des finances ou ayant un correspondant local agréé

Les garanties décrites ci-après en faveur du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué sont
exigées dans les délais, pour le montant, selon la manière et sous la forme indiquée ci-après :

31.1. Cautionnement définitif
a) Il est constitué par le titulaire du Marché et transmis au Chef Service du marché dans

un délai maximum de vingt (20) jours '-;;lci illres ;’ cc,i : 1- 'ie la aate du ncii',' :-: _,

du marché et en tout cas avant le premier paiement.

b) Son montant est fixé à : 2% du montant TTC du marché augmenté le cas
échéant du montant des avenants

c) La garantie sera libellée dans la ou les monnaie(s) du Marché, ou dans une monnaie
librement converlible satisfaisant le Maître d’ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué
et devra suËvre t'un des modèles fournis dans le Dossier d’appel d’offres, comme

indiqué par le Maître d’ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dans le CCAP, ou tout
autre document satisfaisant le Maître d’ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué

1

f

3 f

d) Les modes de substitution du cautionnement sont prévus à 1*article 140 du code des
marchés publics

e) Le cautionnement définitif sera restitué ’.sèc.',-itlv=me,:, - le Maître d'O:'~.'r== J : ' :

' ':1;:,-, d'Ouvrage Délégué clairs url .; tai d un rnoÈs '-.lltvant la date de rëce’f,rI'311

„ovisoË;-e des tï-_,„’aux. à !a suite d’une ,'-,1ain levée délivrée par le Maître d'Ouvrage ou

le Maître d’Ouvrage Délégué après demande du cocontractant.

f) ? s Deï: tes et ' ';','erines entreprÈses à r:apËtaux et dirig8ants nationaux ainsi que les

;,à;i,-,iêaiËüils .;. =1 SOCIété CIvile peuve;-:1 produire, à la pÈace du cautionnenlent, soit -uri

lléc}, te -ce!'tifi(, -,1,t klïl chèque banque soit une hypot}lé'lue légate. soIt une caution
.,'1 111 ciaL;!}sser: , : Il bancaire ou d’url L l-ganisme financIer agréé conforIYlélnent aux

extes en vigue

31.2. Cautionnement d’avance de démarrage
[Préciser le cas échéant les taux (20% maximum du montant TTC du marché cautionné à 100%
par un établissement bancaire de droit camerounais ou un organisme financier agrée de premier

rang conformément à la réglementation en vigueur) et les modalités de restitution de la caution].

31.3. Cautionnement de bonne exécution (en remplacement de la retenue de garantie)
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:La retenue de garantie est fixée à dix pourcent (10 %) du montant TTC sur les ouvrages d’art et
d’assainissement du marché augmenté le cas échéant du montant des avenants.

La restitution de la retenue de garantie ou du cautionnement de bonne exécution sera effectuée

à compter de la réception définitive des travaux sur mainlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage
ou le Maître d’Ouvrage Délégué après expiration du délai de garantie.

A l’expiration d’un délai de 30 jours calendaires, les cautionnements cessent d’avoir effet
l’organisme compétent est tenu de restituer ces cautionnements ou de libérer la retenue de

garantie ou le cautionnement de bonne exécution sur simple demande du cocontractant de

l’administration ; sauf si le Maître d'Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué a dûment signifié à

la' caution du cocontractant qu’il n’a pas honoré toutes ses obligations

Dâns ce cas, il ne peut être mis fin à l’engagement de la caution que par main levée délivrée par le
Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué

')

o re;-

f\rticle 32 Variation des prix

?2,1. Les prix sont fermes et non révisables.
i : r

Lei acomptes payés au cocontractant au titre des avances ne sont pas révisables.

32.,2. Modalités d’actualisation des prix (le cas échéant).

Ëanë objet

Article 33 Formules de révision des prix
Sans objet

Sans objet

t

Article 34 Formules d’actualisation des prix

Article 35 Travaux en régie
35.1. Le cocontractant sera tenu de mettre à la disposition du Maître d’Ouvrage ou du Maître
d’Ouvrage Délégué, la main d’œuvre, les matériaux, ainsi que l’outillage et tous les moyens
nécessaires qu’il pourra être amené à lui demander pour exécuter en régie certains travaux, à
condition que la demande lui en soit faite au moins huit (8) jours à l’avance et qu’elle soit en
rapport avec l’objet du marché.

Le montant des travaux en régie visés à l’alinéa 1 ci-dessus ne peut être supérieur à deux pour cent
(2cy,) du montant toutes taxes comprises (TTC) du marché
35.2. En cas de défaillance dûment constatée du co-contractant de l’Administration, le Maître

d*Ouvrage ou le Maître d'Ouvrage Délégué peut, à défaut de prononcer la résiliation du marché,
e}.pprès l’autorisation expresse de l’Autorité chargée des marchés publics, prescrire une régie
totale ou partielle aux frais et risques dudit cocontractant. [Se référer au texte particulier de
l’Autorité chargée des marchés publics définissant les conditions d’exercice des travaux en régie]

'â6 3 L ',r :-i;lvat?x er 1 ré;li;. lti:ïsi exéciltès seront rémunérés sur la base des prix unitaires de rét}ie
iifévil>1 s::!!: ie ir1?31-çÎ3è. L .:i, à dëfaur. des sai3iî-es, indemnités, ctrat-qes sociales, soirlmes

-ii4}),:,il', -' ;: }3c>!!?’ !es fc’>t!- -,:ÿures et le matériel, rr;rjorés dans ies conditions fixées par le {exte

É:’:'-1.

:3\ .:
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1:.ar.iiciê!!.L tit: iÀii it)t-llc t:: il:-96 ce des lnal-cilés ptli)lics définissant ifjs conditions d’exercice des
travaux en ,régie pour couvrir les frais généraux, impôts, taxes et bénéfices.

Article 36 Valorisation des approvisionnements

36.1. Des acomptes pour approvisionnement peuvent être accordés en raison des dépenses
engagées en vue de l’exécution des travaux, fournitures ou services qui font l’objet d’un marché.
Les modalités de paiement desdites avances sont fixées dans le code des marchés publics.

36.2 n’est pas demandé de caution pour les acomptes sur approvisionnements.

36.3 Dans tous les cas, le cocontractant de l’administration est responsable du gardiennage des
matériaux ayant donnés lieu à une avance pour approvisionnement jusqu’à la réception des travaux.

Article 37 Avances

37.'1. Le Maîtrë d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué [accordera ou n’accordera pas] une
avance de démarrage [n’excédant pas 20% du montant TTC du marché]

37.2 L’avance de démarrage peut être obtenue par le co-contractant de l’administration sur
ëimple demande adressée au Maître d’ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué sans justificatif.
Cette avance commence à être remboursée par déduction d’un pourcentage : [A préciser] sur
ëhaque décomÈ)te dès lors que le cumul des travaux atteint 40% du montant du marché. Le
yer$emen t de l'avance de démarrage intervient postérieurement à la mise en place des cautions
-éxigibles, conformément aux dispositions du code des• marchés publics,

3

37.3 La totalité de l’avance doit être remboursée au plus tard dès le moment où la valeur en prix de

bàse des prestations réalisées atteint quatre-vingt pour cent (80%) du montant du marché

37:4 Au fur et à mesure du remboursement des avances, le Maître d’Ouvrage ou le MaNIe

d’Ouvrage Délégué donnera la mainlevée de la partie de la caution correspondante, sur
dë.mande expresse du cocontractant de l’administration

37.5. Le cocontractant de l’administration utilisera exclusivement l'avance de démarrage pour les
àbàuisîtions de Matériels, d'équipements, de matériaux et les dépenses de mobilisation spécialement
nécessaires pour les besoins de l’exécution du Marché spécËfiés dans sa demande.

Article 38 Règlement des travaux
38.1. Colrstatation des travaux exécutés

Àva111 la Fin dé chaque r110is, le cocontractant de l’administration el l’Ingénieur lou le Maître
d'Œuv re le cas échéant] établissent un attachement contradictoire qui récapitule et fixe les

qüantités réalisées et constatées pour chaque poste du bordereau au cours du mois et pouvant
donner droit au paiement

38.2. Décomptes provisoires
- ALI plus tard le cinq(5)du mois suivant le mois des prestations, l’entrepreneur remettra en sept
(07) exemplaires au Maître d’Œuvre, deux projets de décompte provisoire mensuel (un

décompte hors TVA et un décompte du montant des taxes),selon le modèle agréé et établissant
le n'lontant total des sommes auxquelles il peut prétendre du fait de l’exécution du marché,
depuis le début de celui-ci.

r

(7
J
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- Seul le décompte hors TVA sera réglé à l’entrepreneur. Le décompte du montant des taxes
fera l’objet d’une écriture d’ordre entre les budgets du Ministère en charge des finances,

- Le montant HTVA de l’acompte à payer à l’entrepreneur sera mandaté comme suit:

- - [1 00-2.2 ou – (100-5.5)]% versé directement au compte de l’entrepreneur ;

- - 2, 2% ou 5,5%verséauTrésorpublicautitredel’AIRdûpar l’entrepreneur ;

- Le Maitre d’Œuvre disposera d’un délai de sept(7) jours pour transmettre au chef de service
du marché, les décomptes qu’il a approuvés.

- L’ingénieur disposera d’un délai de sept (7) jours
pourtransmettreauchefdeservicedumarché,les décomptes qu’il a approuvés de façon à ce qu’ils
soientensapossessionauplustardle12dumois

- Le chef de service dispose d’un délai de quatorze (14) jours maximum pour procéder à la

signature des décomptes.

Lespaiementsseronteffectuésparle Receveur Municipal. ;

38.3. Décompte final

38.1. Après achèvement des travaux et dans un délai maximumde30 (Trente) jours après la date de

réception provisoire, l’entrepreneur établira à partir des constats contradictoires, le projet de
décompte final des travaux effectivement réalisés qui récapitule le montant total des sommes
auxquelles il peut prétendre du fait de l’exécution du marché dans son ensemble.

38.2. Le Chef de service dispose d’un délai maximum de 15 (quinze) jours pour notifier le projet
rectifié et accepté auMaîtred’Œuvre.

38.3. L’entrepreneur dispose d’un délai maximum de 7 (sept) jours pour renvoyer le décompte final
revêtu de sa signature.

38.4. Décompte général et définitif
38.4.1 . Le Chef de service ou le Maître d’Œuvre dispose d’un délai maximum d’un (01) mois pou-r

éTablir le décompte général et définitif à l’entrepreneur après la réception définitive.

A la fin de période de garantie qui donne lieu à la réception définitive des travaux, le Chef de

service dresse le décompte général et définitif du marché qu’il fait signer contradictoiremerlt par
l’entrepreneur et l’Autorité Contractante. Ce décompte comprend:

-!e décompte final,

:lé -solde

-la récapitulation des acomptes mensuels.

La signature du décompte général et définitif sans réserve par l’entrepreneur1 lie définitivement les
parties et met fin au marché, sauf en ce qui concerne les intérêts moratoires.

L’entrepreneur dispose d;un délai maximum d’un (01) mois pour renvoyer le décompte général et
définitif revêtu de sa signature
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38.4.2. [Indiquer le délai dont dispose le cocontractant pour renvoyer le décompte général et

définitif revêtu de sa signature (1 mois maximum)]

La transmission du décompte général et définitif à l’Organisme payeur en vue du paiement est
subordonnée au visa préalable du MINMAP. Pour cela, une copie de l’attachement
çorrespondant et tous les décomptes provisoires devront lui être antérieurement transmis ou
remis à son représentant sur le site le cas échéant

Les délais et les modalités de signature ainsi que de gestion des désaccords sont les mêmes que
ceux du décompte final

Article 39 lhtérêts moratoires
Lës intérêté moratoires éventuels sont payés par état des sommes dues et calculés
confprmément aux dispositions des articles 166 et 167 du décret n'’ 2018/366 du 20.Juin 2018
bdr{ant Code dés Marchés Publics et par application de la formule

L’é ’M x (n/360) x (i) dans laquelle :
/ ;

M = Montant TTC des sommes dues au titulaire ; N = Nombre de jours calendaires de retard
i i ; Taux débiteurs des entreprises à la BEAC majoré d’un (01) point ou taux d’escompte

- pratiqué par la Banque d’émission de la monnaie considérée majoré au plus d’un (01 ) point
selon le cas

Article 40 Pénalités
A. - Pénalités de retard

*{0.1 En cas de dépassement du délai contractuel imputable au titulaire du marché, il lui est appliqué
après mise en demeure préalable. une pénalité de retard, dont le montant est fixé comme suit
1. ,

a.. Un deux millième (1/2000ème) du montant TTC du marché de base par jour calendaire de

retard du premier au trentiëme jour au-delà du délai contractuel fixé par le marché ;

b. Un millième (1/1000è'"') du montant TTC du marché de base par jour calendaire de retard au-

delà du trentième jour,

40-.2- Pour les marchés à tranche conditionnelle, les délais et montants à prendre en compte sont
ceux de la tranche considérée

i.

8
i-.i i.

40.3 Indépendamment des pénalités pour dépassement du délai contractuel, le cocontractant est
pénalités particulières suivantes pour ïnobservation des dispositions du contrat,

Pénalités particulières [montant et mode de calcul à préciserl

passible des
hotamment

i Renrise tardive du cautionnement définitif (montant ou modalités à définir) ;

Remise tardive des assurances (montant ou modalités à définir) ;

Remise tardive du projet d’exécution pour autant que le retard soit du fait du cocontractant de
l’administration (montant ou modalités à définir) ;

Lt

Autres à préciser par le Maître d’ouvrage (montant ou modalités à définir) ;
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40.4. En tout état de cause, le montant cumulé des pénalités ne saurait excéder dix pour cent (10%)
du montant TTC du marché de base et de ses avenants le cas échéant, sous peine de résiliation

Toute remise de pénalités ne peut intervenir qu’après avis de l’organisme chargé de la régulation des
marchés publics requis par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué.

Article 41 Règlement en cas de groupement d’entreprises et de sous-traitance
41.1. En cas de groupement solidaire d’entreprises les paiements sont effectués dans le compte
indiqué dans la soumission soit au nom du groupement, soit au nom du mandataire [à préciser le
cas éc/7éarIf].

bl cas d'.t groüpelr}ent c(>fljoint. tes paiements seront effectués dans les dÉfférents comptes des
éd{faitantÈ de la manière silivante : [à préciser le cas échéant\

41.2. Tout paiement d’acompte pour des prestations réalisées par des sous-traitants, est
subordonné à l’exécution des prestations prévues dans le marché, et réceptionnés sous réserve
de la preuve de leur paiement par le co-contractant de l’Administration aux sous-traitants

bëàfpp,Ès2Ôriitcièafe dis;)ose d’un délai maxiln fai de trente (30) jot.irs ouvrab tes à combter de la
à:à fé- de i-éæïuh-èra tion de :a facture des prestations exécutées et rèceptionnées pour effectue-f -le

B%iëhent du. sdustraitant,

En cas aL- non-paiement c;'un sous-traitant pour des prestations déjà rérnunérées par ie Maî{re
&!’Ouvrage ou ie Maître <i{)uvrage DéËégué: ce ciernier peut prend!e à 1;encontre du titulaIre du
îïibrc}l6 c:,,s mesures coe':êtives. notamment le paiement direct du sous-traitant
bB

!a F: h1 F :9 a i

Article 42 Régime fiscal et douanier
Le marché est soumis au régime fiscal et douanier en vigueur en République du Cameroun. Le

marché est conclu tout taxes comprises, conformément à la loi n'’... ... ... ... ... du .... Portant loi

de finances de la République du Cameroun pour l’exercice ... ...et au Code Général des Impôts
qui définissent les modalités de mise en œuvre du régime fiscal des Marchés Publics

La fiscalité applicable au présent marché comporte notamment

Des impôts et taxes relatifs aux bénéfices industriels et commerciaux, y compris l’AIR qui
constitue un précompte sur l’impôt des sociétés;

Des droits d’enregistrement calculés conformément aux stipulations du code des impôts;

(' 1jl;

Des droits et taxes attachés à la réalisation des prestations prévues par le marché

• Des droits et taxes d’entrée sur le territoire camerounais (droits de

douanes, TVA, taxe informatique);

• Des droits et taxes communaux,

Des droits et taxes relatifs aux prélèvements des matériaux et d’eau

Ces éléments doivent être intégrés dans les charges que le cocontractant impute sur ses coûts
d’intervention et constituer l’un des éléments des sous-détails des prix hors taxes
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Le prix TTC s'entend TVA incluse.

Sauf mention spécifique contraire figurant au Marché, le cocontractant devra supporter et payer tous
droits, taxes, impôts et charges lui incombant ainsi qu’à ses sous-traitants.

Article 43 Timbres et enregistrement des marchés
Sept (07) exemplaires originaux du marché seront timbrés et enregistrés par les soins et aux frais du

cocontractant de l'administration, conformément à la règlementation en vigueur.

CHAPITRE V. DISPOSITIONS DIVERSES

3 l

Article 44-Résiliation du marché
àa.1 Le mbrché est résilié de plein droit dans l’un des cas suivants

a) Décès du titulaire du marché. Dans ce cas, le Maître d'Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage
Délégué peut, s'il y a lieu, autoriser que soient acceptées les propositions présentées par les
ayant droits pour la continuation des prestations ;

b) l–aillite du titulaire du marché. Dans ce cas, le Maître d’Ouvrage peut accepter s’il y a lieu,
des propositions qui peuvent être présentées par les créanciers pour la continuation des
prestations;

Liquidation judiciaire, si le co-contractant de l’Administration n’est pas autorisé par le tribunal
à continuer l'exploitation de son entreprise

d) En cas de sous-traitance, de co-traitance ou de sous-commande sans autorisation préalable
du Maît,re d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué;

e) Défaillance du cocontractant de l’Administration dûment notifiée à ce dernier par le Maître
d’ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué par ordre de service valant mise en demeure et

après évaluation et constat de la carence

f) Non-respect de la législation ou de la réglementation du travail;

Variation importante des prix dans les conditions définies par le cahier des clauses
administratives générales, suite à la modification des conditions économiques ou des
quantités initiales du marché:

J

h) Manœuvres frauduleuses et corruption dûment constatées

44.2 Le i:}aI-ché peut ëga
dans lu!- des cas suïvan

lent être rësiiié dans ;=s conditions stip(liées dans le CCAG, notammé.nt

- R?. ,,d dans ies tra\ ,-:,, ix entraînant des pénal!!tès au-delà de 11J% du montant du marché TTC

- ’ A.i:.- ,ilenleïlt ou ini'='!-'biption prolongée dëcic:He par le Maitre ci Ouvrage

Nc.'1-paiëfhent pers,3:ant des prestatIons

Re , is de }a reprÈse tles travaux mal exécutés
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44-3 Le ’-=arché peut ég(:;errtent être résiËié sans tort des titulaires, notamment dans ïun des cas
suI van {

Fo:- 14 nlajeure et a:-,'ès avis de l’Autorité chargée des marchés pubïics en l’absence de toute
rt:=È30nsabÈlité dLI c'.::orltractant de ï:ac$nrint13ïratÈon sans pré.ii,, J;ce des indemnités au\quels ce

de!-riier peut prétendre

NoIr-paielrlen{ persisîant des prestations

Motif d’intérêt général.

Article 45 Cas de force lnajeure
i-e tÊtu:alic: du marché n', sera pas tenu responsable des retards iinputabies à un cas de force
niajeure. Dans un tel Cr, s. le titulaire du rnarcËré avellira ie Maître d’ouvrage ou le Maître
d'ouvrage Délégué par ëc:rit. dans les [préciser nombre de jours] suivant I:apparition du cas de

force irlajeure et ii donnera Line estinlation des retards en résultant. Chaque fois qu’un cas de

force l113; eure provoquer .1 tin retard. le tÈtulaire d,l marché aura d1-9it. si le Maître d’ouvrage le
juge réel, à une prorogatic>:1 des délais

Aux fins du présent marché, la « force majeure » désigne [Préciser les dispositions du CCAG et
certaines situations particulières le cas échéant].

Les cas de force majeure seront constatés conformément aux dispositions du CCAG. Il appartient au
Màître d’Ouvrage d’apprécier le caractère de force majeure et les justificatifs fournis.

Dans le cas où le cocontractant invoquerait le cas de force majeure relevant des conditions
météorologiques, Ëes seuils en deçà desquels aucune réclamation ne sera admise sont :

Pluie : 200 millimètres en 24 heures;

ti :l
Vent : 40 mètres par seconde;

- Crue : la crue de fréquence décennale

'Article 46- Différends et litiges
Les différends ou litiges nés de l’exécution du présent marché peuvent faire l’objet d’un règlement à
l’amiable.

Lorsqu’aucune solution amiable ne peut être apportée au différend, celui-ci est porté devant la
juridiction camerounaËse compétente

Article 47- Edition et diffusion du présent marché
La rédaction ou la mise en forme des documents constitutifs du marché sont assurées par le

Maître d'Ouvrage. La reproduction de [Vingt (20)] exemplaires du présent marché à faire
souscrire par le cocontractant est à la charge du Maître d’Ouvrage ou Maître d’Ouvrage Délégué

Ar+icle 48- et dernier : Validité et entrée en vigueur du marché
Le présent marché ne deviendra définitif qu’après sa signature par le Maître d'Ouvrage ou Maître
d'Ç)uvrage Délégué. Il entrera en vigueur dès sa notification au cocontractant de l’administration
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PIECE 15 : CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES

PARTICULIERES (CCTP)
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Note relative à la préparation du Cahier des Clauses Techniques Particulières

[Cette note relative à la préparation du Cahier des Clauses Techniques Particulières est fournie
uniquement à titre d'information pour le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué ou les
personnes qui prépareront et finaliseront le Dossier d’Appel d'Offres, et ne doivent pas figurer dans
les documents définitifs.]

Principes à suivre

1. Pour que les soumissionnaires puissent répondre d'une façon réaliste et compétitive aux
conditions posées par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué, et sans avoir à

assortir leurs soumissions de réserves ou de conditions particulières, il faut un ensemble des
Clauses Techniques Particulières et de plans à la fois clairs et précis. Dans le cas d'un Appel
d'Offres International, ces spécifications et plans doivent être établis de façon à permettre une
concurrence aussi large que possible, tout en énonçant clairement les critères auxquels devront

répondre les travaux, ouvrages, matériaux et services faisant l’objet du Marché. C'est à cette
dohdition sëulement que les objectifs d'économie, d'efficacité et d'équité dans la passation du
mar-ché pourront être atteints, que la conformité des soumissions sera assurée et que le travail
ultérieur d'évaluation des soumissions sera facilité. Les Clauses Techniques Particulières
devront exiger que l'ensemble des fournitures et matériaux nécessaires à l'exécution des
Travaux soient neufs, non usagés et du modèle le plus récent ou courant et, à moins que le
Marché n'en dispose autrement, qu'ils englobent toutes les
dernières améliorations apportées à la conception ou aux matériaux

2. En principe, la plupart des Clauses Techniques Particulières sont choisies et définies par

le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué en fonction des travaux prévus dans le
Marché en question. Il n'y a donc pas de modèle type de spécifications techniques applicables
dahs tous leg cas, quel que soit le secteur considéré, mais il existe des principes et pratiques
biën établis, et ces documents en sont le reflet. C’est ainsi que le Maître d’Ouvrage ou le Maître
d’Ouvrage Délégué doit veiller à ce que les spécifications ne soient pas limitatives. En spécifiant
les critères auxquels devront répondre les travaux, ouvrages, matériaux et services faisant l'objet
du Marché, il convient d'utiliser, dans toute la mesure du possible, des critères reconnus au plan
international. Si l'on utilise d'autres critères particuliers. les spécifications devront préciser que

cles types de fournitures, matériaux et travaux répondant à d'autres critères généralement admis
et permettant d'assurer un niveau de qualité égal ou supérieur à celui visé par les critères
mentionnés seront également acceptables

Les Clauses Techniques Particulières comprendront en particulier les informations détaillées
concernant les facteurs suivants

i,' Description et consistance des travaux et des
Ôuvfages ; ii. Organisation du chantier et travaux
préparatoires
iii. Provenance, qualité et préparation des
matériaux : iv. Mode d’exécution des travaux
in

Variantes techniques

3. En accord avec le Règlement Général de l’Appel d’Offres, le Maître d’Ouvrage ou le
Maître d’Ouvrage Délégué décidera, le cas échéant, s’il permet aux soumissionnaires d’inclure
dàhs leur offre des variantes techniques. Celles-ci sont justifiées dans les cas où il est

,concevable d'envisager des options qui pourraient s’avérer moins coûteuses que les solutions
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techniques indiquées dans le Dossier d’Appel d'offres. Le Maître d’Ouvrage indiquera
normalement les types et/ou sections de travaux pour lesquels des variantes pourraient
présenter un avantage comparatif du fait des compétences particulières des soumissionnaires. 1

s’agit, par exemple, des types de travaux suivants

FondatIons (utilisation de procédés brevetés et matériaux spéciaux ; type, diamètre, longueur et

densité des pieux ; détails constructifs ; etc.)-,

Piliers, poutres, planchers (béton armé, précontraints, etc.),

Procédés brevetés demis sous tension des structures bétonnëes ;

: Couverjurè de surface des ouvrages ;
0

:' '- Matériaux hydrauliques, couvertures et joints des tuyauteries et conduites, forage, puits ;

Structures et matériaux des chaussées (grave-bitume, grave-ciment, asphalte, béton, etc.) ;

Configuration et montage des pylônes des lignes de transmission électrique, barrages
hydroélectrique ;

Eclairage des chaussées..

Le Dossier contiendra une description des travaux pour lesquels des variantes sont permises
avèc les réfërënces nécessaires à des plans, spécifications, bordereaux de prix et coûts
unitaires, et critères de conception, d’essais et contrôle. Il sera également précisé que les

variantes seront au moins équivalentes, dans leur structure et fonctionnement, aux paramètres
de conception et aux spécifications indiquées dans le Dossier. Enfin, il sera requis que les

variantes soient accompagnées de toutes les informations nécessaires pour permettre au Maître
d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué d’en faire l’évaluation.

Le Soumissionnaire devra par conséquent être invité à inclure dans son offre, les plans, notes de

calculs, spécifications techniques, détails des prix. méthodes et procédés de construction et tout
autre détail approprié. Comme spécifié, le cas échéant, dans le Règlement Général de l’Appel
d’Offres, les variantes techniques soumises de cette manière seront considérées et évaluées par
le . Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué suivant leur propre mérite, et
i-ndépendamment du fait que Ëe Soumissionnaire a offert ou non un prix pour la solution de base

définie dans le Dossier d’Appel d’Offres

Plans et dossiers
(

4. Le Dossier d’Appel d’Offres inclura normalement une série de plans et dossiers

comprenant, entre autres, un plan de situation indiquant l’emplacement du site en relation avec
la géographie locale, Une indication des principales routes, aéroports, chemins de fer et réseaux
électriques est également utile. Les plans de construction, même s’ils ne sont pas détaillés,
doivent fournir suffisamment d’information pour permettre aux soumissionnaires de comprendre

té type et la complexité des travaux envisagés, et de pouvoir chiffrer les prix demandés au

'ÿordereau des prix et Détail quantitatif et estimatif

é.''' De manière générale, les plans et dossiers seront rassemblés dans une section
spécifique du Dossier d’Appel d’Offres et sous forme d’un volume séparé, d’un format pouvant
être différent des autres documents du dossier. Ce format sera dicté par l’échelle des cartes et

plans, qui ne doivent pas être réduits au point de rendre les détails iltisibles
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C IIA PI ’I- IIE 1 : GENER/\ LI'l'ES

Article 1 - Objet des travaux

Le l)lésent Appel d’Ol’l'res a pour objet le reboisement de certains espaces de la ville de Mayo

Darlé. Commune de N/lityo Darlé; Alrondissente nt de Mayo Darlé; Département du N'IcI)' o Bclnyo ;

Régi011 cIe l’Actcllllclottct.

Les dénonlinatiolrs utilisées dans le présent CCTP sont, colrlormément à la réglementation en
vlgLleLll :

• L’Autorité Con tractante est le Maire de la Commune de Mayo Darlé;

+ 1,c Maître d’Ouvrage est le Maire de la Commune de Mayo Darlé;

• I.e Chef de Service du Marché est le Secrétaire Général de la Commune de Mayo Darlé.

• I.’Ingénieur (lu Marché est le Délégué Départemental de l’environnement de la protection

de la nature et cltl développement durable du Mayo Banyo ;

. ' • Lé Maître d’(l'=uvl'e est le Chef de Service Technique à la Commune de Mayo Darlé.
/-\rticle 2 - Consistance des travaux

1.1.1 La collsistaltc,' cles travaux à réaliser est délaillée dans le présent Calriel- des Clauses Techniques

Particulières. le bolclereau des 1)li\ unitaires - nollrenclatul-e tIcs tâches et le détail qLlalrlitatif et estinratif.

Ces travaux complcnlrent les opérations suivantes dont la liste n’est pas exhaustive :

• Les travaux plépalatolres ;

• La réalisation cles pare-feu ;

Les travaux de legarnis;

L’arrosage des plants;

1.e gardiennage et la sécurisation des sites

Les activités ct)nlrexes au projet

•

•

©

•

Article 3 - Description des travaux

A . Préparation du terrain
Il s-agit de localiser les points où les plants n’ont pas pu réussir ou résister. C’est la partie

prioritaire des travaux cle lcgarnis car elle perlrrel d’évaluer les travaux qui ont été effectués lors du

reboisellrenl précédent et cIc ressortir d’une lnallièrc brève les travaux qui restent à faire.

B- bi(luct:lge

Cette étape csI bilséc sur les redimensionllements des écarts entre les plants et de cibler les

eÿpaces OCI les plants ont péri. Il est exécuté à l’aide d’un décamètle, d’une ficelle et des jalons pour
lnarqucl les l)oilrts. Potll lc blo jet « salrel vert », IiI distance entre les trous est de 8 111.

C-’l'l'o1121isorr

Elle consiste à réaliser des trous oû se trouvent les marques faites avec les jalons lors de

l’opération de piquetage. Cllaque trou de forme calré doit avoir un coté de 40cm et de forme circulaire
un dianlètlc de 40 cm et Llnc profondeur de 40 cm

D-’I-ralls1)OI'ts ct décllalgc des plants

1_cs plants sont li\lées par les organismes ou organisatiolrs publiques ou privés, les GIC et

ajiociati011s existants agIé,'s. Les prestataires habilités à livrer les plilnts pour le « sahel velt » peuvent
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ç+lcore le faire. Le transport et les décharges des plants sont aux 1 lais des prestataires. Le choix des

plallts l-c1)ose sûr les critèl,'s morphologiques et génétiques. Les plants seront rigoureusement contrôlés

-et réceplionnés in situ par le consultant.

E-Distribution des plants aux bords des trous

C'est l’étape qui suit la livraison des plants. Une fois les plants livrés, ils sont distribués au

bord de chaque trou avec précaution pour préparer la mise en terre. Lors de cette étape, on doit
s'assulel CjLIC les trous Ollt été bien alrosés d’eati,. Ces distributic)IIS se font à l’aide d’un sac. d’un
})illriel’ OLI d’ une brouette pt)tIr plus de précaution.

1?- Mise cil terre des plants
' . Lol-s cIc cette étdpe, l’on doit prendre en compte les défauts suivants :
," - Blessures des racines ou tiges mal cicatrisées;

’ - Déséquilibre du plant (racines / tiges);

-l-ige nrultiples:

Aiguilles clrdolllnl;lgées (couleur anorllralc)

1)ol endolrrnragé.

Si l-u11 de ces défauts est enregistré, on procède directement à un lemplacement ou un arrangemëllt

du plalrl. Eh plus. les préc:lutions seront prises pour empêcher l’exposition des racines au soleil et/ou

ai1 venl. Quelques minutes peuvent suffire pour abaisser de façon très sensible le taux de reprise de la
plant'aI io 11

G-Ré21lis:ltioll des cu\cttcs ct désherbage

La léalîsatiol\ des cuvettes sont des actions qui consistent à créer des petits creux pour retenir

l’eau sous la plallte. En créant les cuvettes, on procède simultanément au désherbage pour élilniller les

111atlvaises llerbes pouvant gêner la croissance de la plante mise en place.
l-AI'ros:luc

1.cs l'orages qui ont été créés dans le site pour pallier au nlancluc d’eau (absence de pluie) seronÇ

utilisés !c)1-s des travaux d-alrosage. Des ouvriels seront recrutés pour l’arrosage des plants pendant

blusieuls lllois.
C,’s ouvriers seront entièrenlent dévoués à l-arrosage de tous les plants mis en terre. IIs devront

comnrenccr très tôt le nltltin pour ternriner un peu plus tard en soilée. Des équipelnents colrrlllc ILI

\lloiLol)OI 111)c. les tuyaux, tIcs arrosoirs. les tricycles seront utilisés pour l'aciliter l’arrosage.
:1: l'IIIll’cticn des plants

1_es produits approl)l-iés seront utilisés pour lutter contre les atltltjues des insectes (ilrscctîcicles) et

toutes alt;lllues des plants lnis en place

l<-G:ll'dicnnage et sécurisation des sites
Trois gardiens serolll recrutés pour garder et surveiller le site reboisé. Les tenues ct les

écluipelncllts cIc travail leulls seront distribués et ils seront payés à la liII de chaque mois.

( : s i ; ; ;
I.- llélrabilitation cIc IiI lnise en défend

Une- l'éïlabiïitation partielle sera rédlisée sur les zones dégradées prioritaires des mises en dél-ens. Lil

Érdlecti011 et la survie des plants y dépendent. (Il s’dgira d’effectuer une réhabilitation totale sur les

zones cléléliorées c’est-à-clile lenlplacer le nratériel défectueux par le lrlatériel lretlf (poteaux colnièrcs,
lils barbelés, tendeurs)

1\1- 1, il l-é:rlis:rtiorr tIcs Dare-feu
[ls seront réa Ii<és IOLll le lolrg cles linlites (lu site l-cboisé sur une laIgcLlr de 5111 à l’aide cles 111:lchettcs
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pour la coupe de la végétation et les râteaux poul le nettoyage de l’humus jusqu’à ce qu’apparaisse la
lndtièle ïllinérdle

Tableau : Espèces à re boi ser
Types de soI Espèces clî arbres

Acclcia albidcl
AcctcÈa niloticcl

,'\cclcict senegal

G llielct senegcllensis
Pctrkiabiglobosa
Phoenix dactylifera
Plosopis juliflora
Scielocclryctbirr ect

A cclcicl seyal
Ac€1ci€t niloticcl

BIll prosper mumpctrkii
Co lllbrelrlm ni gr tca}ls

Plc)sopis ctfl'icc tna
Tèclcia l-addiclnct

Acacia senegctt
X illletlicl cllrlel'icct+lcl

–/T[ucia lclela

Boscictsenegulensis
Curl 1 bret tIm 111 i cr clllt html

PI elocctlprtslrlcens
ScIeloccllycIbirl'ect
1 1

Bcll ct nil es cie g)?ptictca
Bulil’linicl ïtlfescens
'l'u111cllilld11sirldtcc1

Zi:il)Irtts mci tIlilcttr iCI

An( e s

Ctlssia siebeliclncl

L)1 c)spy losn'lespilifor mis
Kllcl\'clsenegcllensis
il liIICt g)?UCI inel 111 is

l)ilic)sligllr CIletictllctttln1
ii-J(1.sslls clelhipoptln1
1-ly 1) Il cie 11 CI the bcliccl
\,’ il ex clotrictlrcl

SoI sableux

! I--; .

Sol argileux

Sol en glacis avec un fort mélange

d’argile et de vase

Condition
du sol

Gravier. latérite

Tout type de soI

Bord de 1-eau ou des basses terres

Lieux éle\.’ésoù

souterraines
abondent les eaux
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PIECE N'6

CADRE DU BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES
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Note relative au bordereau des prix

[Cette note relative à la préparation du Bordereau des prix est fournie au Maître d’Ouvrage ou au
Maître d’Ouvrage Délégué ou aux personnes qui prépareront et finaliseront le Dossier d’Appel
d’Offres uniquement à titre d’information. Elle ne doit pas figurer dans les documents définitifs.]

Le cadre du bordereau des prix unitaires doit être exhaustif et précis. En particulier toutes les tâches
élémentaires doivent être définies et les unités de mesure spécifiées

Objectifs
Les objectifs du Bordereau des prix sont
a. De permettre une bonne comparaison des prix des offres à évaluer sur la base d’une
nomenclature définissant ces prix en fonction des tâches élémentaires constituant un poste de prix ;

k). .- De permettre, une fois le marché conclu, l’évaluation et le paiement des travaux exécutés.
Pour atteindre ces objectifs, le Bordereau des prix doit répertorier les travaux de façon
suffisamment détaillée pour distinguer entre différentes natures de travaux, ou entre travaux de
.même nature exécutés dans des endroits différents, ou entre toutes autres conditions
ëusceptibles de donner lieu à des variations de coûts, sans oublier que les prix comprennent
èàalement toutes suggestions découlant de l’application des dispositions administratives et

techniques prévues dans les pièces écrites

Séries de prix
Dans un bordereau des prix, les prËx sont groupés en rubriques de façon à distinguer entre les

parties de travaux qui par nature, accès, calendrier ou toute autre caractéristique peuvent donner
lieu à des variations sur les méthodes de construction, ou séquence des travaux, ou

qQn$idérations de coût. Ces rubriques constituent des séries de prix

Unités de mesure

Lç système métrique sera utilisé, et les abréviations suivantes sont recommandées

mètre : m
Èlectare : ha

centimètre
Mètre carré

: crri

. m2

. m3

:t
:h

millimètre : mm

Millimètre carré . mm2

unité : utitre :1 Mètre cube

kilogramme : kg

ë'econde : s
tonne

heure

forfait : ft

Présentation du bordereau des prix
L'e -bordereau des prix unitaires doit être présenté sous la forme d’un tableau de trois colonnes. Les

codes de la série et du prix figurent à la première colonne ; la définition des prestations composant le
prix, l’unité de mesure et le montant en lettres constituent

La deuxième colonne ; la troisième colonne est réservée au montant du prix en chiffres. Cette
dernière colonne est susceptible d’être éclatée en autant de colonnes qu’il y’a d’unités monétaires
de paiement
[A,.préparer et insérer dans le Dossier d’appel d’offres par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage
Ç).ëlégué] [S’inspirer le cas échéant de l’exemple figurant dans le DTAO 1

[
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MODELE DU CADRE DU BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES

N'

100

101

102

200

201

300

301

302

303

304

400

+oï'

4Ü2

403

500

501

502

503

51)4

505

506

807

508

509

600

60 1

700

?bi

à\ ;: )
;j

DESIGNATION P.U en
Chiffres

U P.U en Lettres

TRAVAUX PRELIM INAIRE

Amellé et repli du maté1Ù

Pro.icI d'exécution et pI:l1
SOUS-Total 100

ACQUISITION DES PLANTS

Achat plants de type euèml
SOUS-Total 200

U

ha

11'

LI

U

U

nl 1

U

10 000

MISE EN PLACE DES PLANTS

Nettoyage des sites 1,5

1

10 000

10 000

Acllat piquets, piquetdge et matérialisation y compris abattage
TrouIlison

Mise en t,erre des plants -
SOUS-’Fotai 300

SECtJRISA'l'ION

l-'ouIlliLure et HNation cl;l piquets de n= 1 ,2m (en bois sauvage
i-eslsl;lllt)

Ï’oLll-llilUle clés fils balbélés non oxydables de quatre rangés

Ïixiltioll des fils barbélés aux pointes de 80
SOUS-Total- 400

Nl.'\’l' ICRI EL, EQUIP E MENT DE TRAVAIL E’f
SE C tj R l’l-l':

I)cIIcs bèclles

600

2400

2400

10

5

5

10

15

5

10

5

10

Bill'l-es à mine

plalllo iI-S
bail-cs cles bottes

U

U

U

U

U

U

U

Pilil-c;cles gants

bioucltes
Nlilcllet tes

MarIe&ltl de 500g

ailles de cllantier
3iCiÏÏg:
SUI\-’1 ESPECE REBOISES (DEBROUSSAILI.AGE ET
111:NI ISl': EN PLACE DES PARES-FEUX

Déblollssailiage et remise en place des pare-feu

SO U S-’l'otal 600

IFORA'IA’l'ION DES coMI'rES LOCAUX
Folilliltidn du comité local de protection et de sui\;i des espèces
1=boisés

llit

Fl:

1.5

1
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PIECE N'7

CADRE DU DETAIL QUANTITATIF ET ESTIMATIF
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Note relative au cadre du détail quantitatif et estimatif

[Cette note relative à la préparation du détail quantitatif et estimatif est fournie au Maître

d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué ou aux personnes qui prépareront et

finaliseront le Dossier d’Appel d’Offres uniquement à titre d’information. Elle ne doit pas

figurer dans les documents définitifs.]

Objectifs

Les objectifs du détail quantitatif et estimatif sont de fournir des renseignements suffisants

cibant à la nature et au volume de travaux à réaliser, pour permettre une préparation des

offres correcte et précise

P9ur atteindre ces objectifs, le Bordereau des prix et le détail quantitatif et estimatif

doivent répertorier les travaux de façon suffisamment détaillée pour distinguer entre

différentes natures de travaux, ou entre travaux de même nature exécutés dans des

endroits différents, ou entre toutes autres conditions susceptibles de donner lieu à des

variations de coûts. Une fois ces exigences satisfaites, le cadre et le contenu du

Bordereau des prix et du Détail quantitatif et estimatif doivent être aussi simples et

ëoncis que possible.

Détail quantitatif et estimatif
1 (F

Le détail quantitatif et estimatif comprendra généralement les rubriques suivantes :

a. Les unités suivant le système métrique utilisé ;

Les quantités des travaux à exécuter par catégorie ;

Les prix unitaires conformes à ceux du bordereau des prix ;

b.

C

d. Le sous total par catégorie ;

e. Le total hors TVA ;

f. La TVA égale à % du montant hors TVA ;

b l , L’AIR (Acompte de l’Impôt sur le Revenu) est de % du montant hors TVA

TSR (Taxe sur Revenu) Au taux en vigueur h. Le total toutes taxes comprises.

i Le net à rnandater

ou la

r.

i )

t)
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Modèle du cadre du détail quantitatif et estimatif

NO

100

101

1 02

200

201

300

30 1

302

3( 13

304

400

40 1

4112

403

5110

50 1

502

5113

5(14

5115

506

5117

5(i8

5(19

600

6(1 1

7111)

70 1

Unité 1 QtéDésignation
TRAVAUX PRELIMINAIRE

Amené et repli du nlatéliel

Pro jet d'exécution et plan de lecollellrent

SOUS-Total 100

ACQUISITION DES 1)LAN’rs

Achat plants de type eucalyptus

SOUS-Total 200

MISE EN Pl.ACE DES PLANTS

Nettoyage des sites

) etage et matérialisation y conlpris abattage

l-lùtlals011

M ise en terl'e des plants

SOUS-Total 300

SE (: URI SA’l'ION

Foul-11iture et tixatioll cles piquets de n= 1 ,2m (en bois sauvage
lesislil111)

tou111itule cles lils balbélés non oxydables de quatre rangés

ii:'.;:ltion dçs HIs bal-bélés aux pointes de 80

P.TP. u

n

Ila 1 1,5n
L

L

u 1 600

1

uI 2400

SOUS-Total 400

$l.,\'l'EI tILL, EQUIPEMENT DE TRAVAIL ET
Si,: CU lll’l'E
l)ellcs bèclles 10

5

5

10

15

5

10

5

]0

U

U

U

U

U

U

Bal-l•cs à 1111 ne

p l:llltO iI-S

1>11ll’cs des bottes

Paires des gants

blOLlcttes

U

U

1

NlilcÈlcttes

N'lill-te i111 de 500g

C'ilscjtles cle clralrtiel

SO tJS-’I-ot:I1 500

SUIVI ESPECE REBOISES (DEBROUSSAII.LAGE ET
1111{\'1 ISF EN IJI,ACE DES PARES-FEUX)
l)éblotlssitillage et relllise en place des pare-feu

SO tJS-’l'ot ill 600

n
l.’OICItl,\’l'ION DES COMl’FES LOCAUX

i--ollllatioll dll COËllité local de protection et de suivi des espèces
l-cboisés

Solls-’l'ot ill 400

’l'o’l'/\ 1, ll’l'

’l’V..\ (19,25%)
i'o’i'/\ l, ’l-’l'(:

111 (2,2 'Z, ou 5,5'Z,)

MON'l'AN’l' NAI)
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TABLEAU RECAPITULATIF

Série n' Ouvrages Prix total

100

200

300

400

SOL)

600

700

TRAVAUX PRELIMINAIRE

!ACQUISl’l'ION DES PLANTS

ËMISE EN PLACE DES PLANTS

iSECURISATION

MA’l'ERIE L, EQUIPEMEN'l' DE TRAVAIL ET SECURITE

MSI)ECE REBOISES (DEBROUSSAILLAG E
REMISL EN PLACE DES PARES-FEUX)

IFORM A'FION DES COMITES I.OCAUX

o

ITVA %

IAIR

AT énéral (FCFA/TTC)

tNet à nlandater

Arrêté le présent détail quantitatif et estimatif à la somme de (en lettre)

FCFATTC

Date et Signature
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PIECE N'8

CADRE DU SOUS-DETAIL DES PRIX
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Note relative à la présentation des cadres de sous détails de prix
et taxes

1. Un sous détail expose toutes les étapes d’établissement d’un prix de vente. Aussi, constitue-t-il un

élément important d’appréciation de la qualité du prix proposé par un soumissionnaire.
Il n’est pas nécessaire d’imposer un modèle de présentation à tous les soumissionnaires, compte
tenu de la grande diversité de logiciels de détermination des sous- détails de prix. En revanche,
ils devront comporter les éléments suivants

a, Détail du coefficient de vente suivant le modèle présenté après la présente note ;
b. Coût en prix secs des matériels prévus pour le chantier ;

c. .Coût en prix secs des fournitures nécessaires au chantier ;

d. Coût de la main d’œuvre locale et expatriée ;

el Pour chaque prix du bordereau, une fiche issue des points1, 2, 3 et 4 susvisés, indiquant les

rendements conduisant aux prix unitaires
f. Le sous détail précis des forfaits d’installation du camp de base, d’amenée et de retour du matériel,
- du laboratoire et ses équipements, d’aménagement d’une carrière (le cas échéant), etc.;

g.Le sous détail précis des forfaits d’aménagement, d’entretien des locaux et de fourniture des
fhoyens mis à la disposition de l’Administration

h. Le sous détail des impôts et taxes

2. Cadre de présentation du coefficient de vente, encore appelé coefficient de frais généraux.

À. Frais généraux de chantier
=Etudes

Tot a.1 C1

B. Frais généraux de siège

-Frais de siège

,Frais financiers

-Aléas et bénéfiçe

Total C2
tJ

Coefficient de vente k=100/(100-C) avec C=Cl+C2

3. Le Maître d’Ouvrage peut proposer un cadre du

prix unitaires comportantlesélémentsénoncésaupoint1 ci-dessus

sous détail des

1\J.

\ .F .
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MODELE DE SOUS-DETAIL DES PRIX

CADRE DU SOUS-DETAIL DES PRIX

DESIGNATI ON Remblai des fouilles

N'
prix
1.5

Rendement journalier Quantité
totale

Unité Durée activité
Oou rs)

1 ,0

Montant

m3

jours facturésCATEGORIE Salaire
journalier

nÉ
>
3
LLJ

0
>
<
E

TOTAL A

Jours facturésTYPE Taux
iournalier

Montant
J

a
LLI
}-

gl
TOTAL B

ConsommationTYPE Prix unitaire Montant

<
K
LLI
1--
<
2

TOTAL C

A+B+C
D

E

F

G

H

J

TOTAL COUTS DIRECTS

r & (XO/o*D)

Frais généraux de siège (Y%*D)

Coût de revient

Risque + Bénéfice (Z%*G)

PRIX DE VENTE TOTAL HORS TAXES

PRIX DE VENTE UNITAIRE HORS TAXES

D+E+F

(J+H

l/Qté

f
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Pièce NO 9 : Modèle de Lettre Commande.
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REPUBLIQUE DU CAMEROUN
PAIX-TRAVAI L-PATRI E

REPUBLIC OF CAMEROON
PEACE-WORK-FATHERLAN D

REGION DE L’ADAMAOUA
DEPARTEMENT DU MAYO BANYO

COMMUNE DE MAYO DARLE
SECRETARIAT GENERAL

SERVICE TECHNIQUE DE L’AMENAGEMENT
ET DU DEVELOPPEMENT URBAIN

Ai@+
qi)}

ADAMAWA REGION
MAYO BANYO DIVISION
MAYO DARLE COUNCIL
GENERAL SECRETARY

TECHNICAL SERVICE IN CHARGE OF PLANNING
AND URBAN DEVELOPMENT

LET’l'IIE COMM AN I) E N'...../AONO/SG/STADU/C-MAYO-DARLE/CÏPM/2025

DU .. . . . . . . . . . . . . .. Passé après Appel cl’Offres National Ouvert en procédure d’urgence
N' . . . . . . ./GG/SG/ST/\DU/C-MAYO-DARLE/CIPM/2025 du . . . . . . . . . . . . . . . .

pour l’exécution des 'l'l'avaux de reboisemellt à Mayo-Darlé Minc, Commune de Mayo-
Darlé, Département du IVlayo-Banyo, Région cIe l’Adamaoua.

Lot unique
TI TU I'AIRE 1

B. Iy. Tel / Fax (237)
NQ R. C':

N' Colltribllable \

’ OB.J E’l . Exécution des Travaux de reboisement à Mayo-Darlé Mine, Commune de Mayo-
Ddrlé, Département du Mayo-Banyo, Région cIe l’AdaITlaoua.

D ELA I D’ EXECUTION : Deux (04) mois clllellclaîles
1

MONT,'\N’l' EN l'-ClîA

TTC'

H'I- VA

TVA ( 1 9.25%)

AIR (2.2% ou 5.5%)

Net à Mandater

FINANCEMENT : BIP EXERCICE 2025

SOUSCRIT.LE

SIGNE.

NOTI FIE .

ENREGISTRE.
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Entre :

L’Etat du Cameroun, représenté par le Maire de la Commune de Mayo-Darlé, dénommé ci-

après

« Autorité Contractante»

D’une part,

L-Entreprise :

B.P :

bJ'I IC

N'’ Contribuable :

Représelltée par Monsieur

Dénomlllé ci-après « L’Entreprise »

D’autre part
+ , : \

Il ! été convenu et arrêté ce qUI SUIt :

Tél Fax

' son Directeur général,

SOMMAIRE

Titre I : Cahier de Clauses Administratives l)articulièrcs (CCAI)) ;

Titre 11 : Cahier de Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;

Titre 111 :,Bordereau des Prix Unitaires (13PU) ;

ÎFitrc IV : Détail ou Devis Estimatif (DE).
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Page N'’. . . . . . . . .et Dernière

LETTRE COMMAND ENO. . . . ..../LC/SG/STADU/C-MAYO-DARLE/CIPM/2023
Passé après Appel d’ollres National Ouvert N'’ ......../AONO/SG/STADU/C-MAYO-
DARLE/CDPM/2023 du . .. . . . . . . . . . . . .. pour l’exécution cles Travaux de reboisemcnt à

fVIayo-Darlé Mine, Conrnlune de Mayo-Dal'lé, Département du Mayo-Banyo, Région de
19 Ada ina ou a.

Lot unique

TI TU L/\ IRE 1

B. P. 1-el / Fax (237)
N' R. C:
N' Contribuable 1

OB.J ET E : Exécution des Travaux de reboisement à Mayo-Darlé Mine, Commune de MayQ-
Darlé. Département du Mayo-Banyo, Région de l’Adamaoua.

DELAI D’EXECUTION quatre (04) mois calendaires.

Montant cIe la Lettre Colnmande : FCFA

7-T

T'1-C

1–1 TVA
TVA ( 19,25%)
AIR (2.2% ou 5.5%
e! v.

\ t

Lu et accepté par l’Entrepreneur

a

« l’Autorité Contractdnte »

le

Mayo-Darle, le

Enregistrement
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PIECE N'lO

MODELES OU FORMULAIRES TYPES A UTILISER PAR

LES SOUMISSIONNAIRES

f ..- ' = / {



Note relative aux modèles des pièces à utiliser

Le soumissionnaire devra compléter et présenter dans son offre le Modèle de soumission en

conformité avec les dispositions contenues dans le Dossier d'Appel d'Offres.

Il doit fournir une caution de soumission en utilisant le modèle présenté dans cette pièce

Le projet de marché doit inclure toutes les corrections ou les modifications apportées à

l'offre retenue résultant des corrections des erreurs, conformément à l’Article 30.2 du

RGAO, de l'actualisation du prix en application, le cas échéant, de l’Article 14 du RGAO du

fait de la durée de l'évaluation des offres, du choix d'une offre alternative, de l'acceptation

dé variationë jugées acceptables ou tout autre modification mutuellement acceptable et

bërmËse par le Dossier d’Appel d'Offres, tel qu'un changement dans le personnel-clé, de

sous-traitant, du programme d'exécution des travaux, etc.

Lës modèles de Cautionnement définitif et de caution d’avance de démarrage ne doivent

pâs être rèfnplis au moment de la préparation des offres. Seul le Soumissionnaire retenu

èera invité à fournir le Cautionnement définitif et la caution d'avance de démarrage, le cas

&ëhëant, en cônformité avec le modèle présenté dans cette pièce. Tout manquement par

l’Ëntrepreneur à ses obligations au titre du présent marché, est constitutif d’une cause de

saiéie du cautionnement définitif sous réserve que ledit manquement ait été établi par le

Maître d'Œuvre/Maître d’Ouvrage. Dès l’appel dudit cautionnement, le garant est tenu de

s’exécuter sans aucune forme de procédure

'!': L:!

iq IB ! ! e : i
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DE

SOUIVIISSIONNER

A insérer en annexe à la

Je soussigné,

Nationalité :

Domicile

Fonction

En vertu de mes pouvoirs de Directeur Général, après avoir pris connais

d’Appel d’Offres National n' [indiquer la nature de la prestation].

Déclare par la présente, l’intention de soumissionner pour cet Appel d’Offres

\
Fait à

Signature, nom et cachet du sou

le

i e : + 1

missionnaIre
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ANNEXE N' 2 : MODELE DE SOUMISSION

Je,soussigné ............................ ... ......... ...... ...... ................................... ... [1ndiquer le nom et la
qualité du signataire] représentant la société, l’entreprise ou le groupement (8)

Dont le siège social est à ...... .., ............................... 1nscrite au
registre du commerce de ... ........................ ... ...... Sous le n'’

Après avoir pris connaissance de toutes les pièces figurant ou mentionnées au dossier d'Appel d’Offres
y compris les additifs,

N' [Rappeler l’objet de l'appel d’offres]

- Me soumets et m'engage à livrer les fournitures ou à exécuter les prestations conformément au
.:t ,dossier d'Appel d'Offres, moyennant les prix que j'ai établi moi-même sur la base des bordereaux de
:.:..;,-prix et quantités, lesquels prix font ressortir le montant de l'offre pour le lot n' ... ... ................. À

J

chiffres et en lettres] francs CFA Hors TVA, et à

[En

Francs CFA Toutes Taxes
Comprises. [En chiffres et en lettres]

M'engage à exécuter les prestations dans un délai de .. .. Mois

M’engage en outre à maintenir mon offre dans le délai ... ... ................ Jours [indiquer la durée de
validité, en principe 90 jours] à compter de la date limite de remise des offres

jointes aux présents DAO

J

Adhère entièrement à la charte d'intégrité et à la déclaration d’engagement environnemental et social

Les rabais offerts et les modalités d’application desdits rabais sont les suivants

Le Maître d:Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué

Se libérera des sommes dues par elle au titre du présent marché en faisant donner crédit au compte n'’

Ouvert au nom de ... ... ... .............................................. ... ... . Auprès de la

banque ............................ ... .... Agence de

Avant signature du marché, la présente soumission acceptée par vous vaudra engagement entre nous

Fait à Le

Signature de

En qualité de
hom de

Dûment autorisé à signer les soumissions pour et au

(9)

(8)Supprimer la mention inutile
.(9)Annexer la lçttre de pouvoirs
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ANNEXE N' 3 : MODELE DE CAUTIONNEMENT DE SOUMISSION

Organisme financier :

Référence de la Caution : N'

Adressée à \indiquer le Maître d’Ouvrage ou le Maître d'Ouvrage Délégué et son adresse] Cameroun, ci-dessous

désigné « le Maître d’Ouvrage »

Attendu que le Prestataire ..

en date du

désignée
« L’offre », et pour laquelle

morltalrt] Francs CFA,

ci-dessous désignée « le soumissionnaire ». a soumis son offre
Pour \rappeler l’objet de l’appel d’offresf , ci-dessous

il doit joindre un cautionnement provisoire équîvalant à [indiquer le

Nous ... ... ... ................_...................................... ... ... . [Nom et adresse de l’organisme financier],
représentée par ... ... ... ... ... .........................,... ... .... [Noms des signataires], ci-dessous désignée «

l’organisme financier », déclarons garantir le paiement au Maître d’Ouvrage ou au MaRre d'Ouvrage Délégué de la
somme maximale de [indiquer le montant]

Francs CFA, que l’organisme financier s’engage à régler intégralement à au Maître d’Ouvrage ou au Maître

d'o.„,ge Délégué , s'obligeant elle-même, ses successeurs et assîgnataires

Les conditions de cette obligation sont les suivantes
Si le sourhissionnaire retire son offre pendant la période de validité prévue dans le dossier d’appel
d'offres ; Où

Si le soumissionnaire, s'étant vu notifïé l’attribution du marché par le Maître d’Ouvrage ou le Maître
d’Ouvrage Délégué pendant la période de validité

-omet de signer ou refuse de signer le marché, alors qu’il est requis de le faire

-ornet ou refuse de fournir le cautionnement définitif du marché (cautionnement définitif), comme prévu
dans celui-ci. Nous nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage ou le Maître d'Ouvrage Délégué d’
un montant allant jusqu'au maximum de la somme stipulée ci-dessus, dès réception de sa
première demande écrite, sans que le Maître d’Ouvrage ou le Maître d'Ouvrage Délégué soit tenu de
justifier sa demande, étant entendu toutefois que dans sa demande le Maître d'Ouvrage ou le Maître

d'o.„, age Délég.é notera que le montant qu'il réclame lui est dû parce que l’une ou l'autre des conditions ci-
dessus. ou toutes les deux, sont remplies, et qu'il spécifiera quelle(s) condition(s) a (ont) joué

La présente caution entre en vigueur dès sa signature et dès la date limite fixée par le Maître d'Ouvrage ou

le Maître d’ouvrage Délégué pour la remise des offres. Elle demeurera valable jusqu’au trentième jour inclus
suivant la fin du délai de validité des offres. Toute demande du Maître d’Ouvrage ou du Maître d'Ouvrage Délégué

tendant à la faire jouer devra parvenir à la banque, par lettre recommandée avec accusé de réception,
avant la fin de cette période de validité

Le présent cautionnemellt est soumis pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les
tribunaux du Cameroun seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent
engagement et ses suites

Signé et authentifié
l’organisme financier

, le

par

[Signature de l’organisme financier]
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1'''• ANNEXE N' 4 : MODELE DE CAUTIONNEMENT DEFINITIF

Organisme financier :

Référence de la Caution : N'

Adressée à \indiquer le Maître d’Ouvrage ou le Maître d'ouvrage Délégué et son adresse] Cameroun, ci-dessous
désigné « le Maître d’Ouvrage »

Attendu que
fournisseur ou du prestataire] , ci-dessous désigné « le

[Nom et adresse du

[;;,' t {
Fournisseur ou du prestataire ». s’est engagé, en exécution du marché désigné « le marché », à réaliser

{indiquer la nqture des fournitures et services connexes 1

Attendu qu’il est stipulé dans le marché que le Fournisseur remettra au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage

Délëg.é un cautionnement définitif, d’un montant égal à [indiquer le pourcentage compris entre 2 et 5 %] du
montant de la tranche du marché correspondant, comme garantie de l’exécution de ses obligations de bonne
fin conformément aux conditions du marché,

Attendu que nous avons convenu de donner au Fournisseur ce cautionnement,

Nous

ÏÀi;b- il La;à LéJ bi- bbbè;ba}= -iëë;iL;ÂiëL- ëâr

[noms des signatairesf .

èi-dessouë désignée « l’organisme financier », nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage ou au Maître

d'o„,rage Délégué, dans url délai maximum de huit (08) semaines, sur simple demande écrite de celui-ci
.déclarant que le Fournisseur ou le prestataire n’a pas satisfait à ses engagements contractuels au titre du
marché, sans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que ce soit, toute
somme jusqu’à concurrence de la somme de .......,...........,.................................. 1en chiffres el en lettres]

Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous
libérera d'une obligation quelconque nous incombant en vertu du présent cautionnement définitif et nous
dérogeons par la présente à la notification de toute modification, additif ou changement.

Le présent cautionnemellt définitif prend effet à colllpter de sa signature et dès notification du marché.
La cautËon sera libérée dans un délai (indiquer le déÈai) à compter de la date de réception provisoire des
fournitures

Après le délai susvisé, la caution devient sans objet et doit nous être automatiquement retournée
sans aucune forme de procédure.

toute demarlde de paiement formulée par le Maître d'Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué au titre de la
présente garantie doit être faite par lettre recommandée avec accusé de réception. parvenue à la
banque pendant la période de validité du présent engagement

Le présent cautionnemerlt définitif est soumis pour son interprétation et son exécution au droit
calrrerounais. Les tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne
le présent engagement et ses suites

Signé et authentifië par l’Organisme financier
le

[signature de la banque 1
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ANNEXE N' 5 IDELE DE :AUTIONNEMENT D'AVANCE DE DEMARRAGE

Organisme financier

Référence du Cautionnement : N'’

Adressée [indiquer le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué]

IAdresse du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage
Déléguél ci-dessous désigné « le Maître d’Ouvrage ou le
Maître d’Ouvrage Délégué »

Nous soussignés (organisme financier. adresse), déclarons par la présente garantir, pour le
compte de--:

... ... . . . . . ... lle titulaire], au profit de

Maître d’Ouvrage ou Maître d’Ouvrage Délégué IAdresse du Maître d'Ouvrage ou du Maître
d’Ouvrage Délégué] (« le bénéficiaire »)

Le paiement, sans contestation et dès réceptÈon de la première demande écrite du bénéficiaire,
déclarant que ... ...... ............................ 11e titulaire] ne s’est pas acquitté de ses obligations,
relatives au remboursement de l'avance de démarrage selon les conditions du marché

du

;.. .-. -.. .-...........................-........... ..... relatif aux fournitures et services connexes [indiquer l’objet
-ët les références de l’appel d'offres et le lot, éventuellement], de la somme totale maximum
correspondant à l’avance [quarante 40% et trente 30% (respectivement pour les marchés de
fournitures el de services connexes) 1 du montant Toutes Taxes Comprises du marché n'’

, payable dès la notification de l’ordre de service correspondant
francs CFAsoit

La présente garantie entrera en vigueur et prendra effet dès réception des parts respectives de
cette avance sur les comptes de ... ...... ............,,.,........,....... .....[1e titulaire] ouverts auprès de la
banque ...... ... ....................... ...... sous le n'’

Elle restera en vigueur jusqu’au remboursement de l'avance conformément à la procédure fixée
par le CCAP. Toutefois, le montant du cautionnement sera réduit proportionnellement au
remboursement de l’avance au fur et à mesure de son remboursement

La loi et la juridiction applicables à la garantie sont celles de la République du Cameroun.

Signé et authentifié par l’organisme financier

à ..... le .

[signature de l’organisme financier]
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Annexe n'6 : Modèle de cautionnernent de bonne exécution en
remplacement de LA RETENUE DE RETENUE Of GARANTIE

Organisme financier :

Référence du Cautionnement : N'’

Adressée [indiquer le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué]

IAdresse du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage
DéléguéJ ci-dessous désigné « le Maître d’Ouvrage ou le

Maître d’Ouvrage Délégué »

Attendu que ... ... .. . ....................................................................nom cf adresse du
fournisseur ou du prestataire] , ci-dessous désigné « le Fournisseur», s’est engagé, en

exécution du marché, livrer les fournitures de [indiquer l’objet des prestations]

Ii Ç ’

Attendu qu’il est stipulé dans le marché que la retenue de garantie fixée à [pourcentage
inférieur à 10c7, à préciser] du montant TTC du marché peut être remplacée par une
caution solidaire,

Attendu que nous avons convenu de donner au Fournisseur ce cautionnement,

Nous , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . adresse organisme financier], représentée par
.noms des signataires] , et ci-dessous désignée « organisme financier »

/

Dès lors, nous affirmons par les présentes que nous nous portons garants et

f’esponsàbles à l’égard du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué. au nom
du Fournissèur ou du prestataire, pour un montant maximum de ... ... ... ..........................
len chiffres ef en lettres] , correspondant à [pourcentage inférieur à 10'7, à préciser] du

montant du marché(IU)

Et nous nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage
Délégué , dans un délai maximum de huit (08) semaines, sur simple demande écrite
de celui-ci déclarant que le Fournisseur n’a pas satisfait à ses engagements contractuels
ou 'qu’il se trouve débiteur du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué au titre
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du marché modifié le cas échéant par ses avenants, sans pouvoir différer le paiement ni
soulever de contestation pour quelque motif que ce soit, toute (s) somme (s) dans
les limites du montant égal à [pourcentage inférieur à 10% à préciser] du montant
cumulé des travaux figurant dans le décompte définitif, sans que le Maître d’Ouvrage ou

le Maître d’Ouvrage Délégué ait à prouver ou à donner les raisons ni le motif de sa
demande du montant de la somme indiquée ci-dessus.

Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au

marché ne nous libérera d’une obligation quelconque nous incombant en vertu de la

présente garantie et nous dérogeons par la présente à la notification de toute

modificatiôn, additif ou changement.
c+

La présente garantie entre en vigueur dès sa signature. Elle sera libérée dans un délai
de trente (30) jours à compter de la date de réception définitive des travaux, et sur
mainlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué.

Toute demande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage

Délégué au titre de la présente garantie devra être faite par lettre recommandée avec
âccusé de réception, parvenue à la banque pendant la période de validité du présent

bhgagement

La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit
ëamerounais. Les tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout
ce qui concerne le présent engagement et ses suites. Signé ef authentifié par
l’organisme financier à . . . . . . . . . . . . ...., le . . .

[signature de l’Organisme financier]

(i o) (_,as où 1a caution est établie une fois au démarrage des travaux et couvre la totalité de

la garantie, soit 10% du marché.
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ANNEXEN'7 : LEI-FRE DE SOUMISSION DE LA PROPOSITION TECHNIQUE

[Lieu, date]

A 1 [Nom et adresse du maître d’ouvrage

, Madame/Monsieur,

Nous, soussignés, [titre à préciser], avons l’honneur, conformément à votre DAO N'’

... ..du... ..relatif à... ....., de vous soumettre ci-joint, notre proposition technique pour la

fourniture objet dudit DAO.

Au cas où cette proposition retiendraît votre attention, nous sommes entièrement

disposés, sur la base du personnel proposé à entamer des négociations pour la meilleure

conduite du projet.

Aussi, prenons-nous un ferme engagement pour le respect scrupuleux du contenu de

ladite proposition technique, sous réserve des modifications éventuelles qui résulteraient

des négociations du contrat.

Veuillez agréer, Madame/Monsieur................., 1’expression de notre parfaite

considération ./-

Signature du représentant

habilité : Nom et titre du

signataire :

Nom du Candidat : Adresse
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ANNEXE N' 8 : MODELE DE CADRE DU PLANNING

Note sur la présentation des plannings
Les quantités, les rendements journaliers, la durée d’exécution des travaux et les ralentissements
voire, les interruptions, devront ressortir clairement des plannings

Le planning financier qui découle du planning des travaux devra indiquer mois par mois, les et
montants prévisionnels des décomptes de travaux par poste et cumulés, en tenant compte de
l’incidence des saisons de pluies, pour la solution de base et éventuellement la solution variante

ILes cadres des plannings à préparer et insérer dans le Dossier d’Appel d’Offres par le Maître d'Ouvrage J

CALENDRIER DES ACTIVITES (PROGRAMME DE TRAVAIL)

A. Préciser la nature de l’activité

[Mois ou semaines à compter du début de la mission]

B. Achèvement et soumission des rapports

Rapports Date

1. Rapport initial

2. Rapports d'avancement a
Premier rapport d’avancement

b. Deuxième rapport

3. Projet de rapport final

4, Rapport final



CALENDRIER DU PERSONNEL SPECIALISE

Personnel (sous forme de graphique à barres)2
Total

personnel/mois
Rapports

à fournir
sièg l Terr

2 3 5 7 8 Total964 10 1211 rt
aïn3e

Personnel

[Siège 1

ITerr.]

• r9 i l 1 3 tT i i : p1

Total partiel

Total

Rapports à fournir :

Durée des activités :
Signature 1 (Représentant habilité)

1 1

- !;
il
ilNom

Titre :

Adresse

: Les llrois sont comptés à partir du debut de la missioll. Par chaque agent indiquer séparément affectation all siège ou
SUI- le terrain.

l-l-avilil sul' le tel'l-ai Il sigllilie tlavail exeçuté ell delrors tlu siège du collsu]talll
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ANNEXEN'9 : MODELE DE LISTE DU PERSONNEL A MOBILISER

e1. Personnel technique clé /de gestion

Nom
Qualification

minimale
Années Années

d’Expérience
Spécifique

Fonction
proposée

Poste ou
’onction

D’expérience

Générale

En Occupé (e) pour
Terme

projets
similaires
réalisés

de
Chaque projet

tP

1. Personnel d’appui (siège et local)

-i
!

.1

i

Spécialisation 1 Poste Année
d’Expérience

Attributions

11 J8



ANNEXEN'lO : MODELEJICHE DE PRESTATIONS SUSCEPTIBLES D'ETRE
SOUS-TRAITEES COMMANDEES

Désignation des Fournitures

[Insérer la désignation des
Fournitures]

Quantité (Nombre d’unités)

[insérer la quantité des articles
à fournir]

N' Service

Désignation du Service Unité de mesure

Pnsérer le
numéro du

Service]

[insérer la désignation du service 1 [unité de mesure]

109



ANNEXEN'll : MODELE DE CURRICULUM VITAE (CV) DU PERSONNEL

SPECIALISE PROPOSE

Poste :

Nom du Candidat : . . . . .

Nom de l’employé : . .

Profession : . . . . . . . .

Diplômes : .

. . . . . . Date de naissance : . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . Nombre d’années

d’emploi par le Candidat :................................ Nationalité :

. Affiliation à des associations/groupements professionnels : . . . . . .

Attributions spécifiques : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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Principales qualifications :

[En une demi-page environ, donner un aperçu des aspects de la formation et de

l’expérience de l’employé les plus utiles à ses attributions dans le cadre de la mission.

Indiquer le niveau des responsabilités exercées par lui/elle lors de missions

antérieures, en en précisant la date et le lieu.]

/!
Formation :

[En un quart de page environ, résumer les études universitaires et autres études

9péc..ialisées de l’employë1 en indiquant les noms et adresses des écoles ou

universités fréquentées, avec les dates de fréquentation, ainsi que les diplômes

obtenus.]

Pièces Annexes :

Copîecertifiée conforme du diplôme le plus élevé et éventuellement une attestation

de l’ordre du corps de métier

Attestation de disponibilité

i 3 1 C

Expérience professionnelle :

[En deux paàes environ, dresser la liste des emplois exercés par l’employé depuis la
fir4 de ses études par ordre chronologique inverse, en commençant par son poste

actuel. Pour chacun, indiquer les dates, nom de l’employeur, titre du poste occupé et

lieu de travail. Pour les dix dernières années, préciser en outre le type d’activité

exer,_ëe et, le cas échéant, le nom de clients susceptibles de fournir des références.]
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Connaissances informatiques :

[Indiquer, le niveau de connaissance]

Langues :

[Indiquer, pour chacune, le niveau de connaissance : médiocre/moyen/ bon/excellent, en
ce qui concerne la langue lue/écrite/ parlée.]

f ! ; } )
Attestation :

Je, soussigné, certifie, en toute conscience, que les renseignements ci-dessus rendent

fidèlement compte de ma situation, de mes qualifications et de mon expérience.

Date

[Signature de l’employé et du représentant habilité du consultant]

four/mois/année
1

Nom de l’employé :

Hom du représentant habilité : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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ANNEXEN'12 :. REFERENCES DU CANDIDAT

Services rendus pendant les [indiquer le nombre de 1 à 5] dernières années qui illustrent

le mieux vos qualifications

À l’aËde du formulaire ci-dessous, indiquez les renseignements demandés pour
chaque mission pertinente que votre société/organisme a obtenue par contrat, soit en
tant que seule société, soit comme l’un des principaux partenaires d’un groupement.

Nom de la Mission
Pays :

Personnel spécialisé fourni par votre
lsociété/organisme (profils)Liéu

Nombre d’employés ayant participé à la
Mission

Nom du Client:

Adresse :

Nombre de mois de travail :

durée de la Mission :

Date de démarrage
Date d’achèvement :

Valeur approximative des services

Nom des prestataires associés/partenaires éventuels : INombre de mois de travail de
spécialistes fournis par les prestataires
associés :

Nom et fonctions des responsables (Directeur/Coordinateur du projet, Responsable de
l’équipe) :

Descriptif du projet :

Description des services effectivement rendus par votre personnel :

Nom du candidat :
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ANNEXEN'13. DESCRIPTIF DE LA METHODOLOGIE ET DU PLAN DE TRAVAIL
PROPOSES POUR ACCOMPLIR LA MISSION

La conception technique, la méthodologie et le plan de travail sont les éléments

essentiels de la proposition technique. Il est suggéré de présenter la proposition

technique (10 pages maximum, y compris les tableaux et graphiques) divisée en trois

chapitres :

a) Conception technique et méthodologie,

b) Plan de travail, et

c) Organisation et personnel

a) Conception technique et méthodologie. Dans ce chapitre, il vous est suggéré
r

d’expliquer la manière dont vous envisagez les objectifs de la mission, la conception

des prestations, la méthodologie pour exécuter les activités et obtenir les résultats

attendus et le détail de ceux-ci. Vous devrez mettre en relief les probtèmes à résoudre

et leur importance et expliquer la conception technique que vous adopterez pour ce

faire. Vous devrez en outre expliquer la méthodologie que vous avez l’intention

d’adopter et sa compatibilité avec la conception proposée

b) Plan de travail. Dans ce chapitre, vous proposerez les principales activités que

comprend la mission, leur nature et durée, échelonnement et interrelations, les jalons

(y compris les approbations intermédiaires de l’autorité contractante) et les dates de

présentation des rapports. Le plan de travail proposé doit être compatible avec la

conception technique et la méthodologie, montrer que les termes de référence ont été

compris et peuvent être traduits en un plan de travail pratique. Une liste des documents

finaux, y compris les rapports, croquis et tableaux qui constituent le produit final doivent

être inclus dans ce chapitre. Le calendrier du personnel (4G) doit être compatible avec

le programme de Travail (4H)

;;- d) Orqanisation et personnel, Dans ce chapitre, vous proposerez la structure et la

composition de votre équipe. Vous donnerez la liste des principales disciplines

représentées, le nom de l’expert responsable et une liste du personnel clé et

d’appui proposé.

If \ /
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ANNEXEN'14 MODELE DE FICHE D'INFORMATION RELATIVE AU MATERIEL
ESSENTIEL, LE CAS ECHEANT

Age
/

Nombre

minimal

Requis

Année
Id’obtention

Justificatif

le

disponible Propriétaire,
location

Nombr

Désignation et
caractéristiques

du matériel

Etat

N'
(colonne à

remplir par le

MO/MOD)

1

2

N

[Insérer dans le tableau ci-dessus : (i) la liste des matériels et outils requis pour la

réalisation des prestations (ii) le nombre minimal requis de chaque type de matériel (iii)

il peut être envisagé, la mise à disposition de ces matériels par la location, auquel cas il

faudrait présenter un engagement de location de matériel signé et légalisé auprès des

administrations compétentes.]

'.j

Note : Pour chaque matériel, joindre la copie certifiée de la facture ou de la carte grise, le
cas échéant

,r
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MODELE DE DECLARATION SUR L'HONNEUR DE VISITE DU

SITE

Représentant l’Entreprise.

Reconnais avoir visité ce jour le

l’année

du mois de de

mpagnie de MEn co

AgËssant en lieu et place de l’utilisateur, le site du Projet de

: i Lj 3 •

Pour lequel mon entreprise veut soumissionner.

M’étant rendu sur les lieux, les observations suivantes ont été relevées

N.B : le prestataire doit soumettre pour chaque site de projet une déclaration de
visite de site.

Fait à .

Le soumissionnaire

(Nom, prénom, signature et cachet)
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PIECE N'11

CHARTE D’INTEGRITE

Note relative à la charte d’intégrité

Le soumissionnaire s’engage à respecter, la charte d’intégrËté. En cas de groupement,

tous les membres du groupement sont engagés la charte devra être souscrite par tous ses

membres .
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CHARTE D'INTEGRITE
IV

INTITULE DE L’APPEL D’OFFRES :

[ à préciser lors du montage du DAO]

LE « .......SOUMISSIONNAIRE...... » s’engage à respecter les termes de la présente
charte d’intégrité

A

MONSIEUR LE « MAITRE
D’OUVRAGE »

1

i: +f

(;

Nous reconnaissons et attestons que nous ne sommes pas, et qu’aucun des
membres de notre

groupement et de nos sous-traitants n’est, dans l’un des cas suivants :

1.1) être en état ou avoir fait l’objet d’une procédure de faillite, de liquidation, de
règlement judiciaire,

de cessation d’activité ou être dans toute situation analogue résultant d’une

procédure de même nature ;

r’

1.5) figurer sur les listes de sanctions financières adoptées par les Nations Unies

et tout autre Partenaire Technique et Financier, le cadre de la passation ou

de l’exécution d’un marché ;

1.6) avoir produit de fausses informations ou fournÈ de faux documents exigés
dans le cadre de la

présente consultation

2. Nous attestons que nous ne sommes pas, et qu’aucun des membres de notre
groupement et de

nos sous-traitants n’est, dans l’une des situations de conflit d’intérêt suivantes :

actionnaire contrôlant le Maître d’Ouvrage ou filiale contrôlées par le Maître
d’Ouvrage, à moins

que le conflit en découlant ait été porté à la connaissance de l'Autorité

chargé des marchés publics et résolu à sa satisfaction ;

2.1)
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! : : i

3

2.2) avoir des relations d’affaires ou familiales avec un membre des services du

Maître d’Ouvrage impliqué dans le processus de passation ou de contrôle du

marché en résultant, à moins que le conflit en découlant ait été porté à la

connaissance de l’Autorité chargé des marchés publics et résolu à sa

satisfaction ;

2.3) contrôler ou être contrôlé par un autre soumissionnaire, être placé sous le
contrôle de la même

entreprise qu’un autre soumissionnaire , recevoir d’un autre

soumissionnaire ou attribuer à un autre soumissionnaire directement ou

indirectement des subventions, avoir le même représentant légal qu’un

autre soumissionnaire, entretenir directement ou indirectement des

contacts avec un autre soumissionnaire nous permettant d'avoir et de

donner accès aux informations contenues dans nos offres respectives, de

les influencer, ou d'influencer les décisions du Maître d’Ouvrage ;

2.4) être engagé pour une mission de conseil qui, par sa nature, risque de
s’avérer incompatible

avec nos obligations vis à vis du Maître d’Ouvrage

2 .5) dans le cas d’une procédure ayant pour objet la passation d’un marché de
travaux ou de

fournitures

1) avoir préparé nous-mêmes ou avoir été associés à un consultant qui
a préparé

des spécifications, plan, calculs et autres documents utilisés

dans le cadre du processus de mise en concurrence
considérée ;

il) être nous-mêmes ou l’une des firmes auxquelles nous sommes
affiliées

recrutés, ou devant l’être, par le Maître d’Ouvrage pour

effectuer la supervision où le contrôle des travaux dans le

cadre du Marché

3 Si nous sommes un établissement public ou une entreprise publique, nous
attestons que nous jouËssons

d’une autonomie juridique et financière et que nous sommes gérés selon les

règles de la comptabilité privée, que nous ne sont pas sous la tutelle du Maître

d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué concerné, sauf autorisation

expresse de l'Autorité chargée des Marchés Publics
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4. Nous nous engageons à communiquer sans délai au Maître d’Ouvrage, quÉ en
informera l’Autorité

chargé des Marchés Publics, tout changement de situation au regard des points 1 à
3 qui précèdent

5. Dans le cadre de la passation et de l’exécution du Marché :

5.1) Nous n’avons pas commis et nous ne commettrons pas de manœuvres

déloyales (actions ou omission) destinée à tromper délibérément autrui, à lui

dissimuler intentionnellement des éléments, à surprendre ou vicier son

consentement ou à lui faire contourner des obligations légales ou

réglementaires et/ou violer ses règles internes afin d’obtenir un bénéfice

illégitime

5.2) Nous n’avons pas commis et nous ne commettrons pas de manœuvres
déloyales (actions ou

omission) contraires à nos obligations légales ou réglementaires et/ou violer

ses règles internes afin d’obtenir un bénéfice illégitime.

5.3) Nous n’avons pas promis, offert ou accordé et nous ne promettrons, offrirons
ou accorderons

pas directement ou indirectement, à (i)toute personne détenant un mandat

législatif, exécutif, administratif ou judiciaire au sein de l’Etat, qu’elle ait

été nommée ou élue, à titre permanent ou non, qu’elle soit rémunérée ou

non et quel que soit son niveau hiérarchique, (ii) toute autre personne qui

exerce une fonction publique, y compris pour un organisme public ou une

entreprise publique, ou qui fournit un service public, ou (iii) toute autre

personne définie comme agent public dans l’Etat, un avantage indu de

toute nature, pour lui-même ou pour une autre personne ou entité, afin

qu’il accomplisse ou s’abstienne d’accomplir un acte dans l’exercice de

ses fonctions officielles.

5.4) Nous n’avons pas promis, offert ou accordé et nous ne promettrons, offrirons
ou accorderons

pas directement ou indirectement, à toute personne qui dirige une entité

du secteur privé ou travaille pour une telle entité, en quelque qualité que

ce soit, un avantage indu de toute nature, pour elle-même ou pour une

autre personne ou entité, afin qu’elle accomplisse ou s’abstienne

d'accomplir un acte de violation de ses obligations légales contractuelles

ou professionnelles.

12 o



5.5) Nous n’avons pas promis offert ou accordé et nous ne promettrons pas au
Maître d’Ouvrage, à

ses collaborateurs, aux Présidents aux Acteurs en charge du contrôle de

l’exécution du marché qui résulterait de la consultation, un avantage indu

de toute nature susceptible d'influencer leur objectivité.

5.6) Nous n’avons pas promis, offert ou accordé et nous ne promettrons pas au

Maître d’ouvrage, à ses collaborateurs, aux Présidents et membres de

Commissions des marchés et de souscommission d’analyse, un avantage

indu de toute nature susceptible d’influencer le processus de passation du

Marché.

5.7) Nous nous abstenons et nous promettons de s’abstenir de toute action ou
pratique coIËusoire

et anticoncurrentielle ayant pour objet ou pour effet d’empêcher, de

restreindre ou de fausser le jeu de la concurrence, notamment en tendant

à maintenir artificiellement les prix des offres à des niveaux ne

correspondant pas à ceux qui résulteraient du jeu de la concurrence ou à

limiter l’accès au Marché ou de libre exercice de la concurrence par

d’autres entreprises.

6 Nous-mêmes, les membres de notre groupement et nos sous-traitants autorisons,
le Maître d’ouvrage

et les Commissions des Marchés à examiner les documents et pièces

comptables relatifs à la passation et l’exécution du Marché et à les soumettre

pour vérification par l’ARMP ou par tout autre corps de contrôle de l’Etat

7.

6

Faute pour Nous, de nous conformer aux règles régissant la présente charte, nous
reconnaissons que

nous nous exposons aux sanctions prévues par les lois et règlements en vigueur.

Nom

Signature

Dûment habilité à signer l’offre pour et au nom de :

En date du
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PIECE N'12

DECLARATION D’ENGAGEMENT AU RESPECT

DES CLAUSES SOCIALES ET

ENVIRONNEMENTALES

Note relative à la déclaration d’engagement aux clauses sociales et

environnementales

Le soumËssionnaire devra compléter et présenter dans son offre, la décËaration

d’engagement social et environnemental adressée au Maître d’Ouvrage et signée par le

ou les responsables habilités à l’engager. En cas de groupement, la charte devra être

souscrite par tous ses membres.
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DECLARATION D’ENGAGEMENT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL

INTITULE DE L’APPEL D’OFFRES :

[ à préciser lors du montage du DAO]

LE « .....SOUMISSIONNAIRE...... » s’engage à respecter les termes de la présente

Déclaration d’engagement environnemental et social

A

MONSIEUR LE « Maître

d’Ouvrage» Dans le cadre de la passation et de l’exécution du Marché :

1)

[! t)

Nous nous engageons à respecter et à faire respecter par les membres de notre
groupement, l’ensemble de nos sous-traitants les normes sociales applicables au
Cameroun y compris les conventions internationales ratifïées, notamment(i)le respect du

salaire minimum prévu par le code du travail et diverses conventions
collectives(ii)l’interdiction d’employer les enfants âgés de moins de 14 ans(iii)du respect
de la nature des travaux respectivement interdits aux femmes et aux femmes
enceintes(iv) le repos hebdomadaire obligatoire(v) le droit de jouissance des congés (vi)
le respect des conditions du travail de nuit(vii)les conditions d'hygiène et de sécurité sur le
lieu du travail(viii)le port obligatoire des équipements de protections individuelles.

eJ 2) En outre, nous nous engageons à mettre en œuvre les mesures d’attënuation

des risques environnementaux, dans la notice d’impact environnemental fournie le cas
échéant par le Maître d’Ouvrage. En tout état de cause, nous nous engageons à
respecter et à faire respecter par les membres de notre groupement, l’ensemble de nos

sous-traitants chaque fois que cela est possible, les directives recommandant l’utilisation
des appareils ayant un faible impact sur l’environnement

3) Nous-mêmes, les membres de notre groupement et nos sous-traitants
autorisons, le Maître d’ouvrage, les Commissions des marchés à examiner les documents
et pièces comptables relatifs à la passation et l’exécution du Marché et à les soumettre
pour vérification par l’ARMP ou par tout autre corps de contrôle de l’Etat

4) Faute pour nous. un des membres de notre groupement et de nos sous-traitants, de nous
conformer aux règles régissant la présente charte, nous reconnaissons que nous
exposons aux sanctions prévues par les lois et règlement en vigueur.

Nom :

Signature:

Dûment habilité à signer l’offre pour et au nom de :

En date du
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PIECE N'13

VISA DE MATURITE OU JUSTIFICATIFS DES

ETUDES PREALABLES

[A remplir systématiquement par le Maître d'Ouvrage ou le Maître d'Ouvrage Délégué en

fonction de la nature des prestations à réaliser et selon les précisions des articles 54 à 57

du Code des Marchés Publics].

Note relative au Visa de maturité ou aux études préalables

Conformément au Code des Marchés Publics, le Maître d’Ouvrage ou le Maître

d’Ouvrage Délégué, doit, avant d’engager la procédure de passation des marchés ou

de saisine de la Commission de Passation des Marchés compétente, veiller à ce que

les projets de Dossiers d’Appel d’Offres se fassent à partir d’études préalables.

Ces études doivent être exigées lors de l’examen du Dossier d’Appel d’Offres (DA(_)) par
les Commissions des Marchés.

b•

fjl(

Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué est tenu de remplir le questionnaire

en annexe 1 accompagné des justificatifs desdites études.

124



PIECE N'14 : VISA DE MATURITE OU JUSTIFICATIF DES ETUDES
PREALAB LES

1. Joindre l’étude préaËable

2. Indiquer :

2.1. La date de la réalisation de l’étude;

2.2. Le nom du maître d’œuvre public ou privé l’ayant réalisé
./

2.3. Les références du marché, si maîtrise d’œuvre privée l’ayant réalisé

2.4. Si entretien

2.4, Description des études : (pour les projets de moindre

envergure une note de présentation peut être rédigée sous

forme d’études préalable à condition de bien ressortir la

détermination des coûts et spécifications techniques)

N.B 7/ Pour les prestations de moindre envergure, le Maître d’Ouvrage ou Maître
d’Ouvrage Délégué

peut fournir un calcul justificatif des quantités du DAO.

2/ Le président de la commission des marchés peut avant de se prononcer,
solliciter l’avis d’un

expert sur la qualité des études réalisées.
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PIECE N'14

LISTE DES ORGANISMES HABILITES A

EMETTRE DES CAUTIONS DANS LE CADRE DES

MARCHÉS PUBLICS
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1- BANQUES

1.

2.

3

4.

5.

6.

7.

8.

9.

10.

11

12.

13.

14.

15

16
17.

18.

Il- Compagnies d’assurances

1

2

3,

4.

5.

6.

7.

8.

9.

i -o .

11.

NB : Cette liste étant évolutive, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage devra

s’assurer 1ors de l’élaboration du DAO qu’il s’agit de la dernière actualisation du Ministre

en charge des finances

Afriland First Bank

Banque Atlantique
Banque Gabonaise pour le Financement International (BGFI BANK)
Banque International du Cameroun pour l’Epargne et le Crédit
CITI Bank

Commercial Bank of Cameroon
Ecobank
National Financial Credit Bank

Société Camerounaise de Banque au Cameroun
Société Générale de Banque au Cameroun
Standard Chartered Bank Cameroon
Union Bank of Cameroon
United Bank for Africa

Banque Camerounaise des Petites et Moyennes Entreprises
12962 Yaoundé :

Bank Of Africa Cameroun (BOA Cameroun), B.P. 4593 Douala
B/\NGE BANK CAMEROUN (BANGE CMR);

Credit Communautaire d’Afrique – Bank (CCA – Bank), BP :30 388, Yaoundé
La regionale Bank, BP : 30 145 Yaoundé, Tél : (+237) 222 22 02 39

(BC-PME), B.P.

Cllanas assurances;
/\ctiva Assurances

Atlantique Assurances S .A., B.P. 2933 Douala ;

Zénithe Insurance S.A. ;

Pro-Assur S.A
Aréa Assurances S.A, B.P . 1531 Douala ;

Bénéficial General Insurance S .A., B.P. 2328 Douala ;

CPA S.A., B.BP. 54Douaïa ;

NSIA Assurances S.A., B.P. 2759 Douala ;

SAAR S.A., B.P. 1011 Douala ;
SahaITI Assurances S.A., B.P. 11315 Douala
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